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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-huit (18)

   juin deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   Phase 2, demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur.

   Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour mesdames et messieurs. Monsieur Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Simplement pour vous informer que j'ai

   avisé mon confrère tout à l'heure que, suite à

   certains éléments techniques qui avaient été

   mentionnés en réponse à des... qui avaient été

   mentionnés par le panel en réponse à nos questions,

   qu'il y a une question supplémentaire que nous

   aimerions poser à monsieur Forcione. Et j'en ai

   parlé à mon confrère, et nous avons convenu que

   durant la pause, nous allons en discuter puisque

   monsieur Forcione est présent. Donc, on va vous

   revenir après la pause là-dessus.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonne idée.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

   messieurs les régisseurs. Alors, le but d'avoir

   monsieur Forcione, c'était certainement pas de se

   refaire de ce qu'on avait oublié hier, mais on va

   profiter de sa présence. Ce que j'ai suggéré à mon

   collègue, c'est qu'il procède par mon entremise,

   qu'on regarde la question. Et puis, moi, je

   pourrais donner directement la réponse via

   directement ici le micro.

           Alors, il ne sera pas nécessaire de

   réassermenter le témoin, et caetera, et caetera, et

   caetera. On aura le bénéfice peut-être de sa pensée

   ou de son témoignage via mon intermédiaire. J'ai

   suggéré à mon collègue qu'on se reparle à la pause

   pour régler ces choses-là. Je maintiens que c'est

   la meilleure solution pour l'instant, plutôt que de

   reprendre le mode lourd, si vous me permettez

   l'expression.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je m'excuse. Ce qu'on a discuté avec mon confrère,

   c'est qu'on s'en parlerait. Mon confrère ne m'avait

   pas du tout mentionné que c'est lui qui répondrait
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   à la question à la place du témoin. Parce que c'est

   une question justement très technique. C'est pour

   ça que ça a nécessité un certain, une certaine

   discussion avec mon témoin avant de pouvoir vous

   revenir avec cette question.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau. Je pense que vous allez en parler à la

   pause, puis vous allez nous revenir avec ça. Maître

   Fréchette, vous êtes prêt à procéder avec le panel

   sur la prévision de la demande?

                   ________________

   PREUVE DU DISTRIBUTEUR - THÈME 1 - Prévision de la

   demande

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Alors, rebonjour encore une fois. Rapidement

   avant de procéder aux assermentations, vous avez à

   la gauche madame Mettelet qui est en lieu et place

   de monsieur Bastien ce matin, qui s'excuse, qui a

   été retenu pour d'autres engagements. Bien, ce

   n'est pas un prix de consolation d'avoir madame

   Mettelet, au contraire. Ensuite, vous avez madame

   Lise Lefebvre qui est présente; ensuite, monsieur

   Yves Nadeau et monsieur Normand Salman.

           Encore une fois, comme je vous ai

   mentionné, les curriculum vitae ont déjà été
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   produits. Alors, je vous demanderais peut-être,

   Madame, de procéder à l'assermentation, ensuite

   nous irons pour l'adoption de la preuve.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le dix-huitième (18e) jour de

   juin, ont comparu :

   NORMAND SALMAN, chargé d'équipe Besoins en énergie

   et en puissance, ayant son adresse d'affaires au

   Complexe Desjardins, Tour Est, Montréal (Québec);

   YVES NADEAU, chef Prévision de la demande et des

   revenus, Direction planification et efficience,

   Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

   d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est, 25e

   étage, Montréal (Québec);

   LISE LEFEBVRE, chargée d'équipe Prévision de la

   demande et des revenus, Direction planification et

   efficience, Hydro-Québec Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, Tour

   Est, 25e étage, Montréal (Québec);

   FRANÇOISE METTELET, chef Affaires réglementaires à

   la Direction affaires réglementaires et tarifaires

   pour Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

   d'affaires au siège social Hydro-Québec, 2e étage,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation
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   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [1] Alors, rapidement, on va procéder à l'adoption

   de la preuve. Monsieur Salman, vous avez participé

   à l'élaboration de la preuve concernant la

   prévision de la demande, réseau intégré et réseaux

   autonomes qu'on voit à la pièce HQD-1, Document 1,

   ainsi qu'aux réponses aux demandes de

   renseignements? Est-ce que vous avez des

   corrections à y apporter?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Non.

Q. [2] Vous l'adoptez comme votre témoignage?

R. Je l'adopte.

Q. [3] C'est bien. Alors, Monsieur Nadeau, mêmes

   questions.

   M. YVES NADEAU :

R. Je n'ai aucune correction à signaler.

Q. [4] Et vous l'adoptez?

R. Je l'adopte.

Q. [5] C'est bien. Comme votre témoignage. Madame

   Lefebvre, mêmes questions.

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Je l'adopte.

Q. [6] Alors c'est bien. Alors, comme nous vous
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   l'avions annoncé, il n'y a pas de présentation

   spécifique pour ce panel. Alors, ils sont

   disponibles pour les questions des intervenants et

   de la Régie, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Donc, Maître Cadrin pour

   l'Union des municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour à la Régie; bonjour aux membres du panel.

Q. [7] J'ai eu la chance de poser quelques questions

   lundi, donc il m'en reste peu aujourd'hui. Peut-

   être des questions peut-être de compréhension pour

   ma part. Pour ce qui est de la prévision de la

   demande, ce que j'en comprends, c'est que cette

   prévision est basée sur un modèle informatique, sur

   des modèles informatiques que vous avez faits,

   effectivement, pour confirmer qu'on se comprenne

   bien?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, en fait, ils sont basés sur une panoplie de

   modèles analytiques, technico-économiques,

   économétriques, de différentes natures,

   effectivement.

Q. [8] Êtes-vous capable de m'expliquer comment le

   modèle tient compte d'événements cycliques, par
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   exemple, un ralentissement économique marqué?

R. Bien, la plupart des modèles font référence à des

   paramètres économiques, énergétiques. Et par

   conséquent, selon le secteur de consommation dont

   il s'agit, certains secteurs sont plus sensibles à

   certains paramètres économiques. À titre d'exemple,

   le secteur générationnel est plus sensible à la

   croissance du PIB tertiaire, par exemple. La PME

   (la petite et moyenne entreprise) industrielle est

   plus sensible au PIB industriel. Donc, chaque

   secteur, si on veut, a ses variables d'intrant,

   variables économiques qui donc, tient compte

   justement des facteurs cycliques, des facteurs

   conjoncturels et structurels puisqu'on parle aussi

   de la prévision long terme dans le cadre de ce

   dossier ici.

Q. [9] Je comprends que ce sont des inputs qui sont

   mis à ce moment-là par vous dans le système sur des

   constatations réelles dans ce qui se passe

   finalement. Donc, il y a un ralentissement

   économique. Vous allez faire certains inputs,

   excusez-moi, des intrants dans le système. Donc, le

   modèle va prendre ça en compte et, dépendant du

   type d'intrants que vous allez faire, ça va varier

   plus ou moins la prévision de la demande. C'est ce
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   que je dois comprendre?

R. Oui, vous avez une bonne compréhension.

Q. [10] D'accord. Maintenant, comment le modèle tient-

   il compte des tendances de fond? Par exemple, une

   accélération de l'efficacité énergétique, tendance

   de fond, donc un comportement durable chez la

   clientèle à ce niveau-là, s'il y a un certain

   engouement disons d'efficacité énergétique qui se

   développe, comment ça se modélise ou comment le

   modèle en tient-il compte?

R. Eh bien, à la base, la plupart de nos modèles font

   une, nous produisent une prévision qui est avant

   intervention commerciale, donc avant programme

   d'efficacité énergétique. Et par la suite, c'est

   les programmes, le programme que l'on connaît en

   efficacité énergétique, les impacts respectifs de

   ces programmes-là dans chacun des secteurs de

   consommation, et devient un autre intrant en

   quelque sorte de notre prévision, et ce qui

   détermine ensuite notre prévision nette après

   économie d'énergie telle qu'on la présente ici.

Q. [11] Ce que vous présentez actuellement, c'est une

   chose, mais je comprends, c'est un modèle que vous

   avez mis en place sur le plan informatique, d'où ma

   question initiale. Donc, si vous constatez une
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   tendance plus marquée disons sur l'efficacité

   énergétique, une tendance de fond, alors il y a des

   choses qui... une fois que l'efficacité énergétique

   est mise en place d'une certaine mesure, ça va

   durer sur du long terme. Et si c'est plus marqué

   que ce qui était prévu, par exemple, aujourd'hui,

   dans vos prévisions, comment votre modèle va en

   tenir compte dans le futur? Est-ce que vous

   apportez des ajustements à ce moment-là

   particuliers pour tenir compte de ce qui a

   fonctionné mieux, par exemple?

R. Bien, les ajustements sont apportés au fur et à

   mesure sur une base continue puisque nous ne sommes

   pas des spécialistes en tant que tels en efficacité

   énergétique, mais il y a une direction à Hydro-

   Québec Distribution dont c'est le mandat et qui

   suit de très près l'évolution, l'impact de ces

   différents programmes-là dans chacun des marchés.

   Et au fur et à mesure donc on est en mesure de

   pouvoir intégrer ça, de même, bien sûr, que les

   objectifs à plus long terme que l'on se donne.

Q. [12] Donc, l'information...

R. Ils sont, comme vous dites, à ce moment-là de

   manière structurelle puisqu'on parle de plus long

   terme.

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 16 -         Me Steve Cadrin

Q. [13] Donc, je comprends, l'information vous est

   transmise, vous apportez les modifications en

   termes d'intrants, si je peux parler ainsi au

   niveau du modèle, et ça va changer votre prévision

   de la demande en conséquence?

R. Exact.

Q. [14] ... de que vous avez constaté.

R. Un impact direct.

Q. [15] D'accord. Je vous remercie.

R. Bienvenue.

Q. [16] Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Maître Falardeau.

   (9 h 10)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président. Messieurs les régisseurs.

   Mesdames, Messieurs les témoins. Nous allons

   travailler principalement avec le document HQD-6,

   Document 2. Je vais lire certains extraits et

   ensuite, on va y aller avec les questions. À la

   page 4 de ce document, à la question 1, et là, je

   vais citer un extrait :

                [...] pour les différents secteurs et

                différents cas type de clients

                indiquez comment évoluera la
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                compétitivité de l'électricité

                relativement aux combustibles fossiles

                avec l'impact que cela aura sur la

                demande des secteurs résidentiels,

                institutionnels, commerciaux et

                industriels?

   C'était la première question qu'on vous posait.

   Ensuite, toujours à la page 4 et la suite en page

   5, on vous posait la question 2, la demande

   suivante :

                Q.2 : Indiquez-nous clairement quel

                serait l'impact sur la compétitivité

                de l'électricité et sur la demande

                d'électricité au Québec...

   et là, on parle de deux mille huit (2008) à deux

   mille dix-sept (2017),

                ... pour le secteur résidentiel et

                pour les autres secteurs de la

                demande, si le prix du baril de

                pétrole se maintenait de 2008 à

                2017...

   et là, selon deux scénarios, le premier :

                a) au dessus de 100 $US

   et l'autre,

                b) au dessus de 125 $US.
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   Là, il y a eu quand même une grande réponse que

   vous avez donnée mais je voudrais attirer votre

   attention plus particulièrement au paragraphe qui

   commence par « Par ailleurs... », et je vais le

   citer et ensuite, on va y aller avec les

   questions :

                Par ailleurs, le Distributeur rappelle

                que le modèle technico-économique

                utilisé pour prévoir les ventes au

                secteur résidentiel ne prend pas en

                compte directement la sensibilité aux

                prix des combustibles. L'impact de

                l'évolution de la position

                concurrentielle de l'électricité par

                rapport aux autres énergies se reflète

                plutôt dans les taux de diffusion du

                chauffage électrique dans le nouveau

                marché et dans l'évolution du nombre

                de conversions vers le chauffage

                électrique dans le marché existant.

   Et voilà les questions :

Q. [17] Dans un premier temps, dans l'année normale,

   si vous me permettez l'expression, est-ce qu'il y a

   un moment en particulier où vous réévaluez les

   prévisions en fonction de la réalité des chiffres
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   réels, est-ce qu'il y a un moment précis dans

   l'année?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, concernant ce à quoi vous faites plus

   spécifiquement référence, on parle de, par exemple,

   du taux de diffusion du chauffage électrique, on

   parle donc du taux de pénétration, de l'évolution

   du nombre de conversions, ce sont des variables,

   des facteurs dont on ne dispose pas à chaque mois,

   par exemple. Donc c'est à un intervalle plus

   irrégulier que l'on peut obtenir de l'information,

   plus spécifiquement dans ce cas-là, via des

   sondages, donc qui sont faits à intervalles de

   quatre ou cinq ans. Donc ça se fait d'une manière

   plus continue mais à intervalles pas nécessairement

   très rapprochés.**

           Néanmoins, on peut quand même, je dirais,

   là, avoir des indications via les spécialistes de

   la Commercialisation, qui sont plus en contact

   étroit avec les clients, à savoir un petit peu ce

   qui se passe sur le terrain, est-ce que, par

   exemple, au niveau des raccordements, est-ce qu'il

   y a une hausse subite, qui dépasse la moyenne, du

   nombre de raccordements, alors qui peut nous donner

   certaines indications qui ne sont pas
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   nécessairement très... très faciles non plus à

   extrapoler sur un niveau provincial mais qui

   peuvent nous corroborer un petit peu l'analyse que

   l'on fait.

           Donc c'est un secret de polichinelle, en

   constatant l'évolution des prix du mazout, des

   combustibles présentement, qu'on s'attend, on

   s'attendra à ce qu'il y ait un peu plus de

   conversions vers l'électricité.

Q. [18] O.K. Je comprends que votre réponse concerne

   surtout vos indicateurs que vous avez mentionnés :

   la conversion et, et cetera, et cetera. Mais

   concernant l'ajustement de vos prévisions en

   fonction du prix réel du pétrole, par exemple, est-

   ce qu'il y a un moment donné dans l'année ou, comme

   vous dites, c'est en continu ça aussi?

R. Oui, bien, je peux peut-être simplement rappeler

   que notre prévision est revue systématiquement à

   tous les deux mois, pour un horizon de court terme;

   et nous, ce que l'on appelle « horizon de court

   terme », c'est l'année courante et l'année

   suivante. Et une fois par année, lors de la

   révision d'août, on fait une révision de long

   terme, qui elle sert soit à l'état d'avancement du

   Plan d'approvisionnement ou soit au Plan

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 21 -      Me Denis Falardeau

   d'approvisionnement lui-même. Donc c'est certain

   que le prix des combustibles n'est qu'un intrant

   parmi une multitude, pour lesquels donc on fait des

   mises à jour de notre prévision.

Q. [19] O.K. Toujours en fonction des indicateurs que

   vous nous avez mentionnés, est-ce que je pourrais

   comprendre que votre modèle n'est pas en mesure de

   vérifier ou de prédire l'impact réel de la hausse

   des prix du pétrole sur le résidentiel, par

   exemple, c'est uniquement via ces indicateurs-là

   que vous mentionnez?

R. Oui, bien, là, vous faites, vous pointez justement

   le secteur résidentiel puisqu'au secteur

   commercial, on a une élasticité et une incidence

   très directe via le modèle technico-économique qui

   est utilisé. Dans le cas du secteur résidentiel,

   c'est tel qu'on l'a précisé ici, c'est-à-dire que

   c'est plus indirect, la façon dont on, dont c'est

   répercuté dans la prévision de la demande au

   secteur résidentiel. On n'a pas une variable qui a

   un impact direct, ça se fait via les taux de

   pénétration attendus du chauffage électrique ainsi

   que le nombre attendu de conversions.

Q. [20] O.K. Donc je peux...

R. C'est plus indirect.
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Q. [21] O.K.

R. C'est pris en compte mais de façon plus indirecte.

Q. [22] O.K. Mais je peux quand même comprendre que ce

   n'est pas possible pour vous, avez votre modèle

   actuellement, de prévoir à long terme, disons

   jusqu'à deux mille dix-sept (2017), l'incidence

   d'une hausse du prix du pétrole sur la consommation

   résidentielle, ça, ça ne fait par partie de vos

   horizons, en tout cas, de votre capacité de

   prévoir?

R. Bien, ça en fait partie mais, comme je vous dis, ce

   n'est pas le résultat d'une variable en intrant,

   comme maître Cadrin précédemment me posait la

   question en termes d'équation...

Q. [23] Hum-hum.

R. ... ce n'est pas dans l'équation. Mais,

   indirectement, via les autres intrants, les autres

   paramètres auxquels je faisais référence tantôt,

   qui sont explicités dans la réponse ici. Donc,

   forcément, c'est pris en compte.

Q. [24] O.K.

R. Mais pas via une variable précise dans le modèle.

Q. [25] O.K. Mais, justement, là...

R. C'est pris en compte dans l'analyse.

Q. [26] ... si on y va avec vos indicateurs, là, je
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   comprends que du côté de l'impact direct de la

   hausse du prix du pétrole, bon, ça, ce n'est pas

   une mesure possible, mais du côté de vos

   indicateurs, de vos variables que vous utilisez,

   est-ce que c'est possible de prévoir une tendance,

   d'ici deux mille dix-sept (2017), en termes de,

   soit de conversions ou...

R. Parfaitement.

Q. [27] Oui?

R. Et c'est d'ailleurs ce que l'on fait.

Q. [28] O.K.

R. Oui.

Q. [29] Et l'horizon, l'avenir se dessine comment,

   selon votre analyse?

R. Bien, on vous a déjà un petit peu présenté

   l'indication déjà avec l'analyse de sensibilité,

   que vous nous demandiez avec un baril de pétrole à

   cent dollars (100 $US) ou à cent vingt-cinq US

   (125 $US).

Q. [30] Hum-hum.

R. Donc déjà, c'est, comme première analyse, là, je

   dirais, c'est pas mal, on ne peut pas, on ne

   pourrait pas vous donner aujourd'hui une meilleure

   réponse que celle-là. Le contexte évolue et on

   essaie d'en tenir compte mais il reste qu'il n'est
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   pas dit que le prix du baril de pétrole ne

   redescendra pas non plus alors, pour l'instant,

   c'est une, c'est le portrait de la situation

   actuelle, mais si on était amenés aujourd'hui à

   refaire une prévision de long terme, on ne

   l'amènerait certainement pas au prix à long terme

   que l'on connaît présentement.

Q. [31] Monsieur Dagenais aimerait vous souligner que

   vous ne nous avez pas donné l'impact sur le

   résidentiel.

R. Bien, l'impact sur le résidentiel, parce qu'on a

   essayé de répondre directement à la question qui

   était posée, c'est encore toujours la meilleure

   réponse qu'on peut donner maintenant. Il reste que,

   dans un contexte d'un prix du mazout qui resterait

   élevé de façon structurelle, de façon... sur un

   plus long horizon, alors, évidemment, ça nous

   amènerait à suggérer un taux de conversion plus

   important, soit un taux ou soit un nombre total de

   conversions.

           Mais il reste que, il faut réaliser que la

   part de marché détenu par les clients qui chauffent

   au mazout, on parle d'à peu près dix pour cent

   (10 %); donc le nombre de conversions est déterminé

   par le potentiel de ce marché-là, qui reste quand
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   même dix pour cent (10 %), qui n'est quand même pas

   considérable. Dans le cas du secteur général

   institutionnel, c'est treize pour cent (13 %). Donc

   le nombre de conversions serait appelé forcément à

   être relevé un peu mais pas de façon qui nous

   amènerait des térawattheures de plus.

   9 h 20

Q. [32] Parfait. Toujours avec le même document, et

   nous sommes rendus à la page 5, au bas de la page

   et je cite votre réponse :

                Le Distributeur tient à souligner que

                ces hypothèses de prix du pétrole ne

                correspondent à aucun des scénarios de

                prix (moyen, fort ou faible) retenus

                pour le Plan d'approvisionnement 2008-

                2017.

   Ce qui nous amène la question suivante :

   considérant, et là, je vais vous situer à la page 7

   du même document, considérant qu'en page 7 de HQD-

   6, Document 2, vous indiquez une prévision de prix

   du brut de quatre-vingt-onze virgule un quarante-

   huit dollars (91,148) pour le baril en deux mille

   huit (2008) et de quatre-vingt-sept virgule quatre-

   vingt-dix-sept (87,97) toujours en dollars

   américain du baril en deux mille neuf (2009), est-
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   il logique de penser que les prévisions du scénario

   fort devraient aussi être réévaluées à la hausse?

   M. NORMAND SALMAN :

R. La réponse qui a été donnée est en fonction des

   scénarios d'encadrement, scénarios faible et fort

   qui étaient fournis dans le contexte d'analyse qui

   remontent maintenant à presque un ans, tout le

   monde sait comment ça a pu évoluer.

           Maintenant, ce qu'il ne faut jamais perdre

   de vue non plus, c'est que les scénarios que l'on

   présente ne sont jamais censés couvrir cent pour

   cent (100 %) des éventualités, des occurrences. On

   estime à environ quatre-vingt pour cent (80 %) la

   fourchette ou l'intervalle de confiance couvert par

   les scénarios faible et fort. Donc, ce qui signifie

   tout simplement, c'est que dans ce cas-ci, on est

   dans le dix pour cent (10 %) de probabilités que le

   scénario fort soit dépassé. Alors, c'est ce qui se

   produit maintenant un an après le premier

   positionnement.

           Maintenant, comme vous avez vu aussi,

   l'aperçu de février témoigne bien de l'évolution

   récente que l'on a constatée au niveau des prix des

   combustibles et c'est la raison pourquoi notre

   positionnement pour deux mille huit (2008) et deux
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   mille neuf (2009) est déjà plus élevé en soi que le

   scénario fort qui vous avait été présenté au mois

   d'août, il y a presque un an maintenant.

Q. [33] Toujours avec le même document et là, nous

   allons aller à la page 6 et je cite :

                En Phase 1 de R-3648-07, vous

                indiquiez à la question 6.2 de la

                Régie  [...]

   et là, on fait référence au document HQD-4,

   Document 1,

                [...] qu'une réserve de 1000 MW était

                incluse dans le Plan original de 2008-

                2017 dont 210 MW [...]

   et là, on parle de deux virgule trois

   térawattheures (2,3 TWh) en deux mille dix-sept

   (2017),

                [...] était intégré dans les besoins.

   Et là, d'un autre côté, en réponse à notre question

   11.a) à la page 12 et là, on fait référence à HQD-

   3, Document 2 et là, on cite votre réponse, vous

   nous indiquiez :

                Conformément à la nouvelle stratégie

                énergétique du gouvernement du Québec,

                le Distributeur n'a plus l'obligation

                de desservir les demandes de blocs de
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                puissance supérieure à 50 MW. La

                prévision du Distributeur comprend une

                réserve afin de couvrir l'octroi

                possible d'un bloc de puissance sur

                l'horizon du Plan [...]

   et là, on parle de l'ordre de deux cents mégawatts

   (200 MW).

           Et un petit peu plus loin, à la question 3

   toujours à la page 6 :

                Réponse :

                La réserve de 210 MW mentionné dans la

                référence à la réponse à la question

                6.2 de la demande de renseignements no

                1 de la Régie [...] équivaut à la

                réserve de l'ordre de 200 MW

                mentionnée dans la seconde référence,

                soit la réponse à la question 11a) de

                la demande de renseignements no 1 de

                l'ACEF [...]

   Ce qui nous amène la question suivante : pourriez-

   vous nous donner ou nous expliquer les différences

   que vous faites dans le concept de réserve quand on

   parle d'un côté d'une réserve de mille mégawatts

   (1 000 MW) et de l'autre d'une réserve de deux

   cents mégawatts (200 MW)?

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 29 -      Me Denis Falardeau

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Bonjour. On fait référence, c'est que la réserve,

   le gouvernement avait mis dans la stratégie

   énergétique, qu'il souhaitait qu'un bloc... une

   réserve de... bien, ce n'est pas une réserve mais

   qu'il y ait des projets sur un très long horizon,

   l'équivalent de mille mégawatts (1 000 MW) qui soit

   mis en service et puis, nous, ce que l'on a fait,

   c'est qu'effective-ment, on a considéré une

   panoplie de projets qui étaient connus et qui

   avaient, évidemment, pas tous la même probabilité

   de se réaliser et pas tous le même horizon de

   réalisation. Alors, on a fait, on a associé à cette

   réserve de mille mégawatts (1 000 MW) des

   probabilités de réalisation, ce qui nous a permis

   de constituer directement dans la prévision qui

   sous-tend le Plan d'approvisionnement, un bloc de

   puissance de deux cent dix mégawatts (210 MW)

   pouvant être associé à des projets de mille

   mégawatts (1 000 MW) sur l'horizon couvert par le

   Plan.

           C'est pour ça donc, on a... ça nous donnait

   deux cent dix mégawatts (210 MW) puis dans l'autre

   réponse, on avait dit de l'ordre de deux cents

   mégawatts (200 MW). Pour nous, c'était exactement
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   la même réserve. C'est avec des probabilités de

   réalisation et aussi des échéanciers de

   réalisation, on identifie un bloc de mille (1 000)

   et on en isole pour deux cents (200).

Q. [34] Parfait. Merci. Là, je vais vous référer à

   deux tableaux et ensuite, il va y avoir une série

   de questions. Le premier tableau et ça fait

   référence à la question de la croissance des ventes

   et je fais référence au document HQD-1, Document 1

   à sa page 14, ça, c'est le premier tableau et je

   vais attendre que vous y soyez pour vous donner

   l'autre référence. Ça va? Et l'autre référence

   concernant un tableau, c'est HQD-1, Document 2 à sa

   page 50 et là, on parle d'un tableau concernant la

   croissance du PIB industriel. Ça va aussi? O.K.

   Donc, allons-y.

           Dans le Plan... comme je vous disais, j'ai

   une série d'indications à vous faire et ensuite, il

   va y avoir les questions. Dans le Plan 2008-2017

   original, vous prévoyez une demande régulière

   industrielle de soixante-dix virgule six

   térawattheures (70,6 TWh) en deux mille huit

   (2008), plus particulièrement, on parle de un

   virgule cinq pour cent (1,5 %) de croissance du PIB

   industriel et en deux mille neuf (2009), on parle
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   de trois pour cent (3 %) de croissance du PIB

   industriel. Voilà pour les premières données.

           Ensuite, dans votre révision de février

   deux mille huit (2008) et là, on fait référence à

   HQD-6, Document 2 aux pages 7 et 8, vous prévoyez

   une demande régulière industrielle de soixante-huit

   virgule huit térawattheures (68,8 TWh) en deux

   mille huit (2008). Je dois vous préciser que ce

   soixante-huit virgule huit térawattheures

   (68,8 TWh), c'est la somme du PME industriel et

   Grandes entreprises. Donc, soixante-huit virgule

   huit térawattheures (68,8 TWh) en deux mille huit

   (2008), on parle d'une croissance de moins trois

   pour cent (-3 %) du PIB industriel soit un écart de

   deux virgule six (2,6) par rapport... deux virgule

   six pour cent (2,6 %) par rapport aux prévisions du

   Plan d'origine et ceci, contre un écart de quatre

   virgule cinq pour cent (4,5 %) dans le taux de

   croissance.

           Et aussi, on parle de soixante-neuf virgule

   neuf térawattheures (69,9 TWh) en deux mille neuf

   (2009) et là, c'est toujours la même somme,

   industriel et Grandes Entreprises et pour en

   arriver à une croissance du PIB industriel de zéro

   pour cent (0 %) soit un écart de deux virgule six
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   pour cent (2,6 %) par rapport aux prévisions du

   Plan d'origine et ceci contre un écart cumulé de

   sept virgule cinq pour cent (7,5 %) dans le taux de

   croissance de deux mille huit (2008) à deux mille

   neuf (2009, ça en fait des chiffres, hein.

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Oui.

Q. [35] Allons-y avec les questions. Pourquoi dans

   votre prévision de février deux mille huit (2008),

   prévoyiez-vous une croissance de la demande

   industriel de un virgule un térawattheure (1,1 TWh)

   entre deux mille huit (2008) et deux mille neuf

   (2009) alors que la croissance industriel prévue en

   deux mille neuf (2009) est nulle? C'est la première

   question puis la deuxième, je vais vous la

   présenter tout de suite. Comment expliquer les

   divergences dans les niveaux de demande et de taux

   de croissance du PIB industriel entre le Plan

   d'origine et le Plan révisé de février deux mille

   huit (2008)? Voulez-vous que je répète les

   questions?

R. Je vais essayer de répondre sans les chiffres,

   juste avec la logique qu'il y a derrière la

   prévision mais je vous prierais de me reformuler

   les question si ça ne répond pas bien.
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           Alors, vous citez, vous comparez les deux

   prévisions sur l'horizon de court terme, deux mille

   huit, deux mille neuf (2008-2009) puis vous

   agglomérez la PMI industrielle la Grande

   entreprise.

           Nous, si on le sépare tout le temps, c'est

   qu'il y a une dynamique complètement différente

   entre les deux secteurs et donc la courroie de

   transmission du PIB industriel ne fonctionne pas du

   tout de la même façon entre les deux secteurs.

           Alors, au niveau de la Grande entreprise,

   c'est de l'ordre de peut-être deux cent vingt-cinq

   (225) clients qui va expliquer le soixante

   térawattheures (60 TWh) donc, on se rend compte que

   ces gens-là sont très peu sensibles à l'activité

   économique en général là, il est très difficile de

   faire une lien entre l'évolution de leurs ventes et

   l'évolution de l'activité économique, il y en a un

   mais indirect.

           Alors, à très court terme comme ça, la

   croissance, décroissance des ventes au secteur de

   la Grande entreprise reflète deux choses. D'une

   part, tout ce que l'on peut connaître sur

   l'évolution attendue des usines, fermeture,

   ralentissement, fermeture temporaire, fermeture
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   définitive, c'est ce qui est reflété dans la

   prévision avant de passer par le PIB.

           Et l'autre chose aussi, on connaît des

   projets. Par exemple, on sait que dès deux mille

   neuf (2009), Alcoa va expliquer de la croissance

   parce qu'ils font une modernisation de Baie-Comeau

   et ils ont obtenu un bloc de puissance pour

   modifier leurs cuves dans leurs trois

   installations. Donc ça, ça ajoute des

   gigawattheures, peu importe que le PIB industriel

   soit de moins trois pour cent (-3 %) ou de zéro

   pour cent (0 %).

           Par contre, tous les liens que vous faites

   habituellement avec la PMI industrielle où il y a

   une foule de clients, se font très bien.

Q. [36] Merci. Allons-y maintenant avec le document

   réponse aux questions de la Régie, c'est-à-dire

   HQD-3, Document 1 et à la réponse que vous avez

   donnée à la question 5.3, malheureusement, je n'ai

   pas la page. Vous me direz quand... ça va? O.K.

   Vous indiquez une hausse entre deux mille huit

   (2008) et deux mille quatorze (2014) de vingt

   virgule deux pour cent (20,2 %) plus précisément,

   on parle de vingt et un virgule trois

   térawattheures (21,3 TWh), vingt-cinq virgule six
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   térawattheures (25,6 TWh) pour le secteur

   industriel autres dans le Plan 2008-2017 d'origine

   contre une hausse de sept virgule quatorze pour

   cent (7,14 %) pour les alumineries et de cinq

   virgule cinquante-deux pour cent (5,52 %) pour les

   usines de pâtes et papiers. Vous expliquez comment

   cette hausse de vingt virgule deux pour cent

   (20,2 %)?

   M. YVES NADEAU :

R. Mais je crois que Lise Lefebvre, justement, vous a

   donné des bons indices là-dessus, à savoir que dans

   le cas de la Grande industrie ce sont des facteurs

   ponctuels qui sont responsables de la croissance

   donc des nouveaux projets, autant que possible, des

   additions de charge alors que ce qui est un

   déterminant de la croissance industrielle prise

   dans un sens plus large, à long terme, ce sont les

   variables économiques nommément la croissance du

   PIB manufacturier donc du PIB industriel.

           Donc, dans ce cas-ci, on fait une analyse

   basée sur deux cent vingt-cinq (225) clients, ce

   n'est pas une analyse très générale, c'est une

   analyse spécifique, client par client, et selon des

   projets, par exemple, on sait actuellement, que

   dans le secteur minier, il y a beaucoup
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   d'effervescence, beaucoup de projets donc c'est

   normal qu'il y ait beaucoup de mises en service qui

   soient prévues d'ici un an ou deux.

           Alors, voilà qui explique, quand on

   décortique secteur par secteur, les alumineries,

   c'est de notoriété publique, ce sont des projets

   annoncés alors c'est facile pour nous, comme

   prévisionnistes, d'identifier dans chaque cas

   qu'est-ce qui est prévu comme addition de charge et

   il est tout à fait normal qu'il puisse y avoir des

   différences secteur par secteur, secteur des pâtes

   et papiers, là, vous le voyez, dans les chiffres

   c'est assez éloquent que c'est un secteur en

   difficulté, tout le monde en est conscient aussi.

Q. [37] Je vais vous poser une question de profane

   parce que depuis tantôt, vous dites, « bon, c'est

   un... il n'y a pas beaucoup de joueurs » donc, je

   présume que vous connaissez quand même votre

   clientèle. Quand on parle de pourcentage comme ça,

   est-ce qu'il y a comme une espèce de contact avec

   la clientèle pour connaître leurs besoins futurs et

   de là, fonder vos prévisions?

R. Oui, c'est une information que l'on a déjà eue

   quelques fois l'occasion de donner. C'est qu'il y a

   des délégués commerciaux associés à chacun de ces
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   deux cent vingt-cinq (225) grands clients

   industriels-là donc ce sont des clients que l'on

   connaît très bien, dont on connaît les projets.

   Alors, cependant, il est de notre devoir aussi, de

   concilier ou de pondérer en quelque sorte, de

   nuancer, par exemple, les dates de mises en

   service, quels sont les projets d'investissement

   sur réseau de transport, distribution qui peuvent

   être requis pour satisfaire ces besoins d'addition

   de charge de ces clients-là et donc, il y a quand

   même des impondérables aussi du côté du client, à

   savoir les conditions de marché et qui font en

   sorte que bien qu'ils anticipent ou qu'ils

   indiquent, par exemple, à leurs délégués, « on a

   tel ou tel projet à tel horizon » bien, il y a

   beaucoup d'impondérables, beaucoup de facteurs qui

   peuvent faire dévier parfois devancer mais plus

   souvent qu'autrement retarder les mises en service,

   donc les additions de charge.

           Donc, c'est une information très précise,

   très concrète que l'on obtient de ces clients-là

   mais  il faut réaliser aussi que plus l'horizon est

   lointain plus c'est difficile aussi pour le client

   de nous donner une bonne indication de l'évolution.

   C'est la raison pour laquelle lorsque l'on parle
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   d'une prévision de long terme dans le secteur

   industriel, on s'appuie sur les prévisions de

   valeur ajoutée donc là, qui sont par définition

   basées sur la croissance économique future des

   grands secteurs industriels.

   9 h 40

Q. [38] Est-ce que l'on peut comprendre que la

   probabilité de réalisation des projets autres est

   plus incertaine?

R. Non. Il n'y a pas de lien à faire...

Q. [39] Non.

R. ... directement selon l'appréciation... Il n'y a

   pas d'appréciation à faire selon le type de secteur

   industriel. Je dirais que c'est plutôt... Les

   probabilités de réalisation qu'on accorde est

   fonction aussi de notre connaissance et de nos

   perspectives des différents secteurs, mais c'est...

   il y a aussi des éléments conjoncturels qui entrent

   en ligne de compte à plus court terme. Mais, à plus

   long terme, selon... c'est selon les croissances

   des valeurs ajoutées de chacun des grands secteurs

   industriels respectivement.

Q. [40] Allons-y maintenant avec le document HQD-3,

   Document 2, à ses pages 10 et 11. Et on va

   travailler avec les deux tableaux qui sont là. Et
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   pour les fins des notes sténos, je vais les citer.

   Je parle du tableau R-9a), c'est-à-dire « Hausses

   annuelles des ventes en chauffage attribuables aux

   conversions et aux nouvelles constructions TAE ».

   Et je parle du tableau R-9c), c'est-à-dire

   « Impacts de l'application de la norme Novoclimat

   au secteur résidentiel dans les programmes du

   PGEÉ ». Et voilà les questions :

           Quel taux de pénétration d'électricité dans

   les nouvelles constructions prévoyez-vous pour deux

   mille huit (2008) à deux mille dix-sept (2017)? Et

   par rapport à ça, en deux mille huit (2008), est-ce

   que vous prévoyez quatre-vingt-cinq gigawattheures

   (85 GWh) de conversion? Jusqu'en date de deux mille

   huit (2008), quel niveau de conversion avez-vous

   observé? Et finalement, avez-vous perdu plusieurs

   clients au tarif DT? Et pour le futur, est-ce que

   vous envisagez d'en perdre encore si le prix du

   mazout reste élevé?

R. Bon. Comme je l'ai mentionné aussi tantôt, les

   conversions... Évidemment, plus le prix du mazout

   est élevé, plus on est susceptible d'observer des

   conversions. Par contre, ces conversions-là sont

   déterminées par les parts de marchés existantes

   qui, du reste, sont de l'ordre de dix pour cent
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   (10 %) au secteur résidentiel, treize pour cent

   (13 %) au secteur générationnel. Donc, ça détermine

   un potentiel qui n'est forcément pas

   extraordinaire, pas fabuleux non plus.

           Quant au tarif... quand au tarif DT, ce

   qu'on observe, c'est que ces clients-là sont... en

   tout cas, l'ensemble du marché est assez stable au

   cours des dernières années. Je vous dirais au cours

   des cinq, six dernières années, ça a fluctué autour

   de un demi (1/2 %) de un pour cent (1 %) en termes

   de croissance. Donc, c'est un marché qui est

   relativement stable et pour lequel... Donc, on a

   prévu une croissance légère au cours... qui est

   représentative aussi des dernières années, des

   années plus récentes.

           Ceci étant, si jamais les prix... le prix

   du mazout devait se maintenir aussi élevé, on

   pourrait s'attendre effectivement à ce qu'il y ait

   un certain effritement de ce marché-là...

Q. [41] Hum, hum.

R. ... puisque les clients, alors que le tarif a été

   calibré à l'époque pour obtenir une économie de

   l'ordre de deux cents (200 $), deux cent cinquante

   dollars (250 $) par année, cette économie-là a

   fondu beaucoup. C'est un fait. Et c'est aussi la
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   raison pour laquelle les responsables de la

   tarification à Hydro-Québec Distribution se

   penchent sur ce dossier-là pour voir... compte tenu

   des avantages de maintenir ce parc bi-énergie-là,

   quelle réforme tarifaire pourrait... pourrait être

   requise pour faire en sorte de maintenir... de

   maintenir ce parc-là de ces clients-là.

Q. [42] Vous avez parlé d'un taux de pénétration de

   dix pour cent (10 %) alors qu'il semblerait qu'il

   était de dix-sept (17 %) auparavant. Il y a bel et

   bien une baisse?

R. Il y a... Je n'ai pas le chiffre historique auquel

   vous faites référence ni à quelle année ça

   correspond. Dix pour cent (10 %), c'est le chiffre

   que l'on a présentement. Et puis, dans nos

   hypothèses, au fur et à mesure que des conversions

   s'ajoutent, ça pourrait baisser jusqu'à cinq pour

   cent (5 %) par exemple.

Q. [43] Finalement, c'est simplement une question de

   compréhension, pour voir si on analyse bien les

   tableaux. Quand on regarde le tableau R-9a) et R-

   9c), sans la norme Novoclimat, la demande des

   nouvelles constructions aurait été de trois cent

   cinquante et un gigawattheures (351 GWh) en deux

   mille dix-sept (2017) au lieu de deux cent sept
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   gigawattheures (207 GWh), donc une réduction de

   quarante et un pour cent (41 %). Est-ce qu'on

   analyse bien les tableaux?

R. Le tableau R-9a) fait référence à des impacts des

   conversions... pardon, de la nouvelle construction

   comme vous le citez, deux mille sept (2007) de deux

   cent sept gigawattheures (207 GWh). Mais, ce sont

   des ventes avant... avant impact d'efficacité

   énergéti-que.

Q. [44] O.K. Toujours dans le même tableau, c'est-à-

   dire R-9c), on parle de l'impact de l'application

   de la norme Novoclimat sur le secteur résidentiel

   dans le programme du PGEÉ. Au document HQD-6,

   Document 2, à la question 6, et là je vais citer la

   question :

                Pourquoi des économies dans le cadre

                du PGEÉ si la norme devient

                obligatoire? À partir de quelle année

                prévoyez-vous que la norme Novoclimat

                deviendra obligatoi-re?

   Et là vous nous répondiez :

                L'AEÉ prévoit que ces nouvelles normes

                de construction seront en vigueur en

                2009 et seront basées pour le marché

                résidentiel sur le concept Novoclimat.
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   Ce qui nous amène la question suivante : est-ce

   exact de penser que si la norme devient obligatoire

   en deux mille neuf (2009), qu'alors les économies

   associées devraient être retirées du PGEÉ et que

   toutes les résidences verraient leur niveau de

   consommation baisser en fonction de la nouvelle

   norme? Des nouvelles résidences. Pardon.

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Ici, on est dans un domaine là qui est vraiment...

   qui est fait à la planification de l'impact de

   l'efficacité énergétique à Hydro-Québec. Donc, je

   vais me faire un petit peu le porte-parole de mes

   collègues avec qui je travaille étroitement, mais

   ce n'est pas vraiment... ce n'est pas nous qui

   faisons ces choses-là.

           Je vous dirais qu'on a toujours des

   anticipations sur quand est-ce qu'une norme va

   s'appliquer. On le prend en compte. Mais, on sait

   aussi qu'il peut y avoir des glissements. Alors,

   les impacts des programmes d'efficacité énergétique

   sont faits à la fois à Hydro-Québec et

   conjointement avec l'Agence d'efficacité

   énergétique et c'est révisé à chaque année.

           Ce qu'on nous a fourni ici, c'est au

   meilleur de la connaissance au moment où on a fait
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   le plan d'approvisionnement. C'est évident que si

   jamais il y avait des normes qui étaient modifiées,

   probable-ment qu'Hydro-Québec reverrait son

   implication dans un programme avec l'Agence,

   évidemment, et cet impact pourrait être revu. Mais,

   pour l'instant, il n'y a pas de contradiction.

           C'est-à-dire la norme n'est pas en

   application et, le programme, il a été évalué comme

   ça, comme l'été dernier, avant de compléter le

   plan, le plan... le plan d'approvisionnement.

Q. [45] Parfait. Allons-y toujours avec le document

   HQD-6, Document 2, à sa page 11, et là :

                Suite à votre réponse à notre question

                20.d)...

   - de HQD-3, Document 2, c'est-à-dire -

                ... pourquoi au niveau du transport

                utilise-t-on une réserve correspondant

                à deux écarts types de l'aléa total,

                alors que pour la planification des

                approvisionnements on utilise un

                critère basé sur un écart type de

                l'aléa?

   Vous nous répondiez :

                La planification du réseau de

                transport est en lien avec le critère

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 45 -      Me Denis Falardeau

                de fiabilité en puissance. Ce critère

                couvre un aléa de la demande de deux

                écarts types et vise à planifier des

                ressources suffisantes afin que

                l'espérance de délestage n'excède pas

                une fois par dix (10) ans ou...

   c'est-à-dire

                ... 0,1 jour par année.

   Ce qui nous amène à la question suivante :

   considérant que les équipements de production

   doivent respecter le critère d'espérance de

   délestage n'excédant pas une fois par dix (10) ans

   ou, si vous préférez, le zéro virgule un (0,1) jour

   par année, est-ce qu'on ne devrait pas... est-ce

   qu'on ne devrait pas de la même façon couvrir deux

   écarts types de la demande en puissance pour les

   équipements de production?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pardonnez-moi, Maître Falardeau, je m'excuse de

   vous interrompre. Tout ce qui est critère de

   fiabilité, le N plus quatre mille (4 000) par

   exemple pour le réseau de transport, c'était

   vraiment notre panel qui était relié aux réseaux

   intégrés au niveau des critères de fiabilité.

   Monsieur Nadeau et les gens du panel me font des
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   signes. Ils ne sont pas en mesure de répondre à

   cette question-là à ce moment-ci. Et puis, bon, à

   moins que la Régie juge que ce soit vraiment une

   nécessité pour ses délibérations, je m'en remets à

   vous, si c'est une question... C'est pas ce panel-

   ci en tout cas qui pourrait y répondre, ça, c'est

   certain. On pourrait ultimement prendre le premier

   engagement, mais je vous remets, Monsieur le

   Président, le tout entre vos mains. Mais, à la

   lumière d'où nous en sommes, il n'y a pas d'impact

   là. On n'a pas de corrélation directement avec le

   panel. Merci.

   Me DENIS FALARDEAU :

   On va passer à d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [46] Allons-y avec le document... je pense, c'est

   celui-là. Allons-y avec le document HQD-3, Document

   2, à sa page 41, et c'est au bas de la page 41 la

   citation que je vais vous lire, HQD-3, Document 2,

   page 41. Ça va? Donc, je cite l'extrait. Et je

   commence par le bout où il y a une parenthèse où

   c'est marqué « pages 121-122 ». Et il y a un sous-
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   titre « 1.1.1 Secteur Domestique et agricole » et

   allons-y :

                À moyen et à long terme, le modèle le

                plus utilisé par le Distributeur est

                le modèle technico-économique...

   - et là entre parenthèses il y a REEPS -

                À court terme, le Distributeur se sert

                aussi de modèles autorégressifs...

   - et on parle d'un modèle SARIMA -

                d'un indice précurseur des ventes

                d'électricité...

   - c'est-à-dire le IPVE -

                ... et des modèles analytiques pour

                orienter sa prévision.

   À notre question 54 :

                Comment faites-vous pour décider

                qu'une approche donne de meilleures

                prévisions, est-ce que le choix est

                purement subjectif ou intuitif, ou si

                vous avez des outils objectifs pour

                décider des meilleures prévisions?

   Vous répondiez :

                Voir la réponse à la question 4.2 de

                la Régie.

   Et là on nous indique le document HQD-3, Document
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   1. Et un petit peu plus loin... Et là c'était une

   réponse aux questions de la Régie, c'est-à-dire la

   question 4.2 du document HQD-3, Document 1, à sa

   page 7, vous répondiez :

                Les résultats des modèles

                autorégressifs et des indices

                précurseurs combinés à l'analyse des

                résultats mensuels et annuels de

                ventes...

   et là on parle de

                ... taux de croissance, explications

                d'écarts de prévision, etc.) sont

                utilisés au besoin pour ajuster la

                prévision des modèles technico-

                économiques sur l'horizon de court

                terme.

   Ce qui nous amène les questions suivantes : sur la

   base de quels critères vous jugez que les modèles

   autorégressifs et les indices précurseurs donnent

   des indications plus fiables que l'analyse des

   résultats mensuels et annuels de ventes et que des

   modèles techniques? Ça, c'est la première question.

   Et la deuxième : comment corrigez-vous les

   prévisions des modèles techniques à partir de

   l'analyse des résultats mensuels et annuels de

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 49 -      Me Denis Falardeau

   ventes?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Je pense que ce n'est pas la première fois qu'on

   répond... qu'on dit que faire de la prévision,

   c'est un art et une science en même temps et que...

Q. [47] C'est un peu comme la météo.

R. Oui. On espère qu'on a des meilleurs scores. Je

   pense que oui. Alors... Bon. Dans notre unité là,

   je vous dirais qu'à priori on ne néglige aucune

   piste, aucune méthode qui pourrait nous permettre

   d'améliorer notre prévision. Et c'est pourquoi

   qu'on fait... c'est pour ça qu'on fait du balisage,

   qu'on se compare à d'autres utilités publiques, à

   d'autres organismes, à d'autres... pour voir

   qu'est-ce qui est disponible sur le marché et

   qu'est-ce qui peut servir à faire de la prévision,

   au départ, en théorie.

           Et ensuite, après on regarde nos résultats,

   nos ventes et on essaie d'utiliser les meilleurs

   modèles, les meilleures techniques qui sont

   vraiment appropriés à nos marchés à nous.

           On fait des évaluations de performance qui

   nous amènent à conclure que les modèles technico-

   économiques sont vraiment très fiables et donnent

   de très bons résultats et c'est pour ça qu'ils sont

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 50 -      Me Denis Falardeau

   à la base de nos prévisions.

           Toutefois, on a, en parallèle de ça, des

   informations qui nous proviennent de l'indice

   précurseur des ventes d'électricité - ça, c'est un

   peu pour répondre à votre première question - qui

   nous... On a élaboré des modèles autorégressifs,

   toutes sortes de... On a d'autres instruments

   analytiques. Et je vous dirais que c'est un

   exercice d'optimisation.

           À partir de notre réponse du modèle

   technico-économique, on va optimiser notre... notre

   solution en regardant ce que les autres techniques

   nous donnent et, si on a des risques à couvrir,

   bien, ils vont nous aider à... C'est un peu pour le

   positionnement final, si on a des hésitations, des

   incertitudes, à ce moment-là on va faire appel à

   d'autres outils analytiques, indices précurseurs ou

   modèle SARIMA pour centrer mieux notre réponse.

           Je pense que, ça, ça répond à votre

   question, à votre...

Q. [48] Mais, plus précisément concernant le modèle

   autorégressif, on voudrait savoir quels sont les

   critères que vous utilisez pour tester sa

   fiabilité?

R. Les critère qu'on utilise, c'est... L'exemple est
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   un peu cocasse. C'est que depuis, je vous dirais,

   deux, trois ans, nos modèles autorégressifs, on les

   met toujours parce qu'on les a et on les actualise

   et tout, mais on ne les a à peu près jamais

   utilisés parce qu'ils ne performent pas bien.

Q. [49] Ah!

R. O.K.

Q. [50] O.K.

R. Mais, ils pourraient... dans six mois, ils

   pourraient bien performer, on pourrait les

   réutiliser. Mais, ils ne performent pas bien. Puis,

   après, bien, à chaque mois, on a des résultats de

   ventes et, mois par mois, le « tracking » de la

   prévision est fait avec les résultats et ajuster

   notre tir.

Q. [51] Mesdames, Messieurs, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Neuman pour

   Stratégies énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique.

   (9 h 55)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Bonjour, Messieurs, Mesdames. Dominique

   Neuman, pour Stratégies énergétiques et Association
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   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique.

Q. [52] Nous avons posé beaucoup de questions par

   écrit sur le sujet de la prévision de la demande

   donc, bien, la question que je vais vous poser

   porte simplement sur la question des véhicules

   électriques, qui est un sujet qui est devenu un

   petit peu plus d'actualité ces derniers temps.

           Dans chacun des trois scénarios que vous

   avez, est-ce que vous avez le nombre et, disons, le

   nombre de véhicules et le nombre de kilowattheures

   prévus pour les véhicules électriques sur les

   différentes années de la prévision, du Plan?

   M. YVES NADEAU :

R. On n'a pas l'information aussi précise que vous la

   demandez. Je crois que c'est autour de peut-être

   une quarantaine de gigawattheures (40 GWh) d'ici

   vingt ans, environ, le potentiel. Mais ce qu'il

   faut bien comprendre, c'est que c'est plus un

   potentiel au niveau des véhicules, quand vous dites

   « tout électrique », c'est qu'on a constaté...

Q. [53] Je n'ai pas dit « tout électrique »...

R. Non, vous n'avez pas dit...

Q. [54] ... je parle de véhicules qui peuvent être

   soit tout électrique, soit hybrides.
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R. Oui, voilà.

Q. [55] C'est-à-dire, la consommation électrique des

   véhicules.

R. Oui, parce que ce que l'on constate, effectivement,

   c'est beaucoup d'effervescence mais surtout sur le

   marché des véhicules hybrides donc non pas ceux

   cent pour cent (100 %) électriques. Et ce que l'on

   connaît qui est beaucoup commercialisé maintenant

   sont des véhicules qui ne sont pas branchés, donc

   dont l'impact sur la demande d'électricité est

   nulle, en pratique.

           Donc, par contre, lors de nos études sur

   les innovations technologiques, on a pu identifier

   un potentiel de véhicules plus cent pour cent

   (100 %) électriques; quand je vous dis, je cite des

   chiffres de mémoire, là, mais c'est, à très long

   terme, là, peut-être une quarantaine de

   gigawattheures (40 GWh). Donc le potentiel n'est

   pas considérable, justement parce que ce qui est

   davantage commercialisé, c'est plus du côté des

   véhicules hybrides, dont l'impact, à moins que ça

   ne soit des véhicules qu'on branche mais sur un

   horizon de court terme, ce n'est pas tellement ça

   qu'on entrevoit, là.

Q. [56] Donc dans vos trois scénarios, avez-vous pris
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   en compte une certaine charge ou est-ce que vous

   savez s'il a été pris en compte d'une certaine

   charge?

R. Oui, tout à fait...

Q. [57] Dans ces cas...

R. ... et, comme je vous dis, je n'ai pas les chiffres

   précis sous la main, là, mais de mémoire, c'est

   environ ça, une quarantaine de gigawattheures

   (40 GWh), mais sur un horizon d'une vingtaine

   d'années. Donc c'est, vous le voyez tout de suite,

   en termes d'ordre de grandeur, ce n'est pas très

   significatif.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Prochain intervenant, Maître

   Gariepy, pour le Regroupement national des Conseils

   régionaux de l'environnement du Québec?

   Me ANNIE GARIEPY :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas de questions, merci. Maître

   Gertler, pour le Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie?
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les régisseurs. J'étais pour dire... Franklin

   Gertler pour le ROEÉ, j'étais pour dire que je

   respecterais mon temps ce matin mais là, je vois

   tout le monde « pas de questions », alors je...

   non, rassurez-vous, c'est vraiment de la blague.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un bon divertissement pour nous.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors on va se réessayer aujourd'hui avec un

   certain nombre de questions qui n'ont pas passé

   hier avec les témoins, malgré leur bonne volonté.

   Bonjour, Messieurs, Dames les témoins.

Q. [58] Juste en suivi, puis excusez-moi, d'où j'étais

   assis, je n'étais pas sûr de qui a répondu, mais

   certains de mes confrères vous ont posé des

   questions et si je comprends bien, le prix du

   pétrole n'est pas une variable directe, ou un

   élément direct qui rentre dans votre équation ou

   dans vos modèles, et je voulais juste essayer avec

   vous d'avoir une idée du pourcentage de l'effet du

   prix du pétrole que vous pensez, son effet sur la

   demande, prévision de la demande, pourcentage que

   vous pensez capter avec les variables que vous
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   utilisez pour refléter, en partie du moins, le prix

   du pétrole?

   M. YVES NADEAU :

R. D'abord, je m'excuse, je ne pense pas avoir très

   bien saisi votre question. Mais juste une nuance,

   là, c'est que ce à quoi on a fait référence tantôt,

   c'est l'impact sur le secteur résidentiel. Dans le

   secteur général institutionnel, on a une variable

   directe, qui a un impact direct dans l'équation sur

   les ventes prévues.

           Alors que, au secteur résidentiel, c'est de

   façon indirecte. Mais il ne faut pas retenir que ce

   n'est pas pris en compte, c'est pris en compte,

   mais de façon indirecte, via ce que j'ai mentionné

   tantôt, les conversions; parce qu'on s'attend

   forcément à avoir plus de conversions lorsque le

   prix du mazout est plus élevé, et le taux de

   pénétration du chauffage électrique dans la

   nouvelle construction.

           Sauf que, vous le savez aussi, le taux de

   pénétration est déjà très élevé, quatre-vingt-cinq

   (85 %), quatre-vingt-dix pour cent (90 %)...

Q. [59] Oui.

R. ... donc on ne peut pas s'attendre non plus à ce

   que ça bascule à cent pour cent (100 %) non plus.
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Q. [60] Bien, merci pour la précision, ça aide à

   comprendre. Mais juste pour poursuivre un peu,

   alors ce n'est pas pour, ce n'est quand même pas

   une variable déterminante, si je comprends bien, le

   prix du pétrole, dans vos modèles de prévision de

   la demande, de façon générale?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. C'est une variable déterminante. Dans le secteur

   commercial, c'est pris directement en compte; dans

   le secteur résidentiel, c'est pris indirectement en

   compte. Cependant, ce qu'on essaie de dire, même si

   c'est déterminant, parce qu'on vend de

   l'électricité dans des usages concurrentiels, donc

   les prix des autres formes d'énergie sont

   significatifs sur nos ventes.

Q. [61] Oui.

R. Sauf que pourquoi l'impact, ce qu'on essaie de

   dire, c'est que l'impact n'est pas majeur, n'est

   pas majeur parce qu'on a des marchés d'électricité

   assez saturés. Si on prend le mazout, on a dit que

   le, au moment où on se parle, la part de marché au

   résidentiel du mazout, c'est de l'ordre de dix pour

   cent (10 %); par conséquent, même si tous ces, on

   ne peut pas s'imaginer que tout le monde puisse

   changer leur système de chauffage du mazout vers
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   l'électricité en une année mais si dix pour cent

   (10 %) de ce dix pour cent (10 %) là réagissait, ça

   ne fera pas des impacts déterminants sur nos ventes

   de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).

           Et la même chose au commercial, même si là,

   ce sont des businessmen, là, qui sont très très à

   l'affût de la position concurrentielle des formes

   d'énergie, si le mazout a une pénétration de treize

   pour cent (13 %) et que les systèmes de chauffage

   sont très très dispendieux, bien, la décision ne se

   prendra pas spontanément et l'impact va, c'est une

   décision d'investissement, c'est pour ça que, je

   pense que dans toutes nos réponses, on a montré

   comment se bâtissait l'impact, l'impact est là mais

   dans des marchés saturés, dans des marchés

   électriques relativement saturés.

   10 h 5

Q. [62] Maintenant, je vais retourner, Monsieur le

   Président, un peu dans les questions d'hier, pas

   les mêmes, mais celles auxquelles on n'a pas eu des

   réponses. Alors, je me référerai à HQD-6, Document

   1, Annexe 1, qui est le rapport d'expertise, juste

   pour votre gouverne, je vais me référer également à

   HQD-6, Document 1.1, qui est la réponse d'Hydro-

   Québec à la demande de renseignements numéro 5 de
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   la Régie, et je me référerai à HQD-1, Document 2,

   Annexe 2A qui est la page 37 de 291, 37 et

   suivantes, qui se trouve être l'Annexe 2A

   Présentation détaillée du scénario moyen.

           Maintenant, si on commence avec HQD-6,

   Document 1, Annexe 1, c'est-à-dire le rapport

   d'expertise, je vous demanderais d'aller voir avec

   moi à l'Annexe B qui se trouve, qui commence à la

   page 11. Et, évidemment, on est dans les réseaux

   autonomes pour les VAN des configurations optimales

   pour chaque village. Et si vous regardez, on va

   prendre le premier exemple, Akulivik, qui est à la

   page 12, puis si vous regardez dans le tableau qui

   se trouve en bas à droite sur la page, on a le coût

   du carburant, puis on va à deux mille huit (2008),

   on parle d'un prix d'une et quinze (1,15) à peu

   près. Puis, bon, si on fait l'exercice, on a

   d'autres qui sont plus de l'ordre d'une et vingt

   (1,20). Ça, c'est, par exemple, à la page 19 pour

   Kuujjuaq.

           Maintenant, dans la réponse à la demande de

   renseignements numéro 5 de la Régie, c'est-à-dire

   HQD-6, Document 1.1, en réponse à la question 1.1 à

   la page 3, on vous pose la question, la Régie vous

   a posé la question sur la méthodologie de la
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   prévision du coût du carburant en réseaux

   autonomes. Ça va?

R. Oui.

Q. [63] Maintenant, qu'est-ce qui m'intéresse, c'est

   surtout... bien, on y voit la réponse :

                Le coût estimé du carburant en réseaux

                autonomes est composé de deux parties

                (1) le prix du mazout à la rampe de

                chargement à Montréal et (2) les frais

                de transport et de distribution et les

                autres frais annexes, tels les frais

                d'attente.

   Et, là, on continue :

                Selon les réseaux autonomes, le prix à

                la rampe de chargement à Montréal peut

                être basé sur le prix du mazout léger

                (stove), du diesel, ou du diesel #1.

   Qui est là la partie qui m'intéresse pour les fins

   de discussion.

                Les prévisions de prix pour ces

                produits raffinés sont effectuées à

                partir de la prévision du prix du

                pétrole brut West Texas Intermediate

                (WTI) et de l'évolution historique des

                prix des différents produits raffinés
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                par rapport au prix du pétrole brut

                WTI.

   Maintenant, si on se tourne, qu'est-ce que

   j'aimerais savoir, si on se tourne maintenant à

   HQD-1, Document 2, Annexe 2A, c'est-à-dire la

   présentation détaillée du scénario moyen. Là, c'est

   difficile à lire pour les gens qui sont à double

   foyer comme moi, mais on va essayer. Page 49.

   HQD-1, Document 2, Annexe 2A, page 49.

           Maintenant, on a vu que le prix à la rampe

   est évalué à partir de la prévision du prix du

   pétrole WTI. Alors, qu'est-ce que j'aimerais

   savoir, c'est que lorsqu'on regarde à la page 49

   dans HQD-1, Document 2, Annexe 2A, au tableau 2A-4

   révisé, puis on voit dans les prévisions, on va à

   prévision brute WTI, HQD. Ce que j'aimerais savoir,

   c'est, est-ce que, quand on parle du fait que le

   prix à la rampe est évalué en prévision, à partir

   de la prévision du prix WTI, s'agit-il de la

   prévision qui est indiquée maintenant au tableau

   2A-4?

R. Oui.

Q. [64] O.K. C'est ce prix-là. Maintenant, la

   prévision qu'on utilise WTI pour les fins de, en

   réseaux autonomes, est-ce que, ça date de quand?
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   C'est ça que j'aimerais savoir également. Parce

   que, ici, on voit dans le tableau qu'il est marqué

   août deux mille sept (2007). Alors, est-ce que

   c'est cette date-là qui est utilisée dans les

   prévisions réseaux autonomes?

R. Autant le Plan d'approvisionnement du réseau

   intégré que le Plan d'approvisionnement des réseaux

   autonomes se veut être fait dans un contexte

   cohérent avec des variables qui se comparent. Par

   conséquent, le prix WTI à la base de, autant la

   prévision de la demande dans le réseau intégré que

   dans les réseaux autonomes ou pour évaluer les

   coûts évités, c'est toujours le même prix, WTI.

Q. [65] En août deux mille sept (2007)?

R. Exactement.

Q. [66] O.K. Alors, à ce moment-là, ce serait le même

   prix qui serait retenu, mais avec un facteur de

   conversion, puis on viendra à ça, pour le coût de

   diesel, par exemple, pour les études dans Nunavik

   du VAN pour les projets de JED?

R. Si je comprends bien votre question, oui, on fait

   d'abord une prévision du WTI et on l'utilise dans

   les... c'est sûr et certain que le prix du WTI

   n'est jamais utilisé directement...

Q. [67] Non.
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R. ... même dans la prévision de la demande, parce que

   nos clients n'achètent pas ça.

Q. [68] Oui oui.

R. Et la même chose aux Iles-de-la-Madeleine, ils

   n'achètent pas du WTI. Donc, à partir des relations

   historiques qu'on connaît, de comment évolue le

   prix spécifique du produit nécessaire, étant acheté

   soit par nos clients, soit aux Iles-de-la-

   Madeleine, soit au Nunavik, bien on va établir une

   relation historique. Et c'est cette relation

   historique qui va servir ensuite pour faire la

   prévision du prix recherché.

Q. [69] Maintenant, justement, si on parle du Nunavik,

   j'aimerais, si vous êtes capable de me faire, de

   nous dire, que vous nous expliquiez comment est-ce

   qu'on fait pour passer du prix du brut WTI, août

   deux mille sept (2007), au prix de mazout à la

   rampe, à Montréal?

R. Je ne peux pas vous le faire en termes de chiffres,

   là, mais je vous dirais qu'on a des historiques de

   prix du WTI; on a des historiques du prix du mazout

   à la rampe, du prix du diesel à la rampe sur une

   base mensuelle, sur une base annuelle. Et à l'aide

   de relations économétriques ou autres relations, on

   établit comment évolue historiquement le lien entre

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 64 -  Me Franklin S. Gertler

   un produit spécifique et le baril de pétrole brut.

           Et c'est l'évolution de ce lien historique,

   parce que, dépendamment des saisons, dépendamment

   des périodes, parce que dépendamment qu'est-ce qui

   pousse la croissance de la demande d'un produit,

   qu'est-ce qui pousse la croissance d'un autre

   demande, on observe que la relation évolue, on...

Q. [70] La capacité de raffinage...

R. Exactement. Tout ça.

Q. [71] O.K.

R. Tous ces facteurs sont pris en compte au niveau de

   la demande du produit, de son offre. Et c'est...

   une relation historique est établie. Et c'est à

   partir de cette relation historique et de son

   évolution court terme, moyen terme, long terme

   qu'on va ensuite faire une prévision court terme,

   moyen terme, long terme du produit spécifique qui

   nous intéresse.

Q. [72] Et par rapport spécifiquement au prix brut par

   rapport au mazout qui serait utilisé dans les

   villages du Nunavik...

R. Oui.

Q. [73] ... est-ce que vous êtes capable de nous

   donner une idée, la relation, ce n'est pas un pour

   un, est-ce que c'est...
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R. Ce n'est pas du tout un pour un parce qu'il faut

   comprendre comment fonctionne le raffinage du

   pétrole.

Q. [74] Oui.

R. Donc, avec un baril, dépendamment de la saison, les

   raffineries vont sortir différents types de

   produits. Et c'est ça qui va faire que, en été, la

   relation essence, mazout est plus... essence,

   pétrole brut est plus élevée qu'en hiver. Parce

   que, là, c'est... il y a plus de... la raffinerie

   est ajustée pour sortir plus de mazout. Par

   conséquent, dépendamment de tous ces facteurs,

   bien, la relation va évoluer. Mais ce n'est pas...

Q. [75] Un ordre de grandeur sur une année...

R. Bon. Ce n'est vraiment pas direct, là.

Q. [76] Oui.

R. Parce qu'on parle ici du WTI en dollars US.

Q. [77] Oui.

R. Il faut penser ensuite à, il faut penser ensuite à

   le mettre, avoir une hypothèse de taux de change

   pour l'avoir en dollars canadiens.

Q. [78] Oui.

R. Là, on a notre prix du baril brut en dollars

   canadiens. Et ensuite, on a tout ce qu'on peut

   faire dans une raffinerie à Montréal, à Québec à
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   partir d'un baril de pétrole brut.

Q. [79] Oui.

R. Et on affiche ici des prix en litres par cent, en

   cents par litre. C'est évident que la relation

   n'est pas directe du tout, du tout.

Q. [80] O.K. Mais est-ce que vous êtes capable de nous

   donner...

R. Je n'ai pas de chiffres en tête. Mais je ne pense

   pas que ça...

Q. [81] Mais...

R. Il faudrait sortir une série d'équations. Ça ne se

   sort pas directement.

Q. [82] Mais avec vos données historiques de la

   relation, êtes-vous capable de nous donner quelque

   chose... données historiques de la relation entre

   les deux, les deux items, c'est-à-dire le brut et

   le mazout, est-ce que vous êtes capable de nous

   donner, avez-vous des chiffres qui nous donneraient

   une idée? Êtes-vous capable de prendre un

   engagement de nous fournir ça?

R. Non. Bien, on a des chiffres, mais je ne pense pas

   que ce soit... ça ne dit pas grand-chose.

   (10 h 15)

Q. [83] Bien, on va peut-être procéder autrement,

   Madame, à ce moment-là.

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 1

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   18 juin 2008          - 67 -  Me Franklin S. Gertler

R. O.K.

Q. [84] Excusez-moi. Si, mettons, le prix du RAC est

   à, c'est-à-dire, le prix du brut est à cent trente

   (130 $) ou cent quarante dollars (140 $) du baril,

   comment ça pourrait se refléter sur le prix du RAC

   à Montréal, le prix à la rampe à Montréal?

R. Je ne sais pas tous ces chiffres par coeur parce

   que c'est une infinité de chiffres, et il y a du

   RAC, il y a du mazout, je ne les ai vraiment pas

   tous apprises par coeur, les relations. Mais

   c'est...

Q. [85] La question est assez, on aimerait avoir un

   ordre de grandeur, là, puis je ne sais pas, si vous

   n'êtes pas capable de le donner...

R. Bien, regardez, il y en a une relation qui est

   facile à faire.

Q. [86] Oui.

R. Là, ici, vous avez un prix en deux mille huit

   (2008), qui est, en deux mille... je ne sais pas,

   deux mille huit (2008), qui est de soixante...

R. Là, vous êtes...

R. Je suis à votre HQD-1, Document 2, Annexe 2A

Q. [87] Oui. Vous voyez qu'il y a soixante-quatorze

   dollars quatre-vingt-quatre, dollars US (74,84 $US)

   par baril?
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Q. [88] Oui.

R. Puis le prix qui vous intéresse, c'est, dans vos

   annexes, vous avez une et quinze cent par litre

   (1,15 ¢/l); c'est sûr qu'il y a une relation qui

   peut être établie entre les deux, si c'est ce qui

   vous intéresse, là. Peu importe d'où toutes les

   hypothèses qu'on va partir, on va toujours arriver

   à des relations de cet ordre de grandeur-là.

Q. [89] Mais si vous n'êtes pas capable de nous dire

   si on double le prix du... on n'a pas l'idée...

R. Ce n'est pas direct parce que je ne sais pas

   l'hypothèse de taux de change qui va être retenue,

   je ne sais pas c'est à quelle saison, c'est l'été,

   c'est l'hiver, je ne sais pas qu'est-ce qui va être

   le... parce que là, il y a les contrats qui...

Q. [90] Mais on s'est fait dire que le prix pour le

   Nunavik s'arrête, est arrêté au mois de... au mois

   de juillet... à peu près à l'été, c'est ce qu'on

   s'est fait dire hier. C'est parce que nous, on

   essaie de travailler dans le Plan

   d'approvisionnement puis j'essaie d'avoir de votre

   expérience un peu ce serait quoi la relation, parce

   qu'on travaille avec, ici avec des prix du baril

   qui sont la moitié de ceux qu'on a aujourd'hui.

   Alors on essaie d'avoir votre aide pour dire, bien,
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   quel effet ça peut avoir sur le prix à la rampe à

   Montréal.

R. Je vais juste vous ramener dans un contexte

   cependant beaucoup plus global.

Q. [91] Oui.

R. C'est que je ne pense pas que si on refaisait la

   prévision du prix du baril de pétrole brut à la

   base du prix du Nunavik aujourd'hui même, soit à

   peu près un an après, après ce qu'on a, après...

   lorsqu'on a fait cette prévision-ci, et qu'on

   s'apercevait que, hier matin, je ne sais pas, le

   prix du baril de pétrole brut était à un dollar

   quarante (1,40 $), je ne pense que ça nous

   amènerait à doubler de toute façon sur l'horizon de

   long terme la prévision du prix du baril de pétrole

   brut.

           Parce qu'il n'y a pas juste les facteurs

   structuraux d'offre et de demande qui vont

   déterminer le prix du baril de pétrole dans dix

   ans; là, présentement, il y a les spéculateurs qui

   jouent, il y a une prime de risque associée à ça et

   je ne pense pas qu'on la reproduirait. C'est pour

   ça que je vous dis, on peut multiplier par deux

   votre prix, c'est sûr que, toutes choses étant

   égales par ailleurs, on prend le prix de l'année
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   passée et on dit : « Cette année, c'est le

   double... », votre prix pourrait être le double,

   « pourrait » être le double.

           Mais il faut refaire l'analyse, qu'on... ça

   ne se fait pas... il y a un... ce n'est pas une...

   il y a un million d'éléments, là, qui entrent en

   ligne de compte. C'est pour ça que j'hésite à

   dire : « Le prix doublerait. » Il y a des contrats

   qui se signent, il y a du... le prix du transport

   ne double pas parce que le prix du baril de pétrole

   brut est doublé. Il y a toutes sortes d'éléments,

   là, j'hésite à dire que ça serait doublé. Il

   faudrait refaire l'analyse.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Merci beaucoup, Monsieur le Président, pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. La Régie va donc prendre une

   pause de quinze minutes et on est de retour à dix

   heures trente-cinq (10 h 35). Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   PAUSE

   10 h 35
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   LE PRÉSIDENT :

   On va poursuivre le contre-interrogatoire. Le

   prochain intervenant qui avait demandé à

   intervenir, c'est OC, Maître Lussier.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [92] Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Stéphanie Lussier pour

   Option consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

   Je vais vous référer à la pièce HQD-6, Document 3,

   qui sont les réponses du Distributeur à la demande

   de renseignements numéro 3 d'OC.

           À la question 1.1, en fait, à la réponse

   1.1, le Distributeur précise qu'il considère que :

                ... les économies d'énergie

                attribuables au PGEÉ et présentées à

                la pièce HQD-1, Document 2, au tableau

                2A-10, sont toujours valables pour

                l'analyse du plan d'approvisionnement

                2008-2017.

   Qu'est-ce qui permet au Distributeur de maintenir

   sa prévision de gains en efficacité énergétique au

   même niveau pour l'horizon deux mille huit (2008),

   deux mille dix-sept (2017) compte tenu des baisses

   importantes des ventes aux industriels, notamment?
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   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Quand on dit que la prévision de l'impact du

   programme d'efficacité énergétique est toujours

   valable, c'est qu'elle est toujours cohérente avec

   la prévision de la demande qui est sous-jacente au

   Plan.

           Lorsque le PGEÉ a été établi, c'était l'été

   dernier, au même moment où on établissait la

   prévision de la demande et on a travaillé de pair

   par secteur de consommation dans chacun des... par

   secteur de consommation avec les gens qui

   établissent les potentiels et les impacts du PGEÉ.

   Et c'est pour ça qu'on a répondu que c'est toujours

   valable dans l'analyse du dossier présent.

           Une réévaluation de la demande

   d'électricité conduira, évidemment... se fera de

   pair aussi avec une réévaluation pour toutes sortes

   d'autres raisons, pas juste pour la demande

   d'électricité, de l'impact des programmes

   d'efficacité énergétique.

Q. [93] D'accord. Je comprends bien votre réponse,

   mais est-ce qu'on peut concevoir que la baisse des

   ventes aux industriels aurait un impact sur la

   prévision?

R. Je sais que vous faites référence un peu à ce qu'on
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   a amené dans la phase 1, ce qu'on a établi comme

   étant l'aperçu de février et l'ajustement à la

   baisse sur les ventes d'électricité. Est-ce que

   c'est à ça que vous faites référence?

Q. [94] Notamment, notamment, mais on constate...

R. Parce que si c'est... on a mis sur la table dans la

   phase 1 une révision à la baisse de la prévision.

   Dans un sens, ça tombe bien là parce que cette

   prévision prenait en compte la fermeture, la baisse

   d'activités dans le secteur des pâtes et papiers et

   dans certains secteurs de la pétrochimie. Et à ma

   connaissance, ce n'était pas là qu'il y avait... ce

   n'était pas dans ces usines qu'il était prévu faire

   énormément de gains d'efficacité énergétique.

Q. [95] Maintenant, toujours au même document, HQD-6,

   Document 3, à la question 2.1, bon, il s'agit du

   tableau... En fait, à la page 5 de 9, il s'agit du

   tableau R2.1 où il est question des moyens utilisés

   pour respecter le critère de fiabilité en énergie.

           Sous ce tableau, le Distributeur mentionne

   qu'il n'a pas procédé à la réévaluation de l'aléa

   global. Et on mentionne que :

                Dans le tableau, les valeurs associées

                à « Aléa d'un écart-type » sont celles

                qui correspondent au tableau 3.3 de la
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                page 26 du document HQD-1, Document 1.

   Pourquoi le Distributeur n'a-t-il pas procédé à une

   réévaluation de l'aléa global?

   M. NORMAND SALMAN :

R. On faisait allusion dans le... Bonjour.

Q. [96] Bonjour.

R. On faisait allusion dans cette réponse-là que la

   partie de l'aléa global qui vient de l'aléa

   prévisionnel notamment n'a pas été réévaluée parce

   que l'intrant, je dirais, majeur à une réévaluation

   de l'aléa prévisionnel, c'est de disposer

   d'éléments, d'intrants à cette analyse-là qui

   proviennent des scénarios faible et fort de la

   prévision de la demande.

           Et comme les scénarios faible et fort n'ont

   pas fait l'objet jusqu'ici de révision, donc il n'y

   avait pas, je dirais, d'élément substantiel nouveau

   pour procéder à une telle réévaluation.

Q. [97] Donc, rien selon vous qui ne justifiait de

   réévaluer l'aléa global dans le cadre de cette

   étape du dossier-ci?

R. Rien qui permettait de réévaluer l'aléa global.

Q. [98] Maintenant, j'ai une question concernant le

   chauffage d'appoint électrique et le lien avec le

   prix élevé des combustibles. Est-ce que le
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   Distributeur anticipe des besoins plus élevés que

   ceux qui ont été présentés dans le cadre du présent

   dossier pour le chauffage d'appoint électrique pour

   la prochaine période de chauffe compte tenu du prix

   élevé des combustibles?

   M. YVES NADEAU :

R. Je vous signale que déjà dans l'aperçu de février

   de la mise à jour à la marge qui a été faite, non

   seulement incorporait des changements au niveau de

   la grande industrie, mais également pour les autres

   secteurs. Et effectivement, la hausse... la hausse

   observée des prix des combustibles, du prix du

   mazout a fait en sorte de rehausser pour nous

   l'analyse ou l'anticipation que l'on avait du

   chauffage d'appoint. Donc, la mise à jour de

   février tient compte de ça déjà.

Q. [99] Et par rapport à ce qui a été fait en février

   au niveau de la mise à jour, d'autres ajustements

   ne sont pas prévus compte tenu des prix élevés des

   combustibles?

R. Bien, je vous dirais...

Q. [100] Dans le cadre de ce dossier.

R. Dans le cadre de ce dossier, non.

Q. [101] Merci. Ça complète nos questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Paquet du GRAME.

   (10 h 45)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Bonjour Monsieur le Président, bonjour Messieurs

   les régisseurs, bonjour aux membres du panel.

   Geneviève Paquet pour le Groupe de recherche

   appliquée en macroécologie.

Q. [102] Donc ma première question porte sur le seuil

   de température de référence pour le chauffage des

   locaux du secteur domestique et agricole.

   Traditionnellement, la température de référence,

   c'est de quinze degrés (15o) puis dans l'état

   d'avancement du Plan d'approvisionnement (2002-

   2011), on est passé à dix-huit degrés (18o). Au

   dossier 3644-2007, le Distributeur a opté pour une

   température de référence de seize degrés (16o) afin

   de déterminer les besoins de chauffage.

           Le seuil de température de référence est-il

   le seuil moyen où la clientèle commence à chauffer

   ou le seuil minimal où les clients comment à

   chauffer?

   M. NORMAND SALMAN :

R. On a déterminé le seuil seize degrés (16o) dans le

   cadre du... donc de la nouvelle prévision déposée
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   dans le Plan d'approvisionnement à partir d'une

   analyse sur un profil, sur une demande de chauffage

   quotidienne des clients résidentiels pour l'année

   deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005) et

   on a cherché à savoir sur une base quotidienne,

   quelle est la base ou le seuil de température pour

   calculer le degré jour qui donnait la meilleure

   explication de la variation quotidienne des volumes

   de chauffage. Et la réponse que l'on a obtenue,

   c'était que c'était seize (16). C'est ça la

   réponse.

           Maintenant, ce que ça veut dire, c'est

   probablement que ça reflète plus la température

   moyenne à laquelle on commence à chauffer,

   certainement pas la température minimale,

   certainement pas.

Q. [103] Merci. Puis le fait d'avoir changé ce seuil

   de référence à quelques reprises, est-ce que l'on

   doit comprendre que ça change le nombre de jours de

   chauffe chaque année?

R. Oui, implicitement, ça change le nombre de jours de

   chauffe et qu'on attribue à chaque mois mais tout

   ça sert non pas à déterminer le volume annuel de

   consommation de chauffage mais sa répartition

   mensuelle. Donc, on a toujours la même prévision
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   annuelle de chauffage et la discussion portait sur

   puisqu'on utilise les degrés jour pour répartir

   mensuellement cette consommation de chauffage-là,

   quel seuil était le plus adéquat et derrière ça,

   effectivement, il y a une notion entre autres de

   nombre de jours dans les différents mois, qui est

   différente dépendant que c'est quinze (15), seize

   (16) ou dix-huit (18).

Q. [104] Donc, est-ce que ça impliquerait que les

   données entre les différentes années sont plus

   difficilement comparables?

R. Je ne comprends pas le sens de votre question.

Q. [105] Si on tente de faire des analyses entre les

   données qui sont d'une année à l'autre, c'est sûr

   que ça va être plus difficile de les comparer étant

   donné que les seuils de référence sont différents?

R. Est-ce que vous parlez de comparer des prévisions

   d'une année à l'autre, d'un dossier à l'autre? Je

   ne suis pas sûr de comprendre le sens de votre

   question.

Q. [106] En fait, c'est pour comparer les prévisions

   qui sont présentées dans les plans

   d'approvisionnement, oui.

R. Bien sûr que, on l'a expliqué dans le présent Plan,

   que la prévision de chauffage en puissance
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   connaissait un changement par rapport au Plan

   précédent parce que c'était dans le Plan précédent

   qu'on avait changé la température et non pas dans

   un état d'avancement comme vous l'avez mentionné.

   Et que donc, une partie des écarts de mégawatts, de

   chauffage était due à l'application d'un nouveau

   profil qui lui-même découlait d'utilisation d'une

   base seize (16) plutôt qu'une base quinze (15), la

   base seize (16) étant les résultats d'une analyse,

   je dirais, commandée par la décision de la Régie

   dans le précédent Plan de procéder à un choix de

   base justifié par une certaine analyse.

Q. [107] Merci. Maintenant, au niveau de l'isolation

   d'une maison, au niveau de l'isolation de la

   maison, est-ce que vous pensez que ça peut avoir

   une incidence au niveau du comportement des

   résidents de la maison, par exemple, est-ce que

   ceux qui auraient une maison mieux isolée auraient

   tendance à partir le chauffage, disons, à l'automne

   plus tard dans la saison que ceux ayant une maison

   moins isolée?

R. Oui, je suis d'accord.

Q. [108] Maintenant, les résidences qui seraient

   chauffées au gaz naturel, qui n'auraient pas de

   chauffe-eau au gaz naturel ni de four au gaz
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   naturel, à votre avis, est-ce que ça pourrait être

   des cas idéaux pour identifier les besoins de

   chauffage sans les confondre avec les autres

   usages?

R. Je ne comprends pas tout à fait votre question,

   pouvez-vous me la reformuler?

Q. [109] En fait, c'est toujours en rapport avec le

   seuil de température de référence. Si on prend Gaz

   Métro qui, eux, calculent, font un calcul, ils ont

   des seuils respectifs de treize (13), ils ont un

   seuil de treize (13) comme température, eux, leur

   méthode, j'imagine que c'est une autre méthode mais

   vous, qu'est-ce que je vous demande, c'est si on

   prend une résidence qui serait chauffée seulement

   au gaz naturel sans avoir de chauffe-eau, sans

   avoir d'autre four au gaz naturel donc il y aurait

   seulement le chauffage, est-ce que vous pensez que

   ça serait un bon exemple pour pouvoir identifier

   les besoins de chauffage sans qu'ils soient

   confondus justement avec les autres usages?

R. Tout d'abord, la méthode que l'on a utilisée pour

   déterminer la base de seize (16) dans le cas du

   chauffage résidentiel s'apparente beaucoup à

   l'analyse qu'avait faite Gaz Métro pour déterminer

   sa base de treize (13) dans son marché donc il y a
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   un aspect de comparable dans la démarche pour

   établir ce seuil-là. Par contre, ce qui me semble

   beaucoup moins comparable, c'est que le marché de

   chauffage dont parlait de Gaz Métro, ce n'était pas

   des résidences unifamiliales, c'était son marché de

   chauffage dans l'ensemble et qui me semble

   largement beaucoup plus constitué de grands

   ensembles commerciaux ou institutionnels et non pas

   de maisons unifamiliales comme on sait.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord. Je vous remercie. Alors, ça complète pour

   les questions du GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maître Turmel pour la FCEI.

   10 h 55

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel pour la FCEI. J'ai une ou

   deux questions de compréhension. Je veux être bien

   sûr de comprendre.

Q. [110] Lorsqu'on parle de prévision de la demande,

   est-ce qu'il est vrai de dire que c'est tout

   temps... en tout temps, c'est toujours en amont de

   l'analyse de la gestion des risques? Donc,

   l'analyse de la gestion des risques est toujours

   une conséquence de la prévision de la demande. Est-
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   ce que c'est exact de faire cette affirmation-là?

   M. YVES NADEAU :

R. Vous parlez de la gestion des risques

   d'approvisionnement?

Q. [111] Oui, tout à fait. Écoutez, ce que je veux

   voir avec vous...

R. Bien, à ma connaissance, oui. Je ne peux pas parler

   pour...

Q. [112] Oui. Non, non, c'est ça.

R. ... mes collègues, mais disons notre prévision de

   la demande, c'est l'intrant principal des

   stratégies et à court et à long terme du

   Distributeur, oui.

Q. [113] Parfait. Et nécessairement, ça risque d'être

   toujours en amont parce que, vous, comme vous

   l'avez dit tout à l'heure, vous parlez toujours en

   termes de long terme, un regard global long terme.

   Donc, vous posez le constat et ensuite viennent les

   applications, notamment l'analyse de la gestion du

   risque qui vient... qui est une conséquence un peu

   du plan que vous faites.

R. C'est la gestion des risques de la demande.

   Évidemment, eux ont aussi à gérer la gestion des

   risques de l'offre. Mais, du côté demande,

   évidemment, c'est nous qui fournissons l'intrant
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   essentiellement.

Q. [114] Merci. Je n'ai pas d'autre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Hamelin pour EBMI.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Alors, bonjour. Paule Hamelin pour EBMI. Bonjour,

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   Bonjour aux gens du panel. J'ai juste quelques

   questions pour compléter ce qui a été dit dans le

   cadre du panel numéro 1 au niveau de la question

   des surplus d'approvisionnement.

Q. [115] J'ai compris de la discussion de lundi qu'on

   parlait pour deux mille huit (2008) de deux point

   sept térawattheures (2.7 TWh) et, pour deux mille

   neuf (2009), de zéro point six térawattheure

   (0.6 TWh) en prenant pour acquis la suspension de

   TCE.

           Je comprends également que vous faites des

   prévisions de façon régulière, aux deux mois, à ce

   qu'on nous a dit. Est-ce que ces chiffres-là, selon

   vos plus récentes révisions de la prévision, sont

   toujours en ligne?

   M. YVES NADEAU :

R. La mise à jour de février qui est au dossier a

   permis effectivement de corroborer ces dernières
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   estimations-là. Bien entendu, lors du dépôt du

   dossier tarifaire qui sera public à ce moment-là,

   au mois d'août vraisemblablement, on aura à ce

   moment-là sous la main la nouvelle prévision, ce

   qu'on appelle, nous, court terme deux mille huit

   (2008) et deux mille neuf (2009).

           Mais, pour l'instant, ce qui est déjà au

   dossier, je vous confirme que c'est toujours une

   bonne estimation des surplus éventuels deux mille

   huit (2008) deux mille neuf (2009).

Q. [116] O.K. D'ailleurs, certains de vos collègues

   ont dit que ça se confirmait pour deux mille huit

   (2008) et que pour deux mille neuf (2009), c'était

   peut-être un petit peu plus. Est-ce que vous êtes

   d'accord avec cette affirmation?

R. Bien, comme je vous dis, c'est un petit peu

   prématuré. On est en plein processus de révision de

   notre prévision qui va servir justement à la cause

   tarifaire. Donc, avant que tous les morceaux soient

   mis ensemble, c'est peut-être un peu précoce pour

   moi de m'avancer pour deux mille neuf (2009).

Q. [117] Donc, vous n'êtes pas en mesure de me dire

   aujourd'hui si effectivement, quand on dit que

   c'est un peu plus pour deux mille neuf (2009),

   c'est ce que vous avez vu à date de l'analyse du
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   dossier?

R. Exact.

Q. [118] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Maître Pelletier pour le...

   Vous n'avez pas de question, Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, Maître Sicard pour Union des

   consommateurs. Pas de question.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On n'a pas de question. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Fortin pour la Régie.

   Peut-être Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Louise Tremblay pour l'AIEQ. Nous

   n'avions pas annoncé de question, mais nous aurions

   quelques petites questions avec la permission...

   avec votre permission, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes prête à procéder?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je suis prête.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [119] Alors, bonjour aux membres du panel. Nous

   constatons que vos réponses à la Régie, à la pièce

   HQD-6, Document 2, pages 4 et 5, en rapport avec

   l'impact sur la demande d'électricité au secteur

   commercial, suite à un prix de pétrole brut de cent

   vingt-cinq dollars (125 $) le baril, cible surtout

   la substitution du mazout par l'électricité.

   L'impact, selon vos analyses, est alors très

   marginal.

           Qu'en est-il pour la substitution du marché

   d'un chauffage du secteur commercial occupé par le

   gaz naturel qui, selon vos données, occupe

   soixante-deux pour cent (62 %) de ce marché et près

   de vingt-deux térawattheures (22 TWh)? En d'autres

   termes, est-ce que vous avez analysé l'impact d'une

   telle substitution? Est-ce que vous l'avez pris en

   compte dans vos prévisions?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Recommencez parce qu'on n'a pas du tout suivi dans

   les pièces ce que vous avez...
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Q. [120] Alors, je vous réfère à HQD-6, Document 2...

R. Oui.

Q. [121] ... pages 4 et 5.

R. C'est pas la Régie, hein, c'est l'ACEF. Vous

   avez...

Q. [122] Ah! c'est possible.

R. Oui, c'est l'ACEF. O.K.

Q. [123] Alors, vous avez dit dans ces réponses-là,

   dans le fond, vous ciblez surtout la substitution

   du mazout par l'électricité.

R. Hum, hum.

Q. [124] Et vous dites, vous concluez que l'impact est

   très marginal. Ce que je vous demande, c'est est-ce

   que vous avez tenu compte ou analysé l'impact d'une

   substitution du marché de chauffage du secteur

   commercial occupé par le gaz naturel?

R. Dans le cadre de cette réponse-ci, on n'a pas pris

   en compte l'impact de la substitution par le gaz

   naturel parce que la question ne nous avait pas été

   posée en ce sens. Cependant, c'est un... sur la

   base régulière de nos travaux, nous le faisons tout

   le temps.

           Je vous dirais qu'il y a deux choses qui

   vont... qui jouent en fonction du gaz naturel, la

   relation électricité-mazout, électricité-gaz
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   naturel. Ce n'est pas aussi linéaire là. Vous

   l'avez cité en premier.

           Le gaz naturel a un taux de diffusion au

   secteur commercial beaucoup plus élevé que le

   mazout, donc le potentiel de substitution est

   beaucoup plus élevé. Cependant, le prix du gaz

   naturel a évolué beaucoup moins rapidement que le

   prix du pétrole au cours des dernières années.

   Donc, c'est certain qu'il y a un potentiel de

   substitution, mais selon nos informations, il n'est

   pas non plus aussi élevé.

           Puis, dernier élément, le parc de chauffage

   au système... de système de chauffage au mazout est

   beaucoup plus ancien que le parc de système au gaz

   naturel. Les systèmes au gaz naturel, beaucoup ont

   suivi la vague de pénétration du gaz lorsqu'ils ont

   investi énormément pour accroître le gaz naturel,

   accroître la distribution du gaz naturel au Québec.

   Alors, ce sont des systèmes beaucoup plus récents.

   Donc, souvent les gens vont modifier leur système

   de chauffage lorsqu'il arrive à la fin de la vie

   utile.

           Donc, oui, c'est quelque chose qu'on suit.

   Cependant, même si ce n'est pas pour les mêmes

   raisons, mais l'impact du gaz naturel est plus
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   important, mais pas non plus dramatiquement plus

   important.

Q. [125] Très bien. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [126] Merci, Monsieur le Président. Bonjour

   Mesdames. Bonjour Messieurs. Ma première question

   concerne une des réponses que vous avez fournies en

   réponse à la demande de renseignements de la Régie.

   Et je vous réfère à la pièce HQD-3, Document 1, aux

   pages 6 et 7. Mon confrère, maître Falardeau, a

   abordé ce sujet-là antérieurement ce matin

   concernant votre référence à des modèles

   autorégressifs.

           Et je vous réfère plus particulièrement à

   la page 7, à la fin de votre réponse 4.2. Vous

   indiquez et je cite :

                Les résultats des modèles

                autorégressifs et des indices

                précurseurs combinés à l'analyse des

                résultats mensuels et annuels de

                ventes (taux de croissance,

                explications d'écarts de prévision,

                etc.) sont utilisés au besoin pour
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                ajuster la prévision des modèles

                technico-économiques sur l'horizon de

                court terme.

   Une question de précision, lorsque vous faites ce

   genre d'ajustement-là, est-ce qu'il s'agit

   d'ajuster les paramètres servant à estimer des

   valeurs ou ce sont seulement les valeurs elles-

   mêmes que vous ajustez?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Lorsqu'on parle d'ajustement ici, quand j'ai

   répondu à monsieur Falardeau, à maître Farlardeau,

   c'est beaucoup plus en termes de positionnement de

   prévision qu'en termes d'ajustement comme tel de

   valeurs.

           En fait, comme je disais ce matin, à la

   base, nos prévisions sont établies à l'aide des

   modèles technico-économiques pour les secteurs

   résidentiels et les secteurs commercial, général et

   institutionnel. Cependant, comme la prévision,

   c'est quelque chose qui n'est pas nécessairement

   facile, on ne néglige aucune source de

   renseignements et on va utiliser d'autres outils

   qu'on a développés en complément de notre modèle

   technico-économique. Et lorsqu'on dit

   « ajustement », on fait référence un peu à
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   « positionnement ». Si on a des hésitations, ça va

   nous aider à prendre des positions sur notre

   prévision. Les indicateurs que nous donnent les

   indicateurs précurseurs. Et s'il y a lieu, parce

   que c'est bien écrit « au besoin », s'il y a lieu,

   les modèles SARIMA et, bien sûr, les résultats de

   ventes.

Q. [127] Donc, en réalité, ce sont... moi, je parlais

   de valeurs, mais en réalité, ce sont les résultats

   qui sont affectés...

R. Les résultats de la prévision.

Q. [128] ... ou qui sont révisés ou ajustés à partir

   de ces modèles-là...

R. Oui.

Q. [129] ... lorsqu'au besoin vous le jugez nécessaire

   suite aux incertitudes ou aux doutes que vous

   entretenez, c'est ça?

R. Oui.

Q. [130] Bon.

R. Le positionnement des résultats.

Q. [131] Bon. Maintenant, vous venez de référer

   effectivement au fait que c'est au besoin. Ce

   matin, en réponse à maître Falardeau - puis là

   j'aimerais juste que vous me précisiez davantage

   votre réponse -j'ai cru vous entendre dire que,
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   dans les faits, les... certains modèles n'étaient

   pas fiables. Je crois que vous référiez - et vous

   me corrigez si je fais erreur là - aux modèles

   autorégressifs SARIMA. Est-ce que c'était à ça que

   vous référiez? Et que vous ne les utilisiez pas

   dans les faits.

R. Je n'aime pas le terme « fiable », c'est pas le

   terme que j'ai utilisé. Je faisais référence aux

   modèles SARIMA.

Q. [132] Vous avez raison, je m'excuse. Vous avez dit

   « ne performent pas bien ».

R. Oui, c'est ça, ne performent...

Q. [133] J'ai interprété votre réponse...

R. Oui.

Q. [134] ... en termes de fiabilité.

R. N'expliquent pas bien, c'est-à-dire les modèles

   SARIMA présentement n'expliquent pas bien

   l'évolution récente des ventes. Et c'est la raison

   pour laquelle on ne les utilise pas parce qu'ils

   pourraient nous amener à des conclusions erronées.

Q. [135] Alors, qu'est-ce que ça veut dire dans le

   contexte plus précis de la réponse à la demande de

   la Régie quand vous dites « sont utilisés au

   besoin »? Est-ce que dans les faits ça exclut ce

   modèle-là?
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R. Ça ne l'exclut pas d'emblée. Ça l'exclut

   dépendamment du contexte, dépendamment de

   l'évolution des ventes, certains modèles vont mieux

   performer que d'autres. Et ça fait partie du

   jugement d'un prévisionniste d'utiliser l'outil qui

   lui apparaît le plus approprié au moment de sa

   prévision.

Q. [136] Merci. Alors je passe à un autre sujet.

   Toujours dans la même pièce, à laquelle je vous ai

   référé, HQD-3, Document 1, et c'est en référence à

   la réponse suivante, donc la réponse à la question

   5.1 de la Régie; la Régie vous interrogeait par sa

   demande de renseignements sur :

                ... les mesures que le Distributeur

                compte prendre pour améliorer la

                performance de la prévision des

                besoins pour l'horizon de l'année

                courante.

   Et c'était plus particulièrement en relation avec

   la clientèle Grandes entreprises. Votre réponse est

   la suivante, et je cite :

                Le Distributeur est à revoir ses

                processus d'affaires et à modifier ses

                systèmes d'information afin de

                s'assurer que toutes les informations
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                disponibles sur les variations

                anticipées de consommation des clients

                Grandes entreprises soient mises à la

                disposition de la Direction

                Approvisionnement en électricité pour

                que cette dernière intègre cette

                information dans ses décisions

                quotidiennes d'approvisionnement de

                court terme.

   (Fin de la citation.)

           Ce matin, maître Falardeau a abordé ce

   sujet-là quelque peu et vous avez répondu, et vous

   me corrigerez si j'ai mal compris votre réponse, je

   crois que c'est monsieur Nadeau qui répondait à

   cela, que vous connaissez bien vos deux cent vingt-

   cinq (225) clients Grandes entreprises, que vous

   avez de l'information via les délégués commerciaux.

           J'aimerais que vous me précisiez davantage

   de quoi il s'agit lorsque vous parlez ici de la

   révision des processus d'affaires et des systèmes

   d'information, pouvez-vous nous indiquer à partir

   de quoi vous en êtes venus à la décision de les

   réviser et qu'est-ce que vous avez entrepris pour

   le faire?
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   M. YVES NADEAU :

R. Ce à quoi j'ai fait référence tantôt, c'était plus

   ce qui concerne la prévision de moyen terme en ce

   qui me concerne puisque ce dont il s'agit ici dans

   la réponse à 5.1 concerne les approvisionnements de

   court terme.

Q. [137] Exact.

R. Or, nous, on n'a fourni aucune prévision pour le

   très court terme, on s'entend, parce que c'est à ça

   qu'il est fait référence ici dans cette réponse-là,

   c'est-à-dire, ce que l'on appelle, nous, la

   prévision dix-jours, qui incorpore les prévisions

   sur la météo, par exemple.

           Alors donc, on n'est pas partie à ce

   processus-là en tant que tel donc je ne suis pas

   vraiment en mesure d'élaborer davantage mais c'est

   la Direction Approvisionnement qui, effectivement,

   en collaboration avec la Direction Grandes

   entreprises, qui a entamé un processus ou, en tout

   cas, une révision de leur façon de faire, de

   manière à s'assurer que toutes les informations, en

   tout cas, les variations de charge anticipées, que

   ce soit facteur de grève, conflit de travail,

   fermeture temporaire, cette information-là puisse

   être acheminée directement à ceux dont c'est le
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   mandat de faire la, d'établir la stratégie

   d'approvisionnement à court terme et donc de

   prendre les décisions en ce sens-là.

           Donc ce à quoi moi, j'ai fait plutôt

   référence, encore une fois, ça ne concerne pas un

   horizon de très court terme, que j'appelle ici,

   mais un horizon moyen terme, à savoir au cours de

   l'année qui vient, par exemple, au cours des mois

   qui viennent, qu'est-ce que le client anticipe

   comme ajout de charge, par exemple.

Q. [138] Maintenant, donc je comprends de votre

   réponse que vous n'avez pas plus d'information sur

   où ils en sont, la Direction Approvisionnement,

   avec la direction responsable de la clientèle

   Grandes entreprises, sur le processus de révision

   lui-même?

R. Exact, je n'ai pas d'information beaucoup plus

   précise en ce sens-là. Mais il faut mentionner que

   ce n'est pas quelque chose qui est nouveau non

   plus, c'est quelque chose qui s'est toujours fait.

   Là, on en est plus dans des éléments de

   raffinement, de collecte de cette information-là,

   et aussi de systèmes d'information, parce qu'il y a

   une composante systèmes d'information qui est en

   cause dans ce cas-là.
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Q. [139] Merci. J'aborde maintenant un autre sujet,

   qui a été abordé un petit peu plus tôt par un de

   mes confrères, ça concerne, effectivement, la

   température, le niveau de température à seize

   degrés Celsius (16 'C), auquel l'analyse qui vous

   avait été demandée par la Régie dans sa décision D-

   2005-178 vous a conduits.

           Je vais vous référer à trois extraits de la

   preuve et ensuite, je vous poserai quelques

   question en marge de cela. En premier lieu, je vous

   réfère à la pièce HQD-1, Document 2, à l'annexe 2E,

   qui est à la page 155.

           Alors à cette page, vous indiquez, en

   référence à la demande d'analyse qui vous avait été

   faite par la Régie, que vous avez utilisé le

   critère, le critère du R carré (R2) (coefficient de

   corrélation au carré) pour déterminer la

   température de référence optimale. Et, en fait,

   c'est, le critère, c'était la maximisation, pardon,

   du R carré (R2), et obtenu sur les régressions.

           En réponse ensuite, et je vous réfère à une

   deuxième pièce, en réponse à l'ACEF, à la demande

   de renseignements de l'ACEF de Québec, donc c'est à

   la pièce HQD-3, Document 2, aux pages 44 et 45,

   c'était la réponse à la question 61, où l'ACEf vous
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   demandait entre autres questions :

                Q.61 : [...] est-ce que la prise en

                compte d'autres facteurs comme le

                degré d'humidité pourrait modifier la

                température résultante?

   Et ils vous demandaient également si les années

   deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005)

   étaient représentatives des normales climatiques.

   Votre réponse, à la page 45, à l'avant-dernier

   paragraphe est la suivante, et je cite :

                Étant donné que l'analyse réalisée n'a

                pas considéré, en plus de la

                température, d'autres facteurs comme

                le taux d'humidité, le Distributeur

                n'est pas en mesure de préciser si la

                prise en compte d'autres facteurs

                pourrait modifier le choix de la

                meilleure température de référence.

   Vous ajoutez :

                Par ailleurs, les années 2004 et 2005

                utilisées pour établir les régressions

                entre les consommations journalières

                de chauffage et les degrés jours de

                chauffage n'ont pas besoin d'être

                représentatives de la normale
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                climatique pour que l'analyse réalisée

                par le Distributeur soit valable.

   (Fin de la citation.)

           Ma troisième référence est à deux pièces de

   l'ACEF de Québec, la première, c'est le mémoire de

   l'ACEF de Québec, pièce C-1.7... pardon, C-1.5, je

   m'excuse... à la page 16. Est-ce que vous avez le

   document... ça va?

           Alors je vous réfère plus particulièrement

   au milieu de la page, le paragraphe qui commence

   par « HQD... », et la deuxième phrase de ce

   paragraphe indique ce qui suit, au niveau du

   mémoire de l'ACEF, je cite :

                Nous ne sommes pas convaincus que le

                choix des années pour estimer la T' de

                référence n'affecte pas la validité du

                résultat et pensons que d'autres

                variables tels le degré d'humidité, la

                vitesse moyenne des vents etc. peuvent

                influer sur les résultats.

   Et enfin, en réponse à la demande de renseignements

   de la Régie, qui est la pièce C-1.7, l'ACEF, à la

   page 2 de sa réponse, fournissait un certain

   raisonnement à l'appui de la demande de précision

   que lui demandait la Régie. Je vais vous laisser
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   lire, avant de répondre à ma question, je vais vous

   laisser lire le paragraphe qui commence par « Les

   clients recherchent un certain niveau de

   confort... », jusqu'à la fin du paragraphe, plutôt

   que le lire en entier.

   11 h 15

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Pardon, Maître Fortin, pourriez-vous répéter votre

   dernière référence?

Q. [140] La pièce C-1.7, c'était la réponse de l'ACEF

   de Québec à la demande de renseignements de la

   Régie. Je pense que le document n'avait que deux

   pages. Alors, je vous référais plus précisément à

   la page 2. Au haut de la page, il y a un paragraphe

   d'une douzaine de lignes dont je vous invite à

   prendre connaissance plutôt que de le lire en

   entier. Voilà! C'est effectivement celui qui est à

   l'écran. Ça va. Est-ce que vous avez pu en prendre

   connaissance? On me fait signe que oui. Donc, je

   présume que c'est oui.

           Alors, écoutez, la question est la

   suivante. Je comprends que, dans une réponse à la

   Régie, vous avez indiqué que vous n'étiez pas en

   mesure de préciser la prise en compte. Mais

   j'aimerais avoir votre opinion concernant les
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   commentaires de l'ACEF sur le principe en cause.

   Est-ce qu'effectivement par votre expérience ou vos

   anticipations si jamais ces facteurs étaient pris

   en compte qu'est-ce que vous pensez de cette

   position de l'ACEF à l'effet que d'autres facteurs

   pourraient être pris en compte et qui pourraient

   avoir, effectivement, une influence sur le niveau

   de température considérée pour les fins de la

   puissance nécessaire?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Je pense qu'il faut se ramener à la question

   d'origine sur cette fameuse température de

   référence pour les degrés-jours. C'était dans le

   contexte où on indiquait que, pour établir la

   prévision de puissance du chauffage, il y avait

   comme première étape de mensualiser la consommation

   annuelle de chauffage et que, pour se faire, le

   Distributeur utilisait des degrés-jours mensuels

   normaux pour répartir la consommation prévue dans

   une année, de la répartir entre les mois. Et

   ensuite d'établir des appels de puissance à partir

   de l'énergie, par exemple établir la contribution à

   la pointe d'hiver à partir de l'énergie de janvier.

           Donc, d'une part, c'était une question de

   faire appel aux températures et aux degrés-jours, à
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   travers les degrés-jours, dans le cadre d'une

   mensualisation d'énergie annuelle. Parce qu'on a

   cru préférable d'utiliser une autre température de

   référence que celle utilisée auparavant dans le cas

   du résidentiel, c'est-à-dire de passer de quinze

   (15), qui était la température qu'on utilisait pour

   tous les marchés, à différencier le cas du

   résidentiel puis adopter dix-huit (18), et que ça

   avait suscité dans le précédent plan des

   discussions, des interrogations et, ultimement,

   une... ça n'avait pas convaincu la Régie.

           Si on se réfère à sa décision des arguments

   qui avaient mené à l'adoption d'une température de

   dix-huit (18) finalement plutôt que de quinze (15),

   comme antérieurement, pour le calcul des degrés-

   jours mensuels, que la Régie nous demandait de

   faire le travail d'analyse nécessaire à déterminer

   quelle était la meilleure température en question.

           Mais c'était, à mon avis, dans le contexte

   d'une température utilisée pour calculer des

   degrés-jours mensuels visant à répartir

   mensuellement une consommation annuelle. Donc, on

   ne s'est pas attaqué à la question sous l'angle de

   développer une modélisation horaire de la demande

   de chauffage qui fasse appel à toutes les
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   dimensions pertinentes dudit problème pour

   déterminer heure par heure l'appel de puissance du

   chauffage.

           C'est ce que, par exemple, les modèles de

   TransÉnergie font, des modèles horaires de

   prévision de la demande, modèles qui sont utilisés

   par ailleurs aussi en mode de simulation historique

   pour faire la normalisation, qui font appel, vous

   le savez, à de nombreuses variables puis à de

   nombreuses dimensions là-dessus, de persistance

   dans le temps aussi, toutes sortes de facteurs de

   pondération régionale et autres.

           Mais ici, nous, on comprenait que c'était

   dans le contexte de faire une optimisation du choix

   de quels degrés-jours sur une base mensuelle

   allaient servir à l'exercice de passer de l'annuel

   à mensuel, qu'on s'est limité à chercher. Et donc,

   dans la mesure où on voulait conserver une

   répartition mensuelle d'énergie basée sur les

   degrés-jours et non pas basée sur un indice, je

   dirais, je ne sais pas, plus complexe ou plus

   hybride.

           Donc, on a fait une analyse de comportement

   de volumes quotidiens de chauffage en regard

   strictement des degrés-jours puisque, ensuite, on
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   voulait transposer les conclusions de cette

   analyse-là à l'utilisation d'un indicateur qui

   était les degrés-jours mensuels uniquement.

           Donc, notre compréhension, c'est que la

   portée de la discussion puis, nous, on ne sentait

   pas l'utilité pour une discussion de répartition

   mensuelle d'aller tout azimut dans des

   considérations sur la modélisation, je dirais,

   d'heure en heure et de jour en jour du chauffage,

   parce qu'on peut alléguer, effectivement, que les

   températures, les seuils, c'est les températures

   d'équilibre, en fait, à partir duquel moment on

   chauffe, ça varie énormément, puis ça varie d'un

   client à l'autre; ça varie d'une journée à l'autre,

   ça varie d'une heure à l'heure; ça varie donc en

   fonction de beaucoup beaucoup de critères.

           Et de toute façon, faire le choix d'une

   température de référence pour le calcul des degrés-

   jours, c'est en soit faire un compromis d'adopter

   une valeur de température qu'on va utiliser pour,

   par exemple, ici calculer les degrés-jours de tous

   les mois.

Q. [141] Je comprends que vous m'expliquez ce que vous

   aviez compris de ce qui était attendu par la Régie

   de votre analyse, et mon propos n'est pas de vous
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   faire reproche de ne pas avoir tenu compte d'autres

   facteurs, moi, je vous demande simplement, au

   niveau de la proposition de l'ACEF et sur le plan

   du principe, peu importe que vous ne l'ayez pas

   fait, c'est-à-dire peu importe les raisons pour

   lesquelles vous n'avez pas jugé requis de le faire

   pour les fins du présent exercice, à votre avis,

   étant donné que vous travaillez dans ce domaine,

   c'est votre spécialisation, est-ce que, à votre

   avis, si on tenait compte des facteurs auxquels

   réfère l'ACEF, cela pourrait avoir une influence

   aussi sur le choix des années de référence et,

   donc, ça pourrait avoir une influence notable ou

   non? C'est à vous de me le dire. Votre impression

   par rapport à cela c'est quoi? Par rapport au

   principe. Est-ce qu'on devrait aller un petit peu

   plus loin ou pas?

R. C'est sûr que, plus on dispose d'observations pour

   faire de telles analyses, mieux c'est. On disposait

   de deux années sur lesquelles il y avait des

   estimations jugées valables de consommation de

   chauffage, soit deux mille quatre (2004), deux

   mille cinq (2005). On ne disposait pas à ce moment-

   là des données, aucunement des données deux mille

   six (2006). Et antérieurement à ça, je pense que
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   ceux qui avaient la responsabilité d'établir de

   telles estimations se sentaient moins en confiance

   de proposer des estimations quotidiennes de volume

   de chauffage antérieures à deux mille quatre

   (2004).

           Donc, dans ce sens-là, on était limité. Et

   c'est sûr qu'on va continuer, je pense, à suivre

   avec l'accumulation de nouvelles données cette

   question-là, de savoir si c'est le choix, le fait

   d'ajouter plus que deux ans d'observations permet

   d'obtenir des résultats qui divergeraient

   sensiblement. Je pense qu'on ne changera pas pour

   des fractions de degrés, par exemple, ça, c'est

   deux ans. On a seulement deux ans d'observations.

           On est chanceux d'avoir deux ans

   d'observations de chauffage. On ne mesure pas la

   consommation de chauffage de nos clients, on mesure

   la consommation totale une fois par deux mois. Mais

   on a des programmes de mesurage qui ont un volet

   sous échantillon qui permet d'aller, entre autres,

   dans le cas des clients domestiques dans le

   chauffage. Donc, on a pu mettre à contribution des

   données originales, mais qui portaient seulement

   sur deux ans d'observations.

Q. [142] Vous voulez ajouter quelque chose, Monsieur
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   Nadeau?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, s'il vous plaît. Donc, je voudrais juste

   ajouter un commentaire général. Je pense que c'est

   la teneur de votre propos, de votre question, notre

   opinion à nous, c'est que l'analyse qui était

   requise a été faite et c'est tout à fait suffisant

   en ce qui nous concerne pour avoir bien cerné la

   problématique qui nous occupe. Et bien que ce qui

   était soutenu dans ce mémoire-là, en principe ou

   théoriquement, peut certainement se défendre, nous,

   on pense qu'on a fait le tour déjà de la question.

   Et ce qui vous a été proposé comme analyse et comme

   argumentation nous apparaît comme spécialistes

   adéquat et suffisant.

Q. [143] Est-ce que je dois comprendre de votre

   réponse que si la Régie envisageait de vous

   demander de faire un exercice un peu plus poussé à

   partir de paramètres comme ceux qu'indique l'ACEF

   de Québec, à votre avis, ça ne serait pas

   suffisamment significatif ou que ça ne vaudrait pas

   la peine de le faire par rapport à l'objectif

   recherché finalement, la détermination de la

   température de référence appropriée pour

   l'évaluation d'appel de puissance au moment de la
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   pointe?

R. Vous interprétez bien mon propos.

Q. [144] Cela dit, Monsieur Salman... Monsieur Salman?

   Je m'excuse. Vous avez référé tout à l'heure au

   fait, je vous cite, je crois, adéquatement, vous

   avez dit : « On ne s'est pas attaqués à des

   références horaires comme TransÉnergie le fait. »

   Ma question est la suivante: est-ce que... s'il

   était envisagé de demander une analyse qui intègre

   effectivement des données horaires plutôt que

   journalières, est-ce que vous disposez des données

   nécessaires, par exemple, la consommation horaire

   de chauffage qui permettrait de le faire, quelles

   seraient les conséquences d'une telle demande pour

   l'exercice que vous auriez à faire?

   M. NORMAND SALMAN :

R. L'estimation du chauffage qui a été analysée sur

   une base de volume quotidien de chauffage découle

   d'une estimation horaire au départ, à partir de

   mesurages fait au quart d'heure chez l'échantillon

   de clients. Donc, pour les années en question, il

   existe l'équivalent horaire de ça. C'est sûr que,

   par contre, si on introduit une dimension horaire

   dans une estimation de consommation de chauffage,

   on touche aussi à tout le comportement du client
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   dans un cycle quotidien concernant, par exemple, la

   gestion de sa température. Beaucoup de clients ne

   maintiennent, évidemment pas, d'une façon constante

   la température durant la journée soit la nuit ou

   soit durant leurs absences. Sur une base

   quotidienne, c'est un phénomène qui est beaucoup

   moins important de considérer que les différentes

   apportent un élément de différence par rapport à ça

   et que c'est plus les conditions climatiques en

   l'occurrence la température mais sur une base

   horaire, ça se complique drôlement en termes de

   comportement, je dirais, dynamique des clients par

   rapport... des thermostats programmables ou des

   comportements manuels là-dessus.

Q. [145] Parfait. Merci. Maintenant, je reviens à

   votre réponse à la demande de renseignements de

   l'ACEF, HQD-3 donc qui se trouve à la pièce HQD-3,

   Document 2, à la page 45, je vous avais lu deux

   paragraphes, les deux derniers paragraphes de votre

   réponse.

           En ce qui concerne le dernier paragraphe où

   vous indiquez que les années deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005),

                [...] n'ont pas besoin d'être

                représentatives de la normale
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                climatique pour que l'analyse réalisée

                par le Distributeur soit valable.

   Selon l'information que j'ai, les années deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005) n'étaient

   pas à la température normale. Comment expliquez-

   vous que ça donne quand même de bons résultats pour

   les fins de votre analyse? Est-ce que vous pouvez

   être un peu plus précis sur la signification de

   votre paragraphe ici?

R. Parce que le genre d'analyse de régression qu'on a

   fait, on a cherché à chercher... à établir la

   relation dans les variations de consommation de

   chauffage de jour en jour et les variations de

   degrés-jour calculées sur... quotidien, calculées

   sur différentes bases de température. Donc

   l'important, c'est d'observer des variations de

   chauffage, d'en observer le plus possible et non

   pas d'observer sur, bien, une normale, on ne peut

   pas observer une normale de jour en jour d'une

   part, je dirais, mais donc, c'est d'observer des

   variations et, évidemment, en prenant d'une part,

   des saisons complètes, bien il y avait plusieurs

   centaines de jours dans chacune des saisons où il y

   avait des variations de consommation que l'on

   mettait en parallèle avec des variations de degrés-
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   jour quotidiens. Plus il y a de saisons, plus le

   lot de données est important pour faire l'analyse

   en question mais à prime abord, ce sont des

   variations, elles n'ont pas besoin d'être normales

   ou qualifiées, ce sont des variations de jour en

   jour

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Merci. Parfait. Je n'ai pas d'autres

   questions pour les témoins, Monsieur le Président,

   je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [146] Moi, j'ai une petite question très courte.

   C'est la Direction ou le Service de prévision de la

   demande et des revenus, comment ça se décrit ça,

   est-ce que c'est une grosse boîte de prévisions,

   est-ce que vous engagez des gens de l'externe, est-

   ce qu'il y a des spécialistes dans le domaine du

   chauffage résidentiel, des spécialistes, comment

   vous fonctionnez? Puis l'autre question que je me

   demandais. Bon, vous avez plusieurs scénarios, de

   simulations, j'imagine, des hypothèses, est-ce que

   ces scénarios-là sont documentés d'habitude ou...

   ma question s'adresse à vous, Monsieur Nadeau, bien
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   entendu.

   M. YVES NADEAU :

R. Donc, notre unité est composée d'environ vingt (20)

   personnes incluant le personnel clérical. Ce sont

   des spécialistes de différentes formations,

   économistes, ingénieurs, mathématiciens donc,

   certains sont affectés en particulier à certains

   marché, voir Grandes entreprises, secteur

   résidentiel, secteur général institutionnel, petite

   et moyenne industrie. Il y a deux équipes, une qui

   fait la prévision des ventes et des revenus,

   l'autre, la deuxième équipe fait la prévision des

   besoins en énergie et en puissance. Donc, c'est une

   équipe intégrée et quant aux ressources externes

   auxquelles on fait appel, on a fait appel dans le

   passé régulièrement avec les gens de l'INRS, le

   groupe de Gaétan Lafrance, professeur, qui

   collabore avec nous régulièrement pour les mises à

   jour de nos modèles justement puisque ça requiert à

   chaque fois non seulement des mises à jour

   simplement de données mais aussi de recalibration,

   mises à jour des paramètres, or ça, c'est un

   exemple. Aussi, on collabore avec le GREEN de temps

   à autre, avec le professeur Jean-Thomas Bernard,

   économiste réputé dans toutes les questions
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   d'économie d'énergie, des élasticités et tout ça et

   puis, de temps à autre aussi, comme par exemple le

   dossier des innovations technologiques, la question

   des véhicules électriques, on peut confier des

   mandats de façon ponctuelle pour mettre à jour non

   seulement nos modèles mais aussi de façon connexe

   ou en parallèle parce que tout n'est pas dans un

   gigantesque modèle non plus, on a d'autres éléments

   d'analyse, quand on parle d'innovations

   technologiques, c'est de différente nature alors,

   par exemple, l'INRS aussi, dans ce cas-là, a été

   amenée à collaborer à ça.

           On fait des études de balisages aussi par

   rapport à d'autres prévisionnistes nord-américains

   et moi-même, je fais partie d'un comité du NERC, du

   North Electric Reliability Council, je suis

   Chairman du groupe de travail sur la prévision de

   la demande donc, ça nous permet d'avoir des

   échanges entre spécialistes du domaine et d'être,

   comme on dit, « on the state of the art », dans

   l'état de l'art au niveau de nos outils, de nos

   techniques et pour collaborer régulièrement avec

   ces gens-là, je peux vous dire que chez nous, on

   est bien choyés, on est bien équipés, on a des

   bonnes ressources, compétentes, spécialisées et on
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   n'a rien à envier à qui que ce soit d'autres en

   Amérique du Nord.

   LE PRÉSIDENT :

   Un bon « pep talk »!

   Maître Fréchette... c'était ça l'objectif de la

   question.

   Maître Fréchette, la Régie n'a pas d'autres

   questions pour le panel.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, en ce qui nous concerne, ça clôt, Monsieur

   le Président, alors si on suit la route alors, on

   serait rendus aux intervenants, des intervenants

   cet après-midi.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, effectivement, Maître Fréchette. J'aimerais

   d'abord remercier... la Régie aimerait d'abord

   remercier les représentants de ce panel-là.

           Pour ce qui est de la poursuite des

   audiences, vous me donnez un instant? Donc, la

   Régie va suspendre les audiences jusqu'à une heure

   (1 h) puis on reprendra avec la preuve des

   intervenants à partir d'une heure (1h).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous, monsieur Falardeau n'y est

   pas...
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, j'ai...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... il nous avait annoncé...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... mais je sais que je vois monsieur Dagenais, je

   ne sais pas si...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, j'avais trouvé la solution là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ah, excusez.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme on avait été assez flexibles pour maître

   Tremblay, l'AIEQ, si monsieur Falardeau n'est pas

   présent à une heure (1 h), je pense que monsieur

   Bolullo qui opine, devrait être prêt pour procéder

   à une heure (1 h). Merci. Donc, de retour à une

   heure (1 h) avec...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... l'AIEQ.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Merci bien. Merci beaucoup.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   _________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Pelletier?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Question d'intendance. J'ai l'impression, à voir le

   déroulement des choses, qu'il serait possible que

   l'horaire permette qu'on fasse notre propre preuve

   cet après-midi, ce qui d'ailleurs ne devrait pas

   être long, essentiellement, ça serait l'adoption de

   la preuve. Et alors je vous demanderais, si jamais

   le temps nous le permet, qu'on puisse passer cet

   après-midi, ça libérerait mes clients, qui ont

   des...

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie en a pris bonne note et, effectivement, il

   y a cette possibilité-là et...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Falardeau?
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   PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci. Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Je voudrais faire entendre comme témoin

   monsieur Richard Dagenais. Étant donné que c'est la

   suite de la première étape, je vais vous faire

   grâce de la présentation de monsieur Dagenais et on

   pourrait tout de suite procéder à l'assermentation,

   oui.

                -------------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le dix-huitième jour de juin,

   A COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'ACEF de

   Québec, 774, avenue de Cherbourg, Québec ;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [147] Monsieur Dagenais, j'ai entre les mains le

   mémoire de l'ACEF de Québec, je comprends que vous

   êtes l'auteur du document?

R. Exact.

Q. [148] Concernant la recherche, vous êtes aussi la

   personne qui a fait la totalité de la recherche ou

   il y a d'autres personnes qui vous ont donné un

   coup de main là-dessus?
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R. Alors pour ce qui est du développement du contenu,

   j'en suis l'auteur, et des vérifications auprès de

   l'ACEF au niveau des conclusions recherchées.

Q. [149] Êtes-vous en mesure d'affirmer que si vous

   aviez à présenter un témoignage oral de la totalité

   de votre analyse, ce document-là représenterait ce

   témoignage oral?

R. Tout à fait, c'est représentatif.

Q. [150] Bon. Monsieur Dagenais, vous avez, vous

   m'avez remis une page, un document complémentaire;

   elle est déjà cotée, c'est à la cote C-1.12, je

   crois, c'est bien ça?

R. Oui.

   C-1.12 :     (ACEF de Québec) Document d'une page,

                intitulé « Présentation preuve de

                l'ACEF Québec 18/06/08 »

Q. [151] Bon. Elle va être distribuée aux membres de

   la Régie et il y a des copies pour les intervenants

   aussi. Est-ce qu'il y a des éléments de correction

   que vous aimeriez tout de suite apporter ou ça va

   être au fur et à mesure de la présentation de votre

   témoignage?

R. Il y a quelques corrections, qui sont précisées
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   ici. Je vais en, on peut parler d'une; quant aux

   autres, elles sont mineures puis je considère

   qu'elles sont bien indiquées là.

Q. [152] Est-ce que vous la faites tout de suite,

   votre correction?

R. Non, je vais la faire dans le courant de ma

   présentation.

Q. [153] O.K., parfait. Donc je vous laisse la parole,

   Monsieur Dagenais.

R. Alors, Messieurs les Régisseurs, Mesdames,

   Messieurs dans la salle. Alors donc je vais faire

   une présentation synthèse du mémoire qu'on avait

   soumis le dix-huit (18) mars et je vais aussi

   compléter, finalement, en fonction des informations

   qui ont pu se présenter depuis le dépôt du mémoire.

           Alors dans notre mémoire, en page 4, on

   débute par une analyse de la prévision de la

   demande en énergie et puissance du réseau. On

   revient sur la question des coûts

   d'approvisionnement; je pense que, pour nous, c'est

   important d'avoir une idée des coûts et puis de la

   façon dont on peut les contrôler, ces coûts-là, via

   les plans d'approvisionnement aussi et non pas

   seulement par le biais des causes tarifaires. On

   pense qu'il y a une planification à long terme qui
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   doit nous permettre d'apporter, de minimiser les

   coûts aussi d'approvisionnement à long terme.

           Et je rappelle que, entre autres, à partir

   des données de la cause tarifaire R-3644-2007, que

   pour les ventes du réseau intégré d'Hydro-Québec,

   cent soixante-douze virgule quatre térawattheures

   (172,4 TWh), il en aurait coûté un peu plus de cinq

   milliards (5 G$) pour environ un peu moins de trois

   sous le kilowattheure (3,0 ¢/kWh). Et ça représente

   environ cinquante pour cent (50 %) des coûts totaux

   du réseau intégré en deux mille huit (2008), qui

   sont de l'ordre de dix point zéro cinq milliards

   (10,05 G$).

           Et peut-être indiquer aussi qu'au niveau de

   l'approvisionnement postpatrimonial, ce qui était

   prévu par le Distributeur, c'est qu'il en coûte

   environ cinq cent cinquante-six millions (556 M$)

   pour deux mille huit (2008) pour six térawattheures

   (6 TWh), environ un coût de l'ordre de neuf virgule

   deux sous le kilowattheure (9,2 ¢/kWh), alors

   environ trois fois le coût du patrimonial, un peu

   plus de trois fois le coût du patrimonial.

           Je rappelle aussi que pour les réseaux

   autonomes, il en coûterait, en deux mille huit

   (2008), pour les coûts d'approvisionnement, cent
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   soixante-six millions (166 M$) pour trois cent

   cinquante-sept gigawattheures (357 GWh), ce qui

   veut dire de l'ordre d'un peu moins de quarante-

   sept sous le kilowattheure (47 ¢/kWh).

           Et ces coûts-là d'approvisionnement

   représentent quand même quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) des coûts, de l'ensemble des coûts des

   réseaux autonomes. Et ça explique le plus gros,

   finalement, du déficit des réseaux autonomes. Alors

   c'est pour ça qu'il nous semble important d'assurer

   le meilleur contrôle possible des coûts

   d'approvisionnement dans les réseaux autonomes.

           En page 5, on parle des objectifs,

   finalement, de la prévision de la demande en

   électricité. Pourquoi prévoir? D'une part, pour

   offrir, assurer un service essentiel avec une bonne

   fiabilité et une qualité de service. L'autre

   élément, c'est pour optimiser l'usage des

   ressources énergétiques dans le sens du

   développement durable dans une vision de long

   terme; puis aussi permettre de minimiser à long

   terme l'ensemble des coûts d'approvisionnement.

           Parce qu'on considère qu'il y a des

   contraintes et des coûts d'ajustement, finalement,

   lorsqu'il y a des manques, des hausses, des manques
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   d'approvisionnement, par exemple, ou des surplus

   d'approvisionnement, il y a des coûts d'ajustement

   pour écouler les surplus. Ou encore, pour

   s'approvisionner sur les marchés à court terme,

   souvent on va devoir payer un peu plus cher que les

   contrats à long terme qu'on a signés par appel

   d'offres.

           Au niveau de l'analyse des prévisions de la

   demande d'Hydro-Québec Distribution, on constatait,

   en pages 6 et 7, par exemple, de notre preuve, que

   les ventes régulières et les besoins après le Plan

   global en efficacité énergétique évoluent moins

   vite entre deux mille cinq (2005) et deux mille

   quatorze (2014) dans le nouveau Plan 2008-2017 que

   dans le précédent Plan.

           Par contre, pour la période deux mille huit

   (2008) à deux mille quatorze (2014), la situation

   est inverse, c'est-à-dire, l'évolution est un peu

   plus rapide dans le nouveau Plan. Et c'était, et

   aussi par rapport à l'État d'avancement du dix-huit

   (18) octobre deux mille six (2006), par exemple.

           Et là, on avait, dans ce plan-là, pour les

   deux périodes, c'est-à-dire deux mille cinq/deux

   mille quatorze (2005-2014), une augmentation de...

   excusez... ici... une augmentation non pas de sept
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   point cinq pour cent (7,5 %) et sept pour cent

   (7 %) qui est indiqué dans le document mais là, il

   y a une correction, de quatre point trois pour cent

   (4,3 %) et, quatre point trois pour cent (4,3 %)

   dans les deux périodes.

           On note aussi que, avant impact du PGEÉ,

   les ventes évoluent plus vite, finalement, dans le

   nouveau Plan. De deux mille cinq à deux mille

   quatorze (2005-2014), c'est onze virgule sept pour

   cent (11,7 %); deux mille huit à deux mille

   quatorze (2008-2014), neuf virgule trois pour cent

   (9,3 %), alors que c'est un peu moins fort,

   finalement, comme augmentation dans le précédent

   Plan et dans l'État d'avancement aussi.

           On observe aussi qu'au niveau des ventes

   domestiques, bon, il y a une croissance un peu plus

   forte dans le précédent Plan que dans le... dans le

   présent Plan plutôt que dans le précédent Plan

   entre deux mille cinq et deux mille quatorze (2005-

   2014), par exemple. Et ça s'explique par des

   différences au niveau de la croissance du nombre de

   ménages, par exemple, où la croissance est plus

   importante entre deux mille cinq et deux mille

   quatorze (2005-2014), par exemple, dans le nouveau

   Plan.
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           Et, par contre, il y a un impact

   normalement qui devrait réduire un petit peu la

   croissance, c'est le revenu personnel disponible,

   qui augmente moins vite selon les prévisions du

   nouveau Plan, par exemple.

           Alors on considère qu'il faut quand même se

   questionner à savoir si la consommation moyenne par

   ménage, qui augmente dans le présent Plan, est-ce

   que c'est justifié, finalement, considérant, par

   exemple, un ensemble de facteurs comme le

   réchauffement climatique anticipé, l'introduction

   d'une nouvelle normale climatique, l'amélioration

   des normes d'isolation, on parle de Novoclimat, et

   la croissance moins forte du revenu personnel

   disponible.

           Alors on référait aussi à une étude de

   Jean-Thomas Bernard pour la période mil neuf cent

   quatre-vingt-neuf/mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   huit (1989-1998), où il montrait que le nouveau

   stock d'habitations, par exemple, était quand même

   plus performant, demandait moins d'énergie,

   finalement, même si, en termes de surface, il y

   avait une augmentation de la surface. Donc les

   normes d'isolation, l'amélioration des normes

   d'isolation permettait de réduire les besoins
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   unitaires des maisons.

           Au niveau des ventes régulières au secteur

   industriel, ce qu'on observe, c'est qu'il y a un

   certain découplage, finalement, entre la croissance

   de la demande d'électricité industrielle et la

   croissance du PIB manufacturier. On en a discuté ce

   matin, on nous a expliqué que pour les Grandes

   entreprises, finalement, l'évaluation des besoins

   pouvait se faire différemment que de la prise en

   compte, par exemple, de la production des usines,

   par exemple; ce qui pourrait expliquer un écart.

           L'autre élément qui pourrait expliquer,

   finalement, l'écart, la différence, c'est que la

   croissance se fasse maintenant via des entreprises

   qui sont plus énergivores, donc on a un cinq cents

   mégawatts (500 MW), par exemple, du côté des

   alumineries, qui pourrait expliquer, par exemple,

   que même si on a une croissance du PIB moins forte

   que dans le présent Plan, par exemple, bien, on a

   une croissance et une augmentation de la demande

   industrielle, par exemple, qui est plus forte.

13 h 15

   On indique que, bon, il y avait une croissance

   importante du côté des autres grandes entreprises,

   vingt virgule deux pour cent (20,2 %), alors que la
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   croissance du PIB manufacturier était plutôt

   évaluée pour Hydro-Québec entre deux mille huit

   (2008), deux mille quatorze (2014) de l'ordre de

   dix-sept pour cent (17 %). Alors, donc il y a une

   augmentation importante de ce point de vue-là. Pour

   nous, il y avait besoin d'une justification de ce

   point de vue-là.

           Donc, les explications qu'on nous a données

   donc ce matin nous apparaissent apporter un certain

   éclairage, mais pas être suffisantes finalement

   pour pouvoir justifier une telle augmentation par

   rapport aux besoins des alumineries, par exemple,

   ou encore du secteur des pâtes et papiers.

           Concernant le secteur des pâtes et papiers,

   on indique dans la phase 1, entre autres, que les

   prévisions de réduction de la demande, de façon

   structurelle, de l'ordre de deux virgule deux

   térawattheures (2,2 TWh), semblaient réalistes,

   mais qu'il pouvait y avoir aussi une réduction plus

   importante dans le futur si finalement il y a de la

   compétitivité par rapport à l'Asie, par exemple, ou

   même aux États-Unis, par exemple, ça croissait puis

   à ce moment-là rendait moins compétitives nos

   entreprises. Et je pense qu'à ce moment-là il y

   aurait plus de déplacements vers des activités à
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   valeur ajoutée que de valeur... d'introduction de

   biens qui exige une plus grande intensité

   énergétique, par exemple, comme les pâtes et

   papiers.

           La révision de la prévision de février deux

   mille huit (2008) a permis de rectifier, quant à

   nous, certaines prévisions de variables économiques

   dont la croissance du PIB manufacturier finalement.

   Hydro-Québec prévoyait, dans le plan original, une

   croissance de un point cinq pour cent (1.5 %) en

   deux mille huit (2008), trois pour cent (3 %) en

   deux mille neuf (2009). Elle a révisé ça à moins

   trois pour cent (-3 %) en deux mille huit (2008) et

   zéro pour cent (0 %) en deux mille neuf (2009).

           Au niveau des éléments problématiques de la

   prévision de la demande du réseau intégré, alors,

   en page 11, on indique qu'au niveau de la

   sensibilité de la demande à diverses variables

   explicatives, on pense qu'il y a une carence

   finalement dans les modèles d'Hydro-Québec.

           Dans le cas, par exemple, du modèle comme

   pour expliquer la demande commerciale, on a intégré

   directement la sensibilité au prix dans le modèle,

   donc il y a une élasticité prix par exemple qui est

   directement intégrée.
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           Dans le cas du modèle pour la demande

   résidentielle, ce n'est pas fait. C'est fait de

   façon externe. Les prix vont influencer les taux de

   conversion et les taux de diffusion du tout

   électricité, par exemple, dans les résidences

   neuves. Mais, il n'y a pas d'interface qui est

   explicitée puis qui est intégrée dans le modèle

   comme telle.

           Alors, je pense que, ça, il faudrait

   idéalement l'intégrer, que ce soit explicitement

   intégré dans le modèle, la sensibilité des prix à

   l'électricité même et au prix des combustibles, par

   exemple.

           Ce matin, monsieur Nadeau d'Hydro-Québec a

   indiqué qu'il considérait un taux de pénétration du

   chauffage au mazout de l'ordre de dix pour cent

   (10 %) au Québec, ce que j'avais... Moi, à ma

   connaissance, c'était plutôt de l'ordre de dix-sept

   pour cent (17 %) jusqu'à tout récemment. Il y a un

   écart là qui me semble important. Il faudrait que

   ce soit précisé.

           S'il y a une baisse, par exemple, de cinq

   pour cent (5 %) du taux de diffusion... du taux de

   pénétration du chauffage au mazout, par exemple, et

   si ça passe à l'électricité, bien, ça peut être
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   jusqu'à l'ordre de deux térawattheures (2 TWh)

   finalement de demandes nouvelles d'électricité.

   Alors, c'est un facteur qui peut modifier, selon

   nous, même à court et moyen terme, les prévisions

   des demandes d'Hydro-Québec. Et c'est un impact qui

   nous apparaît significatif là. Et dépendamment de

   l'évolution des prix des combustibles, bien, je

   pense que ça peux effectivement être un facteur qui

   va modifier les prévisions.

           Concernant l'utilisation d'autres modèles

   finalement pour orienter la prévision, on a parlé

   de différents modèles, SARIMA, indices précurseurs,

   et caetera, je pense que ça laisse place à un

   certain arbitraire finalement qui peut apporter des

   biais dans la prévision et qui dépend finalement

   des jugements des prévisionnistes, alors à savoir

   c'est quel modèle qui est préférable à court terme,

   et caetera là. Et c'est pas évident, à mon sens, de

   quelle façon ça peut jouer sur les prévisions mêmes

   à court terme.

           Alors, au niveau de l'évolution des prix du

   mazout, par exemple, je pense qu'il y a quand même

   un niveau d'incertitude important. Et je pense

   qu'il y a deux théories finalement face à

   l'évolution des prix du pétrole et du mazout. C'est
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   à savoir la théorie que les prix vont se réajuster

   à la baisse suite à une baisse... soit une

   récession ou une baisse de production, et caetera,

   et que les marchés vont retrouver un certain

   équilibre par la suite.

           L'autre théorie, à mon sens, qui est

   plausible et qui va... il faudra suivre finalement,

   c'est la théorie du peak pétrolier, à savoir que,

   par exemple, en deux mille sept (2007) on a atteint

   un maximum de production et que, par la suite, on

   ne pourra pas s'ajuster à la demande et qu'il va y

   avoir un maintien d'un déséquilibre. Et donc, à mon

   sens, si cette réalité-là joue, il va y avoir un

   maintien de prix assez élevé dans le futur là.

           Alors, donc je pense que c'est un élément

   qu'il faut suivre en continu, l'évolution des prix

   et les causes, l'évolution des facteurs

   déterminants de la demande et de l'offre du

   pétrole, par exemple.

           On parle en page 16 finalement de la

   question de la température extérieure de référence

   pour la détermination des degrés jour de chauffage.

   On a déjà soumis des précisions à la Régie, donc en

   réponse à sa demande de renseignements. C'est le

   document C-1.7 ACEF du onze (11) avril deux mille
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   huit (2008).

           Ce que l'on souhaite essentiellement, c'est

   idéalement qu'il y ait une démarche directe, à

   savoir que l'on mesure la demande en puissance

   idéalement pour le chauffage en fonction de la

   température et de d'autres variables explicatives,

   qu'il y ait un échantillon suffisant parce que

   l'échantillon actuellement nous semble insuffisant

   pour avoir une fiabilité statistique acceptable.

           Et qu'on s'assure finalement que l'année de

   référence entre autres, l'année qu'on utilise pour

   évaluer ça finalement soit représentative. Le

   problème, c'est que si ce n'est pas une année qui

   suit la normale, par exemple, bien, à ce moment-là

   les degrés jour, et caetera, ne seront pas

   représentatifs et la moyenne, par exemple, la

   valeur moyenne ne nous apparaît pas... sera

   différente finalement de ce qu'on pourrait obtenir

   comme évaluation pour une année normale, si on

   veut, de chauffage. Alors, c'est...

           L'autre élément aussi, c'est qu'idéalement,

   je pense qu'il faudrait utiliser plusieurs années

   pour pouvoir avoir une valeur significativement

   plus acceptable. Et je pense que cette variable-là

   finalement, elle affecte à la fois l'évolution des
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   besoins en puissance. Alors, dépendamment de

   l'évolution de la demande de chauffage, et caetera,

   de l'évolution des différents secteurs de

   consommation, ça peut jouer sur les besoins en

   puissance dans le futur, l'évaluation des besoins

   en puissance dans le futur.

           Et on sait que ça joue aussi au niveau de

   la répartition des coûts dans la cause tarifaire et

   que ça nous semble important d'avoir une mesure

   aussi fiable que possible.

           Pour ce qui est de la comparaison des

   prévisions de certaines variables en page 18, on

   indiquait que dans le fond, les plus grands écarts

   s'observaient au niveau des prix du pétrole, par

   exemple, et que les écarts pouvaient quand même

   amener des erreurs de prévision au niveau de la

   conversion des systèmes de chauffage, et caetera,

   et par contre, au niveau de la révision,

   finalement, il y a eu un réajustement à la hausse

   de près de vingt dollars (20 $) finalement du prix

   du baril qui nous rapproche, finalement, des

   prévisions du ministère des Finances, par exemple,

   dans son dernier budget de mars dernier ou encore

   des prévisions qui sont faites aux États-Unis, par

   exemple, par l'Agence d'information énergétique.
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           Alors, de ce point de vue-là, ça nous

   apparaît plus réaliste ce que nous a apporté Hydro-

   Québec, est plus en ligne avec les prévisions un

   petit peu plus à jour. Mais l'incertitude demeure,

   quant à nous, pour le moyen, long terme de la façon

   dont les prix vont évoluer sur le pétrole, ce n'est

   pas du tout clair à mon sens.

           Au niveau des autres variables, finalement,

   la croissance du PIB, par exemple, réelle au Québec

   en deux mille huit (2008), Hydro-Québec a réduit

   ses prévisions de croissance et ça s'approche assez

   bien, par exemple, des prévisions du ministère des

   Finances qui sont un petit peu plus récentes. Elle

   réduit aussi ses prévisions au niveau de la

   croissance du revenu personnel disponible. Par

   contre, au niveau des mises en chantier, il n'y a

   pas de changement, ça demeure la même chose par

   rapport aux prévisions du Plan original.

           Au niveau des moyens pour répondre à la

   demande du réseau intégrée, c'est en page 19 de

   notre mémoire, on pense qu'il faudrait quand même

   rapidement évaluer les caractéristiques et les

   besoins en puissance. Il faudrait évaluer les

   fournisseurs potentiels, les coûts impliqués puis

   proposer des critères aussi pour la sélection des
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   offres en puissance, il nous semble qu'il faudrait

   le faire idéalement le plus tôt possible pour

   pouvoir approcher de façon la plus sereine possible

   cette problématique-là.

           Dans notre mémoire, on a discuté aussi de

   la gestion des approvisionnements patrimoniaux, je

   n'en discuterai pas ici.

           Au niveau des revenus de reventes des

   surplus postpatrimoniaux, tout comme l'expert d'UC

   a indiqué, je pense que... et UC a indiqué dans son

   mémoire, il nous semble qu'il y a carence du point

   de vue de la gestion des surplus postpatrimoniaux

   avec les deux modifications des ententes avec

   Hydro-Québec Production, c'est-à-dire le contrat de

   base et le contrat cyclable, on améliore à court

   terme la situation mais par contre, à partir de

   deux mille treize (2013), par exemple, la

   problématique va se reposer et il va falloir se

   questionner à savoir si on a les bons outils pour

   pouvoir s'ajuster à court terme, à très court terme

   aussi et disposer des surplus en allant chercher le

   maximum de revenus possibles pour réduire les coûts

   des approvisionnements.

           On proposait, par exemple, d'évaluer la

   possibilité d'avoir une chambre de compensation aux
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   États-Unis pour écouler directement les surplus

   d'Hydro-Québec Distribution. Je pense qu'il y a une

   évaluation à faire en termes des avantages

   bénéfices/coûts, ça nous permettra d'avoir, selon

   nous, une meilleure connaissance des marchés puis

   possiblement d'attirer aussi des meilleurs prix sur

   l'écoulement des surplus.

           Tout comme UC, par exemple, son expert en

   parle abondamment dans sa preuve, c'est le document

   C-10.6, par exemple, en page 66 à 74, on pense que

   Hydro-Québec devrait négocier une entente de

   stockage de ses surplus avec Hydro-Québec

   Production ou encore d'autres fournisseurs

   potentiels pour maximiser les revenus de reventes

   et spécialement pour la période qui va débuter en

   deux mille treize (2013) où il va y avoir rappel

   des... de l'énergie qui va être différée mais il va

   pouvoir y avoir aussi des surplus, finalement, à

   différentes périodes de l'année où Hydro-Québec

   devra en disposer, à notre sens, de manière à

   maximiser, finalement, ses revenus.

           Pour ce qui est de la prévision de la

   demande et l'approvisionnement des réseaux

   autonomes, en page 22, on pense qu'il serait

   souhaitable qu'Hydro-Québec intègre les aléas de la
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   prévision dans la détermination des besoins des

   réseaux autonomes. Alors, présentement, c'est un

   scénario moyen qui est établi et on pense que tout

   comme avec le réseau intégré, il devrait y avoir

   pris en compte des incertitudes, des aléas

   possibles et vérifier si effectivement ça pourrait

   permettre entre autres de réduire les besoins de

   réserve, et caetera, des réseaux autonomes. Pour

   nous il y a un lien entre le fait qu'on ne prend

   pas en compte les aléas et le fait qu'on a besoin

   d'une marge de réserve assez importante quand même.

           Concernant les prévisions de la demande des

   réseaux autonomes, on souhaiterait qu'il y ait un

   rappel historique de dix (10) ans tout comme avec

   le réseau intégré, par exemple.

           Au niveau des prévisions, on observe quand

   même des écarts importants entre la croissance de

   la demande et la croissance des abonnements ou

   encore du nombre de ménages, dépendamment, entre le

   réseau... les réseaux autonomes et le réseau

   intégré puis pour nous, ce n'est pas clair les

   raisons qui expliquent vraiment ces différences-là.

   Par exemple, entre deux mille huit (2008), deux

   mille dix-sept (2017), la croissance des ventes

   pour les réseaux autonomes, c'est un point six pour
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   cent (1,6 %) alors que la croissance du nombre

   d'abonnements, c'est plutôt de l'ordre de zéro

   virgule neuf pour cent (0,9 %).

           Pour le réseau intégré, la croissance de la

   demande, c'est un pour cent par année (1 %/a) alors

   que la croissance du nombre de ménages, c'est zéro

   virgule quatre-vingt-quinze pour cent (0,95 %),

   c'est quand même assez rattaché dans le cas du

   réseau intégré tandis que le cas des réseaux

   autonomes, il y a un écart quand même qui est

   important entre le taux de croissance de la demande

   et le taux de croissance du nombre d'abonnements

   spécialement pour les réseaux entre autres...

   autonomes du Nunavik, on a un écart important,

   c'est plus que deux fois le taux de croissance de

   la demande et de la population.

           Pour ce qui est de l'approvisionnement des

   réseaux autonomes, alors on observe donc qu'il y a

   une réserve importante au niveau des réseaux

   autonomes alors on applique le facture N - 1,

   c'est-à-dire le nombre d'équipements de production

   moins un puis on applique un facteur quatre-vingt-

   dix pour cent (90 %) comme facteur de réserve, si

   on veut, de protection, si on veut, vu les

   incertitudes, à mon sens, sur la prévision de la
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   demande alors que le taux de réserve, par exemple,

   du réseau intégré, c'est plus de l'ordre de dix

   pour cent (10 %), par exemple.

           Et on se posait la question : est-ce qu'il

   ne serait pas, dans certains cas, optimal de

   réduire la taille des groupes de production, par

   exemple, pour avoir besoin de moins de réserve, par

   exemple. Si on réduit la taille, on a plus de... on

   en a plus mais par contre, on a besoin de moins de

   groupes de réserve, par exemple.

           Concernant les investissements réalisés,

   Hydro-Québec nous indiquait que de deux mille neuf

   (2009) à deux mille dix (2010), elle pouvait...

   elle aurait besoin de rehausser la capacité de

   quatre réseaux pour quatre mille cent quatre-vingt-

   cinq kilowatts (4 185 kW) et c'est Inukjuak

   finalement, Opitciwan, Clova et Kuujjuaq.

           Au niveau des réseaux qui pourraient être

   raccordés, par exemple, il y a Clova et Opitciwan,

   par exemple, qui nous posent problème, c'est-à-dire

   qu'Hydro-Québec prévoit augmenter la capacité et

   plus tard, finalement, raccorder au réseau intégré.

   On se pose la question : est-ce qu'il ne faudrait

   pas exiger une preuve à l'effet que c'est vraiment

   optimal de procéder ainsi, d'accroître la capacité
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   et puis d'ici deux mille dix-sept (2017), ou aux

   environs, par exemple, de procéder au raccordement

   au réseau intégré? Alors, il y a des coûts

   d'investissement que l'on va devoir faire puis avec

   l'évolution des coûts des prix du mazout, par

   exemple, est-ce qu'il ne serait pas avantageux de

   passer réellement au branchement au réseau intégré

   directement de ces deux réseaux-là, par exemple?

           Pour ce qui est des projets de jumelage

   éolien-diesel, alors on note que, par exemple,

   Inukjuak, il y a eu un report, finalement,

   concernant que la communauté voulait étudier un

   projet hydroélectrique. Alors, il y a le projet

   aussi de JED, Whapmagoostui, qui a été reporté.

                Il y a dans le cas, par exemple, de

   l'île d'Entrée, on sait que le projet JED a été

   rejeté par la population alors que l'on considère

   que ce sont des cas problèmes qui nous indiquent

   qu'il devrait y avoir une meilleure façon d'avancer

   les dossiers, d'appliquer dans ces cas-là, par

   exemple, dans les cas des réseaux autonomes,

   véritablement une planification intégrée des

   ressources, c'est-à-dire  de présenter à la

   population l'ensemble des options possibles,

   ouvertes, d'aller chercher, à ce moment-là,
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   l'acceptation de la population. Si c'est un facteur

   essentiel finalement avant de procéder, allons

   d'abord chercher l'acceptation de la population et

   après ça, procédons par l'évaluation, par exemple,

   des relations économiques, l'évaluation... les

   estimations anémométriques, et caetera. Alors, ça

   semblerait être une procédure plus logique et qui

   éviterait, finalement, à la fois des délais et de

   faire des dépenses qui nous apparaissent inutiles.

           Alors, on pense qu'Hydro-Québec devrait en

   priorité, c'est tel que demandé par la Régie,

   finalement, et elle réfère dans son document HQD-2,

   Document 1, en pages 25, 36, par exemple, qu'elle

   devrait penser à relier d'abord au réseau intégré

   les réseaux autonomes, y installer des centrales

   hydrauliques, par exemple, ou des parcs éoliens en

   valorisant l'énergie excédentaire qui pourra

   répondre, finalement, en complémentaire aux besoins

   du réseau intégré. Donc, si on a une énergie

   excédentaire, ça va permettre aussi de financer les

   investissements puis ils sont quand même importants

   dans les réseaux autonomes et ça va permettre

   d'amortir donc ces coûts importants-là.

           On se questionnait sur les délais,

   finalement, pour installer des projets JED, par
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   exemple, dans les réseaux autonomes. Depuis les

   années quatre-vingt-six (90), Hydro-Québec a fait

   des études. Dans une étude, par exemple, des années

   quatre-vingt-dix (90), HQD-3, Document 11, Annexe

   6, on indiquait que dans la majorité des réseaux,

   par exemple, autonomes, il serait rentable, par

   exemple, d'installer des projets JED.

           Alors, pourquoi ça n'a pas été... ça n'a

   pas avancé plus rapidement? On se questionne à

   savoir c'est quoi les contraintes, finalement,

   c'est quoi les facteurs qui font qu'Hydro-Québec

   n'avance pas plus vite que ça, finalement, dans ces

   projets-là qui nous semblent favorables à la fois

   au point de vue environnemental et au point de vue

   économique aussi, il nous semble qu'il y a des

   avantages à retirer.

   13 h 35

           On réfère à l'étude de technologie

   permettant de réduire l'utilisation du diesel dans

   les réseaux autonomes qui avait été produite par

   Hélios, finalement, en deux mille six (2006) pour

   Hydro-Québec Distribution. En page 138, 139 de ce

   document-là, on indique :

                Le risque associé au coût des

                carburants pour chaque technologie est
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                également non comptabilisé. La nature

                imprévisible des prix des combustibles

                fossiles signifie qu'un choix basé

                principalement sur une prévision des

                coûts d'ingénierie favorise indûment

                l'utilisation des carburants.

   Alors donc, la question, c'est de savoir comment,

   de quelle façon on pourrait prendre en compte

   finalement l'incertitude sur les prix des

   combustibles, par exemple, pour avoir une

   évaluation peut-être plus juste des véritables

   coûts à long terme finalement des options, des

   différentes options possibles pour comparer sur une

   base équitable les différentes options possibles.

           Je pense qu'il ne faudrait pas aussi

   écarter la possibilité de faire de la cogénération

   dans les réseaux autonomes. Alors, il est clair

   qu'il y a des coûts importants si on veut installer

   le chauffage centralisé dans les réseaux qui sont

   déjà existants. Mais si, par exemple, il y a un

   accroissement, il y a des développements, par

   exemple, commerciaux et tout ça, bon, pourquoi pas

   chercher à maximiser l'utilisation de l'énergie

   produite par les centrales thermiques et qui

   permettrait de réduire finalement les coûts
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   d'approvisionnement, et considérant aussi la hausse

   importante des coûts du mazout, par exemple. Puis

   c'est rendu autour d'un dollar quarante-cinq le

   litre (1,45 $/l) pour la période novembre deux

   mille sept (2007) à février deux mille huit (2008).

           Alors, on n'est plus dans la gamme des

   quatre-vingts sous le litre (,80 ¢/l). On est

   presque le double finalement. Et, ça, à notre sens,

   c'est des facteurs à prendre en compte, à la fois

   comme incertitude, mais comme niveau aussi actuel.

   C'est une réalité à laquelle il faut faire face.

           On pense qu'Hydro-Québec doit assumer

   pleinement son leadership, finalement, dans les

   réseaux autonomes. Hydro-Québec est maître d'oeuvre

   dans les réseaux autonomes. C'est elle qui, à la

   fois, produit, transporte et distribue l'énergie.

   Donc, elle peut sans aucune contrainte à notre sens

   appliquer une planification intégrée des ressources

   et aussi chercher à maximiser l'utilisation des

   ressources énergétiques.

           Et la cogénération, c'est une solution. Le

   développement de certaines ressources durables,

   finalement, nous apparaît d'autres façons de faire.

   Et on pense qu'il n'y a pas du tout d'obstacle à ce

   qu'on planifie de façon de manière intégrée et dans
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   une perspective de développement durable en

   considérant l'ensemble des coûts et en considérant

   aussi les incertitudes sur les différentes

   variables importantes.

           On proposait dans notre rapport d'évaluer

   la pertinence, par exemple, d'utiliser les

   batteries, par exemple, VAB dans les réseaux JED,

   par exemple, éoliens-diesels. Alors, c'est un, à

   notre sens, un potentiel qui va permettre

   d'optimiser l'utilisation de l'éolien dans les

   réseaux autonomes. Et je pense qu'il devrait avoir

   une évaluation rapidement finalement de ce que ça

   peut permettre de valoriser, finalement,

   l'utilisation de ces batteries-là.

           Je dirais peut-être en terminant cette

   partie-là qu'on est favorable à la prise en compte

   des coûts socio-environnementaux dans la procédure

   de sélection des projets dans la mesure où ces

   coûts-là sont bien évalués, finalement,

   correspondent à une certaine réalité en place. Et

   donc, l'objectif devrait être de minimiser les

   coûts globaux incluant les impacts économiques,

   mais aussi les impacts socio-environnementaux.

           Dans la dernière partie, incertitude,

   minimisation des coûts d'approvisionnements et
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   planification intégrée des ressources. Alors, on

   rappelle que, et c'est énoncé d'ailleurs dans le

   document HQD-1, Document 2, page 15 au point 31 que

   la Régie demandait de démontrer que la stratégie

   d'approvisionnement assure des approvisionnements

   suffisants et fiables pour répondre aux besoins de

   la clientèle et ce au plus bas coût possible compte

   tenu des risques.

           Et Hydro-Québec nous avait répondu à une

   question, finalement on considère déjà qu'on

   minimise les coûts en le justifiant, par exemple,

   au niveau des causes tarifaires et en faisant des

   appels d'offres. Le problème qu'on voit,

   finalement, c'est que c'est minimisation de coûts

   par projet, mais il y a aussi une gestion intégrée

   des ressources, de l'ensemble des ressources

   d'approvisionnement qu'il faut faire.

           Et, là, il y a des façons de faire pour

   minimiser aussi les coûts d'ensemble. C'est pour ça

   que, pour nous, la planification intégrée des

   ressources puis la minimisation des coûts, ça

   déborde juste l'aspect des projets individuels et

   aussi une planification d'ensemble qu'il faut faire

   au moindre coût.

           Et c'est pour ça qu'à mon sens, la Régie
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   devrait exiger finalement que Hydro-Québec prouve

   que sa gestion à long terme, finalement, à court et

   long terme, permet de minimiser l'ensemble des

   coûts d'approvisionnement parce que si on s'ajuste,

   par exemple si on a des surplus ou des manques à

   gagner, la façon de gérer finalement ces surplus-là

   ou ces manques à gagner-là, finalement, va faire en

   sorte qu'on va augmenter ou réduire les coûts

   d'approvisionnement et de façon de réduire

   potentiellement les coûts, de disposer par exemple

   des surplus, et caetera.

           On posait la question, par exemple, et

   c'est à HQD-3, Document 2, question 45.b) : Est-ce

   que vous considérez que l'on puisse faire de la

   planification intégrée des ressources sans

   considérer le coût des diverses options

   d'approvisionnement? On nous a répondu :

                La Loi sur la Régie de l'énergie ne

                prévoit pas la « planification

                intégrée des ressources ».

   Monsieur Bastien en a discuté d'ailleurs suite à

   nos questions, et on peut le retrouver, par

   exemple, aux notes sténos du seize (16) juin deux

   mille huit (2008) aux pages 226 à 229. Ce qu'on

   peut répondre à ça, c'est que, pour nous, la
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   séparation fonctionnelle de la production du

   transport et de la distribution, qui a été amenée

   par la Loi 116, n'est nullement un empêchement à

   une démarche de planification intégrée des

   ressources.

           Ça peut peut-être dans certains cas la

   compliquer, mais ça n'empêche pas, c'est que le

   Distributeur lui-même à gérer finalement ses

   ressources, ses besoins d'approvisionnement. Il

   peut le faire dans une vision de planification

   intégrée des ressources sans aucun problème quant à

   nous.

           D'ailleurs, l'article 72 précise bien que

   le Plan d'approvisionnement est déterminé par la

   Régie selon ses règlements propres. Je pense que la

   Régie de l'énergie a une marge de manoeuvre,

   finalement, pour déterminer de quelle façon doivent

   se faire les plans d'approvisionnement.

           L'article d'ailleurs 74.1 qui a été

   modifiée. La procédure d'appel d'offres et d'octroi

   d'offres doit notamment accorder un traitement égal

   à toutes les sources d'approvisionnement de même

   qu'à des projets d'efficacité énergétique. Je pense

   que, ça, ça nous amène en pleine planification

   intégrée des ressources, donc à la fois gérer

   R-3648-2007                         RICHARD DAGENAIS

   Phase 2                               Interrogatoire

   18 juin 2008         - 148 -      Me Denis Falardeau

   l'offre, mais aussi gérer la demande, par exemple,

   et dans une vision globale quant à nous.

           Je répète que, en tout cas, dans les

   réseaux autonomes, il est clair que la

   planification intégrée des ressources est tout à

   fait souhaitable et praticable, et qu'il n'y a pas

   de contrainte, aucune contrainte à notre sens dans

   ces cas-là. Puis dans le réseau intégré, pour nous,

   il n'y a pas de contrainte aussi. Bien que, à moyen

   terme, il est vrai que les projets

   d'investissements sont liés à des décrets

   gouvernementaux. À ce moment-là, il y a des

   contraintes à respecter. Ça, ça va.

           Mais je pense que dans la planification

   intégrée des ressources, ça ne va pas juste au

   niveau de l'acquisition des projets, ça va aussi

   dans la gestion des ressources existantes. Comme je

   disais, il faut le voir en termes de planification

   intégrée des ressources des moyens existants pour

   essayer de minimiser les coûts. Et on parle de

   l'ensemble des coûts possibles.

           En page 34, on parlait de minimisation des

   coûts en situation d'incertitude. Hydro-Québec nous

   présente une approche par scénarios, si on veut.

   Elle détermine un scénario moyen puis aussi des
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   scénarios d'encadrement. Il y a d'autres façons de

   faire. On avait donné une référence, entre autres,

   en page 34, là, un document sur les différentes

   façons, finalement, d'approcher les incertitudes

   dans les modèles de prévision et d'optimisation.

           Dans la mesure où un modèle est non

   linéaire, les relations entre les variables sont

   non linéaires, par exemple, ou encore les agents

   économiques ont de l'aversion pour le risque, il

   nous apparaît pertinent d'intégrer finalement dans

   la modélisation, dans l'optimisation des

   incertitudes et puis d'arriver avec des résultats

   qui tiennent compte de la variabilité possible de

   l'ensemble des variables.

           En page 35, on présentait un exemple de

   prise en compte des incertitudes dans le cas où les

   surplus, où il pouvait y avoir, par exemple, un

   coût supérieur d'approvisionnement sur le marché de

   court terme, par exemple, ou encore les déficits,

   où il pouvait y avoir pertes sur la revente, ou

   encore donc la prise en compte des différents

   éléments probabilistes permettaient de définir une

   stratégie qui permettait de minimiser le coût

   d'approvisionnement.

           Donc, si on tient compte, finalement, des
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   incertitudes et des coûts différentiels, par

   exemple, entre la disposition des surplus et

   l'acquisition à très court terme, par exemple, d'un

   nouvel approvisionnement, bien, il peut être

   avantageux à ce moment-là de maintenir un certain

   niveau de réserve plutôt que de se fier uniquement

   au scénario moyen pour pouvoir faire face à

   certains aléas. Si les coûts d'acquisition, par

   exemple, du nouvel approvisionnement, par exemple,

   sont plus élevés, par exemple, que ce qu'on perd

   sur la revente, par exemple.

           Alors donc, la stratégie proposée par

   Hydro-Québec, pour nous, n'est pas nécessairement,

   n'est pas nécessairement la seule, mais n'assure

   pas nécessairement la minimisation des coûts à long

   terme si on tient compte des incertitudes aussi.

           Sur la question des aléas de la demande à

   rencontrer, en page 36. D'une part, on s'attendrait

   à ce que les réserves de capacité de transport

   augmentent avec la demande en puissance, alors que,

   dans le cas, par exemple, Hydro-Québec conserve à

   un niveau constant, par exemple, la réserve de

   transport à quatre mille mégawatts (4000 MW) par

   exemple.

           Cet élément-là a été discuté par la FCEI,
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   par exemple. Je pense que c'est pertinent de mieux

   préciser le lien entre la capacité ou la demande en

   puissance et le niveau de réserve requis en

   transport, par exemple.

           Il y a un écart, finalement, il y a une

   façon différente de déterminer les scénarios forts

   et faibles, par exemple, et de déterminer aussi

   l'aléa sur la demande. L'aléa sur la demande est

   obtenue, par exemple, par des simulations Monte-

   Carlo à partir de modèles simplifiés, et qui n'a

   pas du tout rapport, par exemple, au modèle plus

   complexe, de modèle technico-économique, par

   exemple, utilisé par Hydro-Québec pour établir le

   scénario moyen, mais aussi le scénario fort et

   faible.

           Alors, il y a un écart entre les deux

   éléments. Et est-ce qu'il n'y a pas une façon de

   déterminer les aléas, par exemple, directement à

   partir des modèles techniques, technico-

   économiques, par exemple? Selon nous, il y aurait

   des possibilités, surtout avec l'évolution des

   équipements informatiques, par exemple, maintenant.

   Bon. C'est sûr que c'est du calcul, mais je pense

   qu'il y a des possibilités là de définir à partir

   des modèles qui sont utilisés pour la prévision,
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   c'est quoi l'aléa qui peut en découler, par

   exemple, de l'incertitude sur certaines variables

   explicatives.

           Après ça, on souhaiterait qu'il y ait une

   plus grande consistance, par exemple, dans les

   critères de fiabilité en énergie et en puissance

   pour la production, transport et distribution. Et,

   par exemple, on devrait couvrir deux écarts types,

   par exemple, de l'aléa total qui couvre à peu près

   quatre-vingt-quinze virgule quatre pour cent

   (95,4 %) des probabilités possibles, au lieu d'un

   seul écart type, par exemple, qui couvre environ

   soixante-huit pour cent (68 %) des probabilités.

           Pour nous, ça permettrait d'avoir plus de

   transparence et de rigueur dans la preuve pour

   montrer qu'on dispose, finalement, des moyens pour

   garantir une sécurité d'approvisionnement complète.

           Par exemple, l'aléa de puissance en pointe,

   par exemple, en deux mille dix-sept (2017), c'est

   plutôt de l'ordre mille six cent vingt mégawatts

   (1620 MW) à l'horizon deux mille dix-sept (2017)

   alors que, pour TransÉnergie, on rappelle que la

   réserve est plutôt de l'ordre de quatre mille

   mégawatts (4000 MW). Donc, il n'y a pas de rapport

   direct entre les deux alors que, normalement, il
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   devrait y avoir un lien quant à nous.

   13 h 45

           La question donc qui se pose ici, c'est de

   savoir jusqu'où l'on doit couvrir les aléas pour

   s'assurer qu'on garantisse un approvisionnement

   fiable et au meilleur coût possible quant à nous.

           On discute aussi, à la page 38, des

   critères pour décider des appels d'offres. Je pense

   qu'il est important aussi, il y a des critères à

   déterminer, mais aussi une pondération ou une

   priorisation des critères à donner. Et, ça, c'est

   sans doute aussi important que le choix des

   critères eux autres mêmes.

           La question de l'acceptation sociale nous

   apparaît un incontournable. Et je pense que pour

   Hydro-Québec, c'est le cas. Alors, je pense qu'on

   devrait avoir une pondération assez forte et aussi

   s'assurer que ce critère-là d'abord est répondu

   avant de passer à d'autres critères.

           Je vais peut-être compléter avec certains

   commentaires. Une façon peut-être de tenir compte

   de l'incertitude qui est liée au prix, ce serait

   peut-être de demander, par exemple, lorsqu'on fait

   des appels d'offres, de demander, par exemple,

   l'option de protection des prix par l'utilisation,
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   par exemple, de produits dérivés. Alors, ça, ça

   permettrait d'internaliser finalement l'incertitude

   sur les prix.

           Alors, si on l'avait fait, par exemple,

   dans le cas du dossier de TCE par exemple, peut-

   être qu'on aurait eu un prix moyen un peu plus

   élevé, par exemple. Et à ce moment-là, ça nous

   aurait donné une prime, si on veut, pour tenir

   compte de l'incertitude sur les prix. Alors, c'est

   peut-être une façon de procéder pour, dans le

   futur, tenir compte du fait que les différentes

   formes d'énergie de production n'ont pas toutes la

   même incertitude sur les prix, par exemple, et

   caetera.

           Au niveau de l'utilisation des dérivés

   financiers, à savoir est-ce que ça constitue un

   moyen de fixer le coût d'approvisionnement. Je

   pense que c'est reconnu par Hydro-Québec. Dans HQD-

   1, Document 1, en page 57, elle indique que

   l'utilisation des dérivés constitue un moyen de

   fixer le coût d'approvisionnement et d'éliminer le

   risque associé aux fixations de prix. Est-ce que ça

   constitue un meilleur moyen, par exemple, que

   l'utilisation du « pass-on », par exemple, pour

   stabiliser les prix et tout ça?
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           Le compte de frais reportés d'approvision-

   nement, quant à nous, transfère le risque sur les

   prix et aussi les quantités là, mais sur les prix

   des approvisionnements, sur les épaules des

   clientèles.

           Par contre, l'élément important, c'est que

   ce transfert-là se fait d'autant que l'on dispose

   du compte à court terme, par exemple. À l'intérieur

   de deux ans, normalement, le solde du compte va

   être intégré dans le coût de service. Et donc, on

   ne permet pas de stabiliser sur une longue période,

   par exemple, les prix des différents... des

   différents outils d'approvisionnement.

           Alors, donc ce serait peut-être à ce

   moment-là utilise d'évaluer les avantages pour les

   clientèles de recourir à des produits dérivés pour

   stabiliser les prix des approvisionnements qui

   présentent le plus de volatilité, par exemple, dans

   les prix.

           Pour ce qui est de l'entente d'intégration

   éolienne, les services complémentaires sont

   généralement au Québec offerts par Hydro-Québec

   Production, outre les deux services intégrés dans

   le tarif de transport là.

           Alors, les coûts des services complémen-
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   taires pourraient très bien être intégrés

   finalement, quant à nous, dans les services

   d'intégration éolienne qui sont chargés par Hydro-

   Québec Production au Distributeur.

           Ces coûts-là supportés par Hydro-Québec

   devraient servir finalement, quant à nous, à

   évaluer le prix des services d'intégration. Et il

   faudrait éviter de se fier aux prix qui sont

   chargés dans d'autres juridictions pour déterminer

   les prix des services complémentaires ou même le

   prix des services d'intégration parce que c'est

   pas, quant à nous, la même réalité.

           Ça nous met aussi un petit peu mal à l'aise

   finalement que le Producteur soit à la même table

   Hydro-Québec Distribution pour discuter des prix

   des services d'équilibrage et d'intégration qui

   sont pratiqués ailleurs dans le monde avant que les

   négociations pour le renouvellement de l'entente

   soient complétées.

           C'est comme si finalement on offrait des

   arguments à Hydro-Québec Production pour

   possiblement hausser son prix de service

   d'intégration là. Et c'est sûr que comme on n'a pas

   pris en compte la réalité des coûts du Producteur

   dans l'étude qui a été déposée, par exemple, est-ce
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   que c'était pertinent d'intégrer le Producteur à

   cette table-là? Je ne le sais pas, mais pour nous

   ça pose problème quand même au niveau des

   négociations futures là. Il va y avoir de

   l'information qui va être transmise au Producteur

   et je pense que ça ne devrait pas, à tout le moins,

   servir à justifier une hausse des prix qui va être

   demandée par le Producteur pour la prochaine

   entente d'intégration si on juge que c'est

   pertinent.

           Alors, ça termine ma présentation. Je vous

   remercie.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [154] Monsieur Dagenais, j'aurais une question.

   Bon. On comprend que ce qui est en question, c'est

   un plan d'approvisionnement avec un horizon de dix

   (10) ans. Et si on a à qualifier ce plan-là, en

   vous écoutant là, ce serait de l'incertitude. À

   maintes reprises, vous êtes arrivé avec ce

   qualificatif-là des réserves concernant

   l'incertitude des prévisions, concernant les

   prévisions, ainsi de suite.

           Est-ce que cette même réserve-là pourrait

   aussi être votre conclusion si, par exemple, la

   Régie nous donnait rendez-vous dans cinq ans pour
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   une mise à jour du plan d'approvisionnement? En

   d'autres termes, est-ce que ces mêmes prévisions-là

   seraient plus acceptables pour vous si on se

   revoyait dans cinq ans?

R. Je dirais qu'il y aurait toujours une marge

   d'imprécision dans les prévisions. C'est implicite

   dans le processus. C'est normal aussi dans la

   mesure où on ne dispose pas d'outil parfait pour

   prévoir le futur. Mais, la façon de faire, c'est...

   la meilleure façon, la question à se poser, c'est

   comment on intègre ces incertitudes-là dans la

   prévision de la demande et les besoins futurs à

   couvrir d'approvisionnement. Et est-ce que

   l'approche des scénarios, par exemple, est la

   meilleure approche, par exemple? Est-ce que le fait

   de couvrir un seul aléa sur l'énergie, par exemple,

   de la puissance est suffisant?

           Pour moi, c'est pas suffisant et il

   faudrait idéalement intégrer les incertitudes dans

   la modélisation. Et comme je souhaiterais aussi,

   c'est d'avoir une approche où on cherche à

   minimiser les coûts d'approvisionnement à long

   terme en tenant compte des incertitudes aussi.

Q. [155] Monsieur le Président, monsieur Dagenais est

   votre témoin.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants dans la salle qui

   veulent contre-interroger monsieur Dagenais? Je

   comprends qu'il n'y a personne. Pour le

   Distributeur, Maître Fréchette, je m'excuse.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, je vous remercie, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, on n'a pas de question pour... Avez-

   vous des questions, Maître Fortin, pour...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est ce qu'on était en train d'évaluer et la

   réponse, c'est non. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. La Régie n'aura pas de question pour

   vous, Monsieur Falardeau. On vous remercie, vous

   êtes libéré. Merci, Monsieur Falardeau. Je remercie

   les deux, en fait. Monsieur Dagenais comprenez bien

   monsieur Falardeau on commence à le connaître.

   Monsieur Falardeau, une petite question.

           Vous allez venir jeudi prochain nous voir

   pour la plaidoirie. Est-ce que vous avez un estimé

   de votre... du temps que vous allez... qui va vous

   être nécessaire pour procéder à la plaidoirie?

   Parce que j'ai vu qu'il y avait beaucoup de
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   commentaires sur plusieurs points là et je me

   demande en plaidoirie.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Pour être franc avec vous, non, je n'en ai pas

   encore discuté avec monsieur Dagenais. C'est parce

   qu'on prépare ça ensemble. Non. Je n'oserais pas

   vous indiquer une mesure, au risque de vous...

   comment je pourrais dire, d'arriver avec quelque

   chose qui ne correspond par à ce que j'ai annoncé.

   Non, je ne pourrais pas.

   LE PRÉSIDENT :

   On avait déjà annoncé trente (30) à quarante (40)

   minutes.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est ça. Et là on vient de me dire qu'on va être

   en mesure de respecter la même mesure.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Tremblay pour

   l'Association de l'industrie électrique du Québec.

   (14 h)

   PREUVE DE L'AIEQ

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Rebonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Alors nous sommes prêts à procéder. Je

   demanderais à madame la greffière d'assermenter les
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   témoins, s'il vous plaît.

                ------------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le dix-huitième (18e) jour de

   juin, ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, p.d.g. de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, 2000, Mansfield,

   bureau 320, Montréal (Québec);

   et

   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur, 57, rue Quidoz,

   Sainte-Thérèse (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [156] Monsieur Bolullo, je vous réfère au mémoire

   ainsi qu'aux réponses à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie, qui ont été

   déposés sous les cotes C-2.4 et C-2.5; est-ce que

   ce mémoire et ces réponses ont été préparés par

   vous ou sous votre supervision?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui.

Q. [157] Avez-vous des modifications ou des

   corrections à apporter à ces documents?

R. J'aurais une modification à apporter, aux réponses

   aux questions qu'on adressait à la Régie le onze
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   (11) avril dernier, et c'est à la page 10, où, en

   plein milieu de l'exemple illustrant une

   affirmation, je disais la chose suivante, et je

   lis :

                La problématique de l'intégration des

                énergies intermittentes a atteint un

                seuil d'importance suffisant pour que

                le NERC juge à propos la création d'un

                « task force » sur cette

                problématique. Le rapport, attendu en

                juin 2009...

   c'est ça qui est inscrit, la correction est la

   suivante, c'est :

                ... le rapport, attendu en janvier

                2009...

   et je m'en excuse. C'est tout, Maître.

Q. [158] Est-ce que vous adoptez ces deux pièces comme

   étant votre témoignage écrit pour les fins de la

   présente instance?

R. Oui, je les adopte.

Q. [159] Je vous demanderais maintenant de procéder à

   la présentation de la preuve de l'AIEQ.

R. Donc, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. La preuve de l'AIEQ dans le dossier

   3468-2007 n'a examiné que le Plan
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   d'approvisionnement du réseau intégré. Nous n'avons

   rien analysé au niveau des réseaux autonomes et ma

   présentation, brève, abordera succinctement trois

   aspects de ce plan : la prévision de la demande; en

   deuxième lieu, les besoins en énergie et en

   puissance; et enfin, en troisième lieu,

   l'intégration de l'énergie éolienne dans le bilan

   énergétique d'Hydro-Québec.

           Tout d'abord, la prévision de la demande,

   et je m'excuse, Monsieur le Président, ça va être

   possiblement une redite de la Phase 1 mais j'irai

   rapidement. Mais je considère cet aspect important,

   encore une fois même si je le redis une deuxième

   fois.

           Les hypothèses qui sous-tendent la

   prévision retenue concernant l'évolution des

   variables démographiques et économiques sont, à

   notre avis, fondées et réalistes. De plus, elles

   s'inscrivent à l'intérieur de la fourchette des

   prévisions effectuées par des organismes reconnus.

           En deuxième lieu, en ce qui a trait à la

   prévision de la demande d'électricité des grands

   consommateurs industriels, la mise à jour récente,

   qui a fait l'objet de discussions en Phase 1,

   effectuée par le Distributeur, reflète de façon la
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   plus précise possible l'évolution de la demande de

   ce secteur industriel.

           Par contre, les hypothèses retenues pour

   l'évolution des prix des hydrocarbures paraissent

   très conservatrices en regard de la flambée récente

   des prix du pétrole brut, qui a atteint aujourd'hui

   cent trente-quatre dollars (134 $) le baril, vis-à-

   vis des prévisions contenues au Plan, établies au

   scénario fort, et en l'an deux mille dix-sept

   (2017), à quatre-vingt-cinq et soixante (85,60 $).

           Il se produit, évidemment, et ça, c'est

   pour le prix du pétrole; maintenant, pour ce qui

   est du gaz naturel, il se produit un certain

   parallélisme entre l'évolution du prix du pétrole

   brut et celui du gaz naturel. Et c'est ce qui

   s'est... on peut le constater, un certain

   parallélisme, on peut le constater de façon

   historique mais...

           Et d'ailleurs, on le remarque, c'est ce qui

   se reflète dans le scénario d'évolution des prix

   soumis par le Distributeur. Au scénario fort, par

   exemple, si on regarde la période deux mille sept à

   deux mille dix-sept (2007-2017), on constate que

   les prévisions de prix du pétrole augmentent de

   trente pour cent (30 %) alors que leurs prévisions
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   de prix du gaz naturel augmentent de vingt-trois

   pour cent (23 %).

           Donc c'est clair, on devrait s'attendre,

   pas nécessairement à avoir le même pourcentage

   d'augmentation des deux sources mais il est clair

   que, à très court terme, il y a des ajustements qui

   se font. Exemple, à l'heure actuelle, le prix du

   pétrole brut augmente et le prix du gaz naturel,

   ceux qui ont la chance de l'utiliser l'utilisent,

   ce qui fait, et on le constate à l'heure actuelle,

   les stocks de gaz naturel sont en baisse et ça

   présage, évidemment, des maintiens de prix élevés

   en deux mille huit (2008).

           Donc c'est clair que... ça, c'est pour les

   effets à court terme, mais à moyen terme, c'est

   clair qu'il y a des ajustements de ce genre qui se

   font. Et on sait très bien que l'offre de gaz

   naturel, malgré les, enfin, les possibilités de

   transport par gaz liquide, sont quand même

   limitées. Et d'ailleurs, notre mémoire en fait

   état.

           Alors donc, on sait donc que le gaz

   naturel, comme on l'a fait valoir ce matin, occupe

   soixante-deux pour cent (62 %) du marché du

   chauffage du secteur commercial. On a mentionné
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   ici, selon les réponses données à l'ACEF, que le

   mazout occupait treize pour cent (13 %); par

   ailleurs, dans la preuve, l'électricité est

   reconnue comme occupant vingt-cinq pour cent

   (25 %); donc à eux deux, ça fait trente-huit pour

   cent (38 %) et la part complémentaire de soixante-

   deux pour cent (62 %) est occupée par le gaz

   naturel.

           Et si on transpose le soixante-deux pour

   cent (62 %) en charge équivalente électrique, c'est

   quelque chose comme vingt à vingt-deux

   térawattheures (20 - 22 TWh) qui sont, à l'heure

   actuelle, desservis par le gaz naturel et environ

   trois à quatre térawattheures (3 - 4 TWh) qui sont

   desservis par le mazout.

           Donc si la position concurrentielle de

   l'électricité devait s'améliorer, par rapport au

   mazout, c'est sûr, et également par rapport au gaz

   naturel, on assisterait à un mouvement de

   substitution important vers l'électricité; c'est ce

   que je vous faisais valoir, Monsieur le Président,

   et vous m'avez questionné à ce sujet.

           Donc avant, personnellement, à notre avis,

   avant donc de présumer que ça n'aura aucun impact,

   il faut le vérifier. Car si il y a un impact, cet
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   impact sera important et va avoir une incidence

   importante sur le Plan d'approvisionnement, ou sur

   toute autre stratégie commerciale que pourrait

   adopter, face à ce débalancement des prix, la Régie

   et, possiblement, le Distributeur.

           Donc c'est pourquoi, pour guider de façon

   la plus adéquate possible les stratégies

   d'approvisionnement de court et de moyen terme,

   l'AIEQ recommande que le Distributeur mette à jour

   ses analyses de taux de pénétration de

   l'électricité au marché commercial et

   institutionnel et précise dans l'état d'avancement

   du Plan prévu cet automne l'impact sur la demande

   d'électricité de ce secteur avec preuve à l'appui.

           Quand je dis avec preuve à l'appui, c'est

   clair qu'il faut certainement retrouver dans cette

   preuve la position concurrentielle relative des

   trois formes d'énergie dans ce marché et dans les

   différents segments de ce marché, des marchés de

   faible charge, des marchés de moyenne charge et des

   marchés de grande charge parce que la tarification

   varie selon l'envergure de la demande et également

   de voir, on en a parlé également ce matin,

   l'économique des remplacements d'équipements qu'une

   substitution à l'électricité exigerait.    Alors,
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   les différentiels de prix versus les

   investissements devraient être justifiés.

           Je passe maintenant au deuxième point,

   Monsieur le Président, les besoins en énergie et en

   puissance du Plan. Alors, tout d'abord, l'AIEQ est

   d'avis que les besoins prévus au Plan

   d'approvision-nement entre deux mille huit (2008)

   et deux mille dix-sept (2017) incluent une réserve

   suffisante pour respecter le critère de fiabilité

   en puissance du NPCC, c'est pour la puissance.

           De même, l'AIEQ est d'avis qu'Hydro-Québec

   Production, le principal fournisseur d'Hydro-Québec

   Distribution, dispose à l'horizon deux mille douze

   (2012), le cinq ans, des ressources suffisantes

   pour rencontrer ses obligations patrimoniales à

   l'égard du Distributeur et ce, en dépit des aléas

   d'hydraulicité dont la probabilité d'occurrence est

   d'au moins deux pour cent (2 %), le critère de

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh) sur deux

   ans et quatre-vingt-dix-huit térawattheures

   (98 TWh) sur quatre ans.

           Maintenant, si on regarde les besoins en

   énergie, on l'a vu de façon assez exhaustive en

   Phase 1, pour l'AIEQ, les contrats

   d'approvisionnement signés ainsi que les prochains
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   appels d'offres totalisant six cents mégawatts

   (600 MW) pour de l'électricité en provenance de la

   biomasse, cent mégawatts (100 MW) et d'énergie

   éolienne produite par les communautés, cinq cents

   mégawatts (500 MW), s'avèrent suffisants pour

   combler les besoins en énergie du Québec à

   l'horizon deux mille dix-sept (2017) selon une

   perspective de croissance moyenne et donc à ce

   sujet, comme le dit le Distributeur, aucun nouvel

   appel d'offres n'est donc requis à moyen terme.

           Par ailleurs, l'AIEQ est d'avis que le

   Distributeur pourra respecter le critère de

   fiabilité en énergie, approuvé par la Régie,

   advenant une demande supérieure d'un écart type au

   scénario moyen, c'est sept point trois

   térawattheures (7,3 TWh) que le Distributeur est en

   mesure de pouvoir rencontrer si la demande était

   supérieure et c'est pour ça qu'à très court terme

   advenant qu'il y aurait une substitution dans le

   marché commercial, bien, le Distributeur serait, à

   très court terme, en mesure de rencontrer la

   musique.

           Maintenant, si je regarde les besoins en

   puissance, on le sait, c'est que des déficits en

   puissance apparaissent très tôt et, évidemment, ce
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   déficit qui est de fine pointe au début s'élargit

   pour occuper un plus grand nombre d'heures et comme

   on le dit dans le mémoire, c'est surtout

   possiblement des installations du genre

   suréquipement qui pourraient assouvir ce besoin.

           Alors, l'AIEQ d'abord, endosse la stratégie

   proposée par le Distributeur d'explorer avec les

   clients industriels la possibilité d'accroître le

   potentiel de puissance interruptible estimé à huit

   cents mégawatts (800 MW), ça serait une très bonne

   possibilité.

           L'AIEQ également est d'avis que, et on l'a

   toujours dit dans nos représentations antérieures,

   que le recours aux marchés hors Québec pour l'achat

   de puissance devrait être limité à cette limite

   prudente de cinq cents mégawatts (500 MW) proposée

   par le Distributeur également mais par contre, on

   sait très bien qu'avant de procéder aux appels

   d'offres, il faut certainement caractériser ces

   besoins selon les années où on les encourra. Par

   contre, l'AIEQ aimerait bien que cette caractéri-

   sation, on n'indique pas dans la requête

   d'échéancier mais on pense qu'il faudrait que cette

   caractérisa-tion se fasse le plus rapidement

   possible de sorte que même dès la fin de deux mille
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   huit (2008), on puisse procéder à ces appels

   d'offres de sorte à pouvoir s'assurer de la

   disponibilité de ces mégawatts.

           Maintenant, à ce sujet, si on a peur d'être

   en surplus de puissance comme on l'a été avec des

   surplus en énergie, possiblement cette peur

   pourrait être amoindrie puisque l'on compte pour

   assouvir nos besoins en puissance sur les cinq

   cents mégawatts (500 MW) des marchés externes.

   Donc, si jamais on a fait une erreur en exagérant

   un peu trop nos besoins par inadvertance, à ce

   moment-là, tout ce que l'on peut faire, c'est on

   peut ne pas s'approvisionner aux marchés de court

   terme le temps de rétablir l'équilibre.

           Donc, mais l'important, c'est clair, une

   chance qu'un des fournisseurs et même possiblement

   le deuxième disponible au Québec dispose de

   quantités déjà en place. Mais si jamais ces

   quantités n'étaient pas disponibles là, je peux

   vous dire que j'aurais eu très, très peur.

           Alors, donc mais malgré que les disponibi-

   lités sont là de façon tout à fait correcte en

   fonction des processus et de la Loi qui administre

   ce genre d'approvisionnement, il me semble que l'on

   doit procéder le plus tôt possible à ces appels
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   d'offres parce que ces besoins sont imminents.

           Alors, j'aborde tout de suite le troisième

   point de la présentation, l'intégration de

   l'énergie éolienne.

           Maintenant, Monsieur le Président, dans la

   plupart de nos interventions ici devant la Régie,

   l'AIEQ s'est toujours préoccupée de préserver la

   fiabilité de l'approvisionnement électrique du

   Québec tout en s'assurant que l'on disposait en

   tout temps de quantités suffisantes pour rencontrer

   la demande.

           Cette préoccupation concernant la fiabilité

   se manifeste avec plus d'acuité aujourd'hui avec

   une part de plus en plus grandissante que l'énergie

   éolienne va occuper dans le bilan énergétique,

   électrique d'Hydro-Québec.

           Alors, mais alors pourquoi c'est avec une

   plus grande acuité? C'est parce que contrairement à

   la plupart des sources de production

   traditionnelle, l'énergie éolienne constitue une

   source de production variable et qui ne peut être

   accessible sur demande. C'est comme dirons nos amis

   anglophones une « non-dispatchable energy source »,

   on la prend quand elle existe.

           Maintenant, au niveau technologique, des
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   améliorations très substantielles ont déjà été

   apportées aux nouvelles éoliennes pour régulariser

   la production des éoliennes malgré les fluctuations

   du vent et pour disposer et vous savez très bien

   que les pales doivent être ajustés indépendamment

   de la vitesse du vent, la rotation et la production

   est constante, de la même façon, il y a évidemment

   des générations, des génératrices à vitesse

   variable qui également régularisent la production

   malgré les fluctuations du vent. Ça, ce sont des

   améliorations qui se sont passées dans les

   dernières générations d'éoliennes. Également, les

   éoliennes disposent de mécanismes de contrôle pour

   respecter les exigences de raccordement imposées

   par le Transporteur et je pense qu'Hydro-Québec

   Transport a été un leader dans l'établissement de

   ces grilles, de ces codes de raccordement.

           Alors, on contrôle maintenant, on peut

   contrôler avec les éoliennes la tension, la

   fréquence. On peut apporter au réseau un support de

   puissance réactive. On peut garder les éoliennes

   sur le réseau pour ce que l'on appelle le LVRT, le

   « low voltage » enfin « run through », c'est-à-dire

   que lorsque le réseau s'écrase suite à un défaut

   majeur bien l'éolienne peut dans une zone précise,
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   doit dans une zone précise rester en fonction pour

   aider, elle aussi, comme les autres génératrices, à

   rétablir la tension le plus rapidement possible et

   de telle sorte à ne pas perdre le réseau.

           Alors donc, les éoliennes au niveau

   technolo-gique, ça ne veut pas dire que les

   améliorations doivent s'arrêter mais déjà là, on

   dispose de machines assez intéressantes.

   Maintenant, également, et on a pu le constater dans

   l'intégration des neuf cent quatre-vingt-dix

   mégawatts (990 MW) récemment, l'intégration des

   parcs éoliens et le renforcement nécessaire du

   réseau de transport s'effectue également dans le

   respect des critères de fiabilité imposés par le

   NERC et le NPCC donc ça aussi, c'est réglé.

           Par contre, pour équilibrer avec la

   fiabilité voulue la production électrique, l'offre

   avec la demande en tout temps, hein, c'est ça qui

   est important dans un réseau électrique, il faut

   toujours qu'il y ait cet équilibre très serré entre

   l'offre et la demande, avec un parc éolien à

   l'intérieur de la production, ça représente quand

   même, à ce moment-là, un défi important à relever

   présentement.

           En effet, les exploitations, les
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   exploitants plutôt du réseau doivent s'assurer

   qu'une capacité de production adéquate est

   disponible en tout moment sur le réseau de sorte

   que l'offre satisfasse en tout temps la demande

   malgré des variations d'une des sources qui est

   très difficilement prévisible à l'avance.

           Ainsi pour palier à une source de

   production variable comme l'éolienne, les

   exploitants doivent s'assurer de disposer de

   réserves d'exploitation suffisantes en provenance

   d'autres sources de production pour conserver le

   système électrique en équilibre et assurer la

   fiabilité de l'alimentation électrique.

           Le développement à ce sujet d'une acuité

   prévisionnelle de la production sait très bien

   combien l'éolienne va produire, malgré le fait

   qu'elle va varier, si on a une bonne connaissance

   météorologique, si on peut anticiper, finalement,

   les mouvements de production de ce parc, bien, à ce

   moment-là, l'exploitant peut tout de suite se

   prémunir à l'avance et être prêt à rencontrer la

   fluctuation anticipée.

           Maintenant, vous comprendrez que, et nous

   le faisons valoir dans les réponses aux questions

   que nous faisions à la Régie, c'est que c'est clair
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   que c'est très important. On a pu voir, le vingt-

   six (26) février dernier, au Texas, dans une des

   zones qui exploite un parc éolien d'assez grande

   envergure, bien, on a assisté à, parce que ce n'est

   pas rien que la variation de la production qui se

   produit, il est possible que d'autres aléas, comme

   on le dit, varient en même temps, ou de façon même

   qui amplifie le système.

           Alors dans le cas du Texas, le vingt-six

   (26) février, on a assisté à une période de froid

   intense, qui a fait relever, de façon très rapide,

   la demande. Puis en même temps, ils ont perdu une

   production d'éolienne qu'ils avaient anticipé être

   en ligne. Le gap, la somme de ces deux variations

   combinées, a fait en sorte que les réserves que

   l'exploitant avait là, en réserve tournante, n'ont

   pas suffi.

           Alors qu'est-ce qui se passe à ce moment-là

   parce qu'il faut, encore une fois, équilibrer

   l'offre et la demande, il faut délester. Et vous

   savez très bien qu'on ne peut pas délester comme ça

   chaque jour, on a le droit de, enfin, on a le

   droit, on a le, enfin, il y a une norme, c'est une

   fois par dix ans, puis le moins possible possible.

           Alors donc, ce sont des choses qui

   R-3648-2007                               PANEL AIEQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   18 juin 2008         - 177 -      Me Louise Tremblay

   arrivent, on l'a également... donc c'est clair

   qu'il faut absolument avoir développer le savoir-

   faire pour essayer d'anticiper et de prévoir, une

   heure à l'avance, enfin, et même au courant d'une

   journée à l'avance, quelles pourraient être les

   variations de cette production, tout en examinant

   les variations des autres variables qui peuvent se

   produire simultanément.

           Donc, effectivement, le balisage effectué

   par le Distributeur, qui a été terminé et dont on a

   appris la terminaison récemment, bien, c'est tout à

   fait dans cette ligne-là, acquérir, pendant la

   période qu'on peut dire d'introduction graduelle au

   cours des dix prochaines années de l'énergie

   éolienne, parce que ça va se faire parc par parc,

   acquérir ce savoir-faire. Et déjà, je pense que le

   Distributeur a commencé à mettre en place un

   certain nombre d'organisations pour pouvoir se

   permettre cette chose-là.

           Maintenant, Monsieur le Président, si nous

   avons, à l'AIEQ, avec qui je travaille depuis un

   certain temps, cette préoccupation de fiabilité, la

   présence de plus en plus importante de sources

   d'énergie variables, avec tout ce que nous

   connaissons au niveau du contexte énergétique, a
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   amené les organisations comme l'IEA, ainsi que tout

   récemment le NERC, suite à son rapport de, son

   bilan de deux mille sept (2007), à mettre en place

   des, ce qu'on appelle des « task forces ».

           Et de façon très précise, le NERC a

   institué le IVGTF Task Force, soit pour

   l'« Integration of Variable Generator Task Force »;

   ça a été mis en place en février deux mille huit

   (2008), donc il y a quelques mois. Le groupe

   procède, en juin, il y a un rapport d'étape qui

   doit être émis.

           Évidemment, ce groupe de travail doit

   prochainement, c'est à dire vers la fin de l'année,

   recommander les exigences se rapportant aux normes

   de fiabilité relatives à la planification du

   réseau, à la planification de son exploitation et

   aux directives d'exploitation en temps réel.

           Alors les travaux doivent, comme je le dis,

   se terminer en décembre et en janvier deux mille

   neuf (2009), il y a une séance d'information qui

   pourrait, accessible à tous, et je, enfin, nous

   recommandons fortement à la Régie, qui a aussi ses

   préoccupations de fiabilité, de garder un contact

   très serré avec ce qui se passe sur ce plan-là.

           Monsieur le Président, Messieurs les
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   Régisseurs, ceci termine le résumé de l'AIEQ, et je

   vous remercie pour votre attention.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [160] Monsieur Samray, je comprends, là, que l'AIEQ

   souscrit aux conclusions et recommandations

   contenues dans le rapport de monsieur Bolullo;

   avez-vous quelque chose de particulier à ajouter?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Bien, écoutez, si ce n'est que l'effet de substitu-

   tion, et nous avons participé, le vingt et un (21)

   mai dernier, à un groupe de travail du Western

   Climate Initiative Group, donc un groupe de travail

   qui veut mettre en place un système de réduction,

   par un « cap and trade », sur les émissions de gaz

   à effet de serre.

           Et il a été notamment question de cet effet

   substitution-là et de l'impact que ça pourrait

   avoir dans les régions où l'énergie est faite par

   des sources renouvelables et qu'il pourrait y avoir

   un effet de substitution parce que ces taxes au

   carbone, appelons-le « taxes au carbone », crédits

   ou autres, qui devraient être payées par les

   émetteurs, pourraient avoir un impact également sur

   la hausse des prix et il pourrait y avoir donc un

   lien sur un effet substitution.
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           Donc ce n'est pas tout à fait certain, ils

   nous ont affublé l'épithète d'être farfelus dans

   cette recommandation-là, mais je pense que pour

   nous, il est important d'en prendre connaissance,

   de le circonscrire le risque. Tout risque se gère,

   il s'agit de bien l'identifier et d'en faire le

   suivi. Et je pense que c'est là l'essentiel de la

   recommandation de l'AIEQ dans ce dossier.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci beaucoup. Ceci complète la présentation de la

   preuve de l'AIEQ.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, merci, Maître Tremblay. Est-ce qu'il y a

   des intervenants dans la salle qui désirent contre-

   interroger le représentant de l'AIEQ... Maître

   Hamelin?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour. Paule Hamelin, pour Énergie Brookfield

   Marketing. Juste quelques questions.

Q. [161] Monsieur Bolullo, j'ai noté, à la page 6 du

   mémoire, que vous décriviez la nature du mandat qui

   vous avait été confié, et on pouvait lire que le

   mandat qui vous a été confié, c'est :

                ... d'évaluer la preuve déposée par le

                Distributeur et de rédiger le présent
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                mémoire.

   Est-ce à dire que vous, pour les fins de la

   rédaction du mémoire, vous n'avez pas pris

   considération des autres preuves qui ont été

   déposées par les intervenants, entre autres, ou en

   fait la position des intervenants suite à la

   rédaction du mémoire?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Effectivement, le rapport a été déposé le quatorze

   (14) mars dernier, dans le cadre du processus de la

   Régie. Mais c'est clair que, évidemment, l'analyse

   de la preuve du Distributeur a été faite à ce

   moment-là et également tout le questionnement que

   les différents intervenants, par rapport à la

   preuve, ont pu également manifester ont été pris en

   ligne de compte. Mais c'est clair que ça s'est

   limité à ça puisque nos preuves ont été déposées de

   façon simultanée.

Q. [162] Oui, en fait, j'ai mal posé ma question, je

   m'excuse, en termes de... alors je voulais dire que

   depuis le dépôt de votre rapport, si vous aviez

   pris connaissance des preuves qui ont été déposées

   par les autres intervenants dans le cadre du

   dossier?

R. Non. Je peux vous dire que je n'ai pas fait cet
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   exercice-là.

Q. [163] D'accord.

R. Étant donné que ce qu'on nous a demandé, « Est-ce

   que vous aviez, suite à la Phase 1, des

   modifications à faire sur votre preuve? », donc,

   non, je n'ai pas tenu compte... je n'ai pas... nous

   n'avons pas déposé de modifications et je n'ai pas

   tenu compte des preuves déposées par les autres.

Q. [164] D'accord, merci. C'est un peu plus clair

   comme question et je vous remercie pour la réponse.

   Est-ce qu'il est exact de dire que vous n'avez pas

   fait une analyse économique indépendante au niveau,

   par exemple, de la valeur des surplus; je sais

   qu'il en était, il a été question, dans votre

   mémoire, de la question de la revente des surplus

   mais est-ce qu'il y a eu une analyse économique qui

   a été faite par vous dans le cadre de ce dossier?

R. Certainement qu'il y en a eu une mais cette analyse

   économique était quand même assez facile à faire.

   Elle était même évidente, enfin, à notre point de

   vue; je sais que le vôtre diffère.

           Nous avons constaté par expérience,

   l'expérience des dernières années, que, et par le

   cadre imposé au Distributeur, qui ne dispose pas de

   moyens d'entreposage, et à ce moment-là, s'il est
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   en période de surplus, il doit en disposer au

   moment où ces surplus se présentent, effectivement,

   il n'y avait pas d'avantages à procéder à des

   ventes sur le marché externe, compte tenu de ce

   handicap, qu'il y avait là une rente, par contre, à

   pouvoir transiger avec le Producteur puisque les

   deux parties qui auraient manifesté, auraient eu un

   intérêt, malgré les contrats signés, à pouvoir

   retirer un bénéfice d'une, enfin, façon de revente

   de, par le Distributeur, de ses surplus au

   Producteur, qui les aurait au préalable contractés.

           Et, à ce moment-là, le Distributeur pouvait

   s'attendre à ce que le Producteur, disposant de

   moyens pour conserver l'énergie et la vendre au

   moment opportun, de faire un bénéfice et cette

   rente, qui existe entre le prix du contrat et le

   prix possible de revente de cette énergie,

   supérieur à notre point de vue, cette rente pouvait

   être partagée entre le Distributeur et le

   Producteur.

           Et c'est ça qui nous faisait recommander,

   dans le rapport initial, qu'il y aurait eu un, il y

   avait un avantage à procéder de cette façon, c'est-

   à-dire, et on a appris, avec un, enfin, on a été

   très contents, nous, de voir que cette
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   recommandation a... a pu, par hasard, ou je ne sais

   pas quoi, là, se transposer dans des nouvelles

   conventions, que la Régie a acceptées par la suite.

Q. [165] Mais je comprends que vous n'avez pas, outre

   ce que vous avez analysé du Distributeur, vous

   n'avez pas vous-même tenté d'évaluer la valeur des

   surplus?

R. Je ne comprends pas, là.

Q. [166] Tenter d'évaluer quelle était la valeur, par

   exemple, d'une revente sur les marchés.

R. Bien, c'est clair qu'on a pu voir que, au cours des

   deux dernières années, enfin, où on a, enfin, où la

   Régie a demandé qu'on procède à cette, que le

   Distributeur procède à... on a pu le mettre en

   évidence dans notre mémoire, les revenus obtenus

   par cette vente, compte tenu de la caractéristique

   où le térawattheure ou le kilowattheure était vendu

   au moment où ils étaient en surplus, bien faisait

   en sorte que les revenus étaient très faibles.

           D'ailleurs, plusieurs autres intervenants

   avaient noté cette chose-là et à ce moment-là,

   bien, c'est clair qu'il y avait avantage à aller

   chercher une autre possibilité pour revaloriser ça,

   faire en sorte que le consommateur, en bout de

   ligne, puisse ne pas perdre d'argent.
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   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Si je peux me permettre, Maître Hamelin, je pense

   que l'AIEQ a donné un mandat à un individu qui a

   une expérience certaine, qui agit dans cette cause

   comme analyste senior et... mais il y a également

   au sein de l'AIEQ des instances et le rapport a été

   regardé. Et la raison pour laquelle j'ai répondu à

   notre procureur que je l'adopte, ce n'est pas

   seulement que moi, mais ce sont les instances de

   l'AIEQ.

           Et il y a également une analyse qui est

   faite chez nous. Vous le voyez régulièrement.

   L'AIEQ ne dépose pas une note de frais plus

   considérable. On cherche à aller aux gains

   d'efficience. Et au sein de nos comités lorsqu'il y

   a présentation d'un argumentaire, d'une réflexion,

   les membres disent « à prime abord, regarde, on

   envoie des gens qui connaissent le dossier et est-

   ce qu'on va gagner quelque chose à faire chercher

   quelqu'un pendant deux mois là-dessus? On n'y

   gagnera pas ou ça fait « common sens » ».

           Et je pense que quand le mémoire nous a été

   présenté et qu'on l'a regardé, ça faisait concensus

   au sein des membres et des instances chez nous qui

   l'ont analysé. Et c'est la raison pour laquelle
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   l'AIEQ l'a adopté pour les raisons que monsieur

   Bolullo vous a répondues.

Q. [167] Mais, en fait, je faisais juste demander

   si... Je comprends qu'on a pris considération des

   chiffres de deux mille sept (2007), mais est-ce

   qu'on essaie d'évaluer deux mille huit (2008) et,

   plus tard, la valeur des surplus? C'est juste... ma

   question est simple. Si vous l'avez fait, vous

   l'avez fait. Si vous ne l'avez pas fait, vous ne

   l'avez pas fait, c'est tout. Votre réponse?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Donc, je pense que j'ai répondu.

Q. [168] O.K. Donc, vous avez, en fait, regardé et

   analysé les chiffres deux mille six (2006), deux

   mille sept (2007) essentiellement.

R. C'est ça. Puis, écoutez là, cette question de

   surplus, nous ne l'avons pas abordée en Phase 2

   parce que nous avions cru que...

Q. [169] Que le sujet était clos.

R. Et nous avons tout dit ce que nous avions à dire

   sur les surplus. Nous avons fait nos

   recommandations à la Régie. Nous sommes très

   contents de la décision que la Régie a adoptée, et

   ça, pour le bien-être du Québec et pour les

   consommateurs du Québec. Mais, on comprend très
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   bien vos intérêts dans cette cause-là.

Q. [170] Juste un dernier point. Je comprends que la

   situation a changé depuis la décision. Quand il

   était question, dans votre mémoire, à la page 19,

   quand vous indiquez que HQD dispose... HQP, pardon,

   dispose d'infrastructures, HQP se présentait comme

   étant plus le joueur à vos yeux qui devrait gérer

   la question des surplus.

           Est-ce que vous êtes d'accord avec moi pour

   dire que HQP ne possédait pas, n'était pas

   propriétaire de l'électricité dans votre hypothèse?

R. Bien, c'est clair que le contrat dédiait une

   quantité d'énergie de HQP à Hydro-Québec

   Distribution qui en était, d'après votre

   vocabulaire, propriétaire. Oui. Maintenant, il

   était important pour le propriétaire de pouvoir

   tirer le plus... le plus de choses possibles de

   cette énergie qu'il avait entre les mains en

   surplus.

Q. [171] D'accord.

R. Et notre recommandation, c'était que l'avenue la

   plus intéressante, c'était de pouvoir utiliser, à

   travers les facilités de HQP d'entreposage, ces

   possibilités pour essayer de revendre ces quantités

   en surplus à des moments les plus propices pour
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   obtenir le plus gros bénéfice possible de ces

   surplus-là.

Q. [172] Il fallait alors que HQP redevienne

   propriétaire dans un contexte comme celui-là ou il

   fallait avoir une entente?

R. Il fallait avoir une entente et c'est ce qui a été

   par hasard suggéré.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Je pense que pour nous également on constate qu'un

   barrage, une centrale de production avec barrage et

   digue, ça sert à produire de l'électricité. C'est

   sa vocation première. Mais, dans le cas de toute la

   flexibilité, et le Québec est un cas unique en

   Amérique du Nord à ce niveau-là, un barrage peut

   également servir à entreposer l'électricité sous la

   forme... Donc, elle sert à le produire, mais

   également à l'entreposer.

           Je pense qu'il y avait une entente, il y

   avait moyen de rencontrer les objectifs des deux

   parties là-dedans et c'est pour ça qu'on a

   recommandé une telle entente. Puis, quand on a vu

   le dossier évoluer et voir qu'une telle chose se

   négociait, je pense que, je vous dis, encore au

   sein des instances, ce qu'on s'est dit, c'est :

   « Ma fois, le bon sens a triomphé ».
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Q. [173] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Est-ce qu'il y a d'autres

   intervenants qui veulent contre-interroger les

   représentants de l'AIEQ? Non. Maître Tremblay, la

   Régie n'aura pas d'autre question pour les témoins

   de votre panel.

   Me PAULE HAMELIN :

   Je n'en ai pas d'autre moi non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Donc, la Régie tient à vous remercier et

   vous êtes libérés. La Régie va donc prendre une

   pause de quinze (15) minutes et on va revenir à

   moins quart avec la présentation de la preuve de

   l'AQCIE et CIFQ.

   SUSPENSION

   PREUVE DE L'AQCIE/CIFQ

   Me PIERRE PELLETIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   Pierre Pelletier pour l'AQCIE et le CIFQ. Les

   membres du panel ont déjà pris place. Alors, il

   s'agit de monsieur Luc Boulanger, qui est directeur

   général de l'Association québécoise des

   consommateurs industriels d'énergie; monsieur

   Pierre Vézina, qui est directeur Énergie et
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   Environnement au Conseil de l'industrie forestière

   du Québec; et monsieur Jean-Benoît, et non

   Baptiste, Trahan, qui est l'analyste.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'avais pas fait le lien.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Voulez-vous procéder à l'assermentation de ces

   messieurs, Madame.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le dix-huitième (18e) jour de

   juin, ONT COMPARU :

   JEAN-BENOÎT TRAHAN, consultant économiste, ayant

   son adresse d'affaires au 120, rue Guy, Saint-Jean-

   sur-Richelieu (Québec);

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur Énergie et

   Environnement pour le Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, ayant son adresse d'affaires

   au 1175, avenue de la Vigerie, Québec (Québec);

   LUC BOULANGER, directeur exécutif de l'Association

   québécoise des consommateurs industriels

   d'électricité, ayant son adresse d'affaires au

   1010, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   R-3648-2007                         PANEL AQCIE/CIFQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   18 juin 2008         - 191 -     Me Pierre Pelletier

Q. [174] Alors, je vous adresse à tous les trois les

   deux mêmes questions. Est-ce que vous avez

   participé à la préparation du mémoire qui a été

   produit sous la cote C-3.4, ainsi que de la réponse

   à la demande de renseignements de la Régie qui a

   été produite sous la cote C-3.5. Je vous pose la

   question, Monsieur Trahan, Monsieur Vézina et

   Monsieur Boulanger.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Absolument.

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui.

Q. [175] Est-ce que l'un ou l'autre d'entre vous avez

   des modifications à y apporter?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Non.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Non.

Q. [176] Monsieur Trahan non plus. Monsieur Boulanger

   non plus?

   M. LUC BOULANGER :

R. Non.

Q. [177] Est-ce que vous adoptez chacun de ces
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   documents comme constituant votre témoignage écrit

   dans cette cause? Monsieur Trahan?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui.

Q. [178] Monsieur Vézina?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui.

Q. [179] Et Monsieur Boulanger?

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous l'ai annoncé tantôt, Monsieur le Président,

   nous n'avons pas de commentaires additionnels à

   formuler. Les représentants des entreprises ont

   adopté ces documents pour valoir leur preuve.

   Alors, les témoins sont à la disposition des

   intervenants et de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Est-ce qu'il y aurait des

   intervenants qui voudraient contre-interroger le

   panel? Maître Turmel.

   DISCUSSION

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, une brève question, Monsieur le Président.

   André Turmel pour la FCEI. Mon confrère vient de

   R-3648-2007                               DISCUSSION

   Phase 2

   18 juin 2008         - 193 -

   faire adopter la preuve qui a été déposée par

   l'AQCIE/CIFQ en demandant à ses témoins s'ils

   avaient participé à la rédaction de la preuve. Ce

   qu'ils ont dit. Ma seule question que j'ai, c'est

   que ce document est signé par le procureur de

   l'AQCIE, sauf erreur, confrère.

           Et, là, je me demandais, et je ne

   demanderai pas le rejet de votre preuve, faites-

   vous-en pas, mais c'est juste de noter que c'est un

   petit peu, bien, inhabituel, à moins qu'il y ait

   quelque chose qui m'a échappé, là. Toutes les

   preuves qui sont déposées ici maintenant, surtout

   lors d'audience, là, le sont de manière distincte.

   On sait qui a préparé. Est-ce que c'est monsieur

   Trahan et les représentants des associations?

           Probablement que ça ne changera pas grand-

   chose. Il faudrait juste changer le signataire,

   mais simplement pour noter, parce qu'Hydro-Québec

   ne l'a pas soulevé. Bon. Mais, moi, je pense que,

   aurait pu le soulever, mais ne l'a pas encore fait

   à ce moment-ci. Peut-être que la Régie l'aurait-

   elle fait. Mais je préférais le mentionner à ce

   stade-ci, et vous demander là-dessus peut-être de

   demander, ou qu'on redépose simplement la preuve.

   C'est simplement pour le souligner à la Régie.

   R-3648-2007                               DISCUSSION

   Phase 2

   18 juin 2008         - 194 -

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Maître Turmel. Effectivement,

   c'est peut-être un peu nouveau comme présentation.

   Avez-vous quelque chose à rajouter, Maître

   Fréchette, là-dessus?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   En ce qui me concerne, c'est parce que maître

   Turmel m'a interpellé directement, mais je peux

   vous dire qu'en ce qui concerne Hydro-Québec

   Distribution dont je suis le procureur, dans la

   mesure où les témoins sont assermentés ici devant

   vous et qu'ils adoptent la preuve, et telle qu'elle

   est et qu'il n'y a pas de questions, et qu'ils

   disent qu'ils y ont participé, que ce soit signé

   par mon collègue, maître Pelletier, ne nous

   indiffère pas du tout... excusez-moi, ça nous

   indiffère.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. On prend bonne note de la remarque de

   maître Turmel. Je pense qu'effectivement les

   témoins...

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Excusez! Je peux simplement vous soumettre que,

   dans le cas de plusieurs mémoires soumis par

   l'ACIG, c'est également la manière de faire. Ça
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   fait quelques mémoires qu'on dépose ici de cette

   manière-là également avec l'AQCIE/CIFQ. Et je peux

   également vous mentionner qu'au niveau de l'ONE,

   c'est également ce qui a été fait dans le dossier

   de TQM sous le sigle de l'ACIG.

           Alors, simplement mentionner, c'est quelque

   chose qui, peut-être peut sembler nouveau, là, pour

   quelqu'un qui n'a pas regardé cet élément-là

   particulièrement mais... En tout cas, simplement

   vous soumettre que ça se fait déjà depuis quelque

   temps et dans plusieurs régulateurs.

   Me PIERRE PELLETIER :

   J'allais vous préciser qu'effectivement, c'est

   comme ça qu'on a procédé dans les dossiers de la

   Régie à de très nombreuses reprises. Et en fait, on

   a procédé distinctement selon qu'il s'agit du

   mémoire de l'AQCIE et du CIFQ. Il faut quand même

   que quelqu'un le signe. Et les personnes qui ont

   travaillé à sa préparation viennent ensuite

   affirmer à la Régie qu'ils ont effectivement

   travaillé à la préparation et que ça représente

   leur témoignage.

           Cependant, dans le cas où il y a production

   de rapports d'expert, bien, évidemment, les experts

   préparent leur rapport, le signe et le produisent.

   R-3648-2007                               DISCUSSION

   Phase 2

   18 juin 2008         - 196 -

   C'est la façon qu'on a utilisée depuis assez

   longtemps. Si ça pose problème à la Régie, c'est

   sûr qu'il n'y a aucune difficulté à ce qu'on

   s'ajuste.

           Cependant, on attendrait d'avoir des

   instructions à cet effet-là. Parce que je pense

   qu'effectivement l'important, c'est que les

   personnes qui sont là comme témoins affirment que

   c'est eux qui l'ont préparé et qu'ils l'adoptent

   pour valoir leur témoignage dans la cause. Enfin,

   je ne veux pas faire un débat procédural.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, je vous entends et vous allez en

   plein dans le sens que la Régie veut bien prendre,

   c'est-à-dire que ce mémoire-ci a été adopté par les

   témoins. Donc, cette preuve-là est accueillie. On

   prend par ailleurs note des commentaires de maître

   Turmel de la FCEI. Et s'il y a des modifications à

   venir, la Régie vous transmettra ses directives.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui veulent

   contre-interroger le panel? Maître Pelletier, la

   Régie n'aura pas d'autres questions pour les
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   représentants du panel. Il ne reste qu'à les

   libérer. Et j'ai oublié, oui, Maître Tremblay...

   Fréchette. Excusez!

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va. C'est les cheveux, Monsieur le Président. Je

   pense que c'est les cheveux. Je n'avais pas ça

   avant. Mais, là, ça pousse. Mais mon épouse parle

   de toilettage en ce qui me concerne. Bon. C'est

   autre chose. Alors, mais ce que je voulais

   simplement dire, c'est que nous n'avons pas de

   questions, mais je voudrais quand même malgré tout,

   et je suis convaincu que vous êtes du même opinion

   que moi, de remercier les témoins qui se sont quand

   même déplacés et qui se sont rendus disponibles.

   Alors, c'était simplement, pas de questions, mais

   de les remercier quand même de s'être déplacés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Merci, messieurs les

   témoins, et vous êtes libérés. Là-dessus, ça met

   fin à la journée d'audience de la Régie. Donc, on

   reprend demain matin à neuf heures (9 h) avec

   l'ordre prévu. Merci bien et bonne soirée.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Là, je ne sais pas si on est en train de, on est en

   mesure de répondre. C'est Franklin Gertler pour le
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   ROEÉ. Je veux juste savoir, nous, on est en dernier

   demain, mais vers midi, est-ce que, au niveau de

   l'intendance, est-ce qu'on devrait déjà prévoir

   qu'on va faire un super boom demain puis tout

   terminer, ou est-ce que nos témoins devraient être

   présents demain? C'est un peu ça la question.

   Demain après-midi. Si on est en mesure de savoir.

   Sinon, bien, on va être présents.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que toutes les possibilités, on a eu une

   discussion monsieur Hardy et moi, effectivement.

   Et...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, on ne pourrait pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que c'est quelque chose qui est très

   possible puisque demain... Je pense que c'est

   possible de passer l'ensemble des intervenants et

   d'avoir un vendredi à vaquer à autre chose. Puis,

   je pense, ça va être dans l'intérêt de tous nos

   intervenants ici. Est-ce que c'est possible pour

   monsieur Raphals d'être là?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Il va falloir que je vérifie, mais...
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   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... c'est sûr que je vais le faire. Je ne sais pas

   si on avait une idée aussi des contre-

   interrogatoires prévus, ce serait... Peut-être

   c'est difficile.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Habituellement, c'est léger.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais, effectivement, il y a des preuves

   intéressantes là. C'est toutes des preuves

   intéressantes, mais il y a des preuves qui...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   En tout cas.

   LE PRÉSIDENT :

   ... suscitent plus de questions.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je voulais tâcher de poser la question du moins,

   puis...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous m'avez eu. Est-ce qu'il y a d'autres

   commentaires? Maître Lussier.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président. Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs. Simplement un

   commentaire au sujet de l'analyste de l'UMQ qui me

   demande de parler en son nom puisque son procureur

   est à l'extérieur de la salle présentement, mais

   qui voudrait souligner à la Régie que lui ne sera

   pas disponible demain, que sa preuve devait être

   présentée vendredi et qu'il sera disponible

   vendredi, mais pas demain. Donc, advenant un

   changement d'échéancier, il voulait en informer la

   Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais, puisque Maître Lussier est là, je crois que

   c'était peut-être elle qui était susceptible d'être

   devancée au jeudi là si on suit...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, l'idée de Maître Gertler était de passer tout

   le monde demain.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez rien dit. Donc, il est probable que

   vous ayez à passer vendredi matin, monsieur...

   Maître Gertler, avec monsieur Raphals, d'après ce

   que je peux voir. Ce serait peut-être des audiences

   plus courtes en termes de temps, mais compte tenu

   des contraintes de l'UMQ, on va probablement

   procéder à des audiences, oui, oui, oui, à des

   audiences vendredi. Vous me permettez un petit

   instant.

           Bon. On va tout prendre ça en délibéré là.

   Puis, de toute façon, s'il y a quelque chose, la

   Régie vous avisera au cours de la journée demain.

   S'il y a d'autres interventions du genre, Madame

   Lussier, pour ce qui est de maître Cadrin qui

   apparaît tout d'un coup...

           D'accord. La séance va reprendre demain

   matin, neuf heures (9 h 00). Merci.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                 _____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

